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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch. des vacations). 

Présidence de M. Coppeaux. 

Audience du 26 septembre. 

L0MT1I5
6
 ET CONCIEI.GE.— REFl'S liE RECEVOIR LES ECHAN-

TlU'lNS CT PAO.UKIS. DO.MUAGi S-I»TÉl,ÊTS. HLSfOM-
SABJL'TÈ CIVILE DU PROPRIÉTAIRE. 

Lorsqu'il est établi qu'un concierge a refusé de recevoir les 
■MQUHS etèchmlUlons à l'adresse d'un locataire et ne lui 
remet pas exactement ses Mires, le propriétaire doit, être 
condamné comme civilement responsable au paiement des 
iommageS'inlèrêls alloués au locataire contre le con-

'cierge. 

Les concierges donnent beaucoup d'occupation au Tri-
bunal, et il n'est guère d'audience civile ou correction-
nelle où ne se produise quelque incident delà lutte eu-
Mfiiedepms si longtemps entre les loeataires et les por-
tos Le Tribunal, du reste, ne laisse jamais impunis les 
méfaiis qui sont prouvés contre un concierge, et la res-
ponsabilité qni est appliquée, dans ce cas, aux prpprîétàî-
mwiep'ot. manquer de les rendre p us attentifs dans le 
cbuixrtlasuiveijlatiee de l*;urs préposés. C'est encore 
une btFaiie <lé cetie nature que ie Tribunal avait a juger 
dan> li s cirw »ns ta i tees. MI i va nies : 

M" Fontainne avocat des demoiselles Duboff, expo.-ait que 
sescHentel inaiehandig hD^èrcs-; occupent un ap..etiem< nt 
dau> lam;ii-0îi rue Mun martre 48, appartenant a Mn,« v.-uve. 
IVPJ»M/ . La cunci>'iv" r|e >'• "e maison, la f. mine Roman, 
i voué nu.\ dcumiseln s Dulioff une haine qu»' rien n'< XpiiqUe; 
fllfl t puurMiit de ses diffiini.iiions et ne laisse échapper au-
cilite occasion de nuire â !■ ur crédit tt d'entraver leur com-
Dierce. 

D"jà M"es Duboff ont eiê réduites a assigner en police cor-
ttiioiiiieil,- la f mme Ruinai i pour diff.inaiion, etunjuge-
W <Mu6 cbimbFp.du27 mai 1862 l'a condamnée à trois 
pti de prison Mes clientes mit n-cuejlli et élèvent dpux 
*PNi"f, et ont mérite., par ci t e bonne œuvre, les éloges 

''' "«aire 'le l'anoridisfi m-nt; or, la concieige n'avait 
mwrien de mieux que d'attribuer aux demoiselles Duboff 
Htniernité ces ■ rifants. 
.^j'Ç"1? "'a pas pioQ é a la femme Romari, et elle a cher-
», depuis, ions bs nji.yens de se venger. H résulte de certi-
»»qu elle refu-e construiraient d» recevoir des échantillons 
«s paquets â l'adresse des demoiselles Duboff, qu'elle 
m leurs lettres, et ne veut point indiquer leur logement. 

'ousces faits ont causé aux demoiselles Duboff un préiu-
« «considérable. Elles concluent à 15,000 fr. de dommages-
St" L6ji unal fîxera' dans sa sagesse^ «e chiffre qui 
7.M»r A '

 mais le PrinciPe du préjudice est certain, 
JIIT » i ssedanue, la propriétaire, ayant refusé de faire droit 

des demoiselles Duboff, doit être déclarée 
rn«i^T

 faits *ïui ont été commis par sa préposée dans 
M, l e Sfis fo"ctious. 
kn*Hrand'Taitl"t' avocat deMm= Cassedanne a répondu : 

Nmtent 8,^S Iui ucil?enijre 'a corporation des concierges, 
mffait» m ^auCLitl d'eux ne se rend coupable des petits 
ill e^^n vient de reprocher à la femme Romari. Mais 
tlins i sW A *'ue les Purlifcrs ae notre temps sont en-
U

Ss
j q

U
'
au

'^'rpr. 'eur importance, il faut bien reconnaître 
^contre t'™'61" rang cles J0Cataires qui se plaignent, on 
S'-iontreçu con^- C6UX qU' 0UDlient ue Payer leur terme> et 

^iéL^p,
Se

'l
es i11100"0. que je tiens, pour ma part, pour 

* et Bupr
 arUaclf,s femmes, sont d'une humeur diffi-

«nt entrée^, j
ïante a l'encontre des concierges. Quand elles 

'"to portier , s la niaison, la loge était occupée par une 
qu

; ' ^?nt e'les ont demandé le renvoi. M,n«Casse-
4ev°ir sacrifS1 n la propriétaire la plus débonnaire, a cru 
Ntoses f c Ue concierge. Mais, cette fois, ellea voulu, 

Wiondo umettre à de nouvelles exigences, connaître 
aiWsi CraViiaUlreS loeataires de la maison. L'enquête a été 

(X"B^ iui.!1 ^UR P0ss'Dle aux époux Romari. La maison 
"Sifim 'î|'

l
auilrf,s' el Je soumets au Tribunal six certifi-

^"«■lemn)
 ug? la f^mme Romari, et la représentent 

uea|*odelrdesc.,ncierges. 
^"ibreà I!

A
!.L,

QUP le jugement correctionnel fait quelque 
mais c'est là un vieux péché puni 

, ii 

fin 

^•cetabtau: 
"cyn 

faits 
^ômpnt'*! pos,éripurs n'eft vrai ni même vraisem-?
^ftnpr,. j concierge aurait-elle pu refuser d'mdi-

^';X"
f

, ?S d^ws-l'PS Duk.ff, alors que le nom de 
W ^"un srL î Jf commerce apparaît à tous les yeux au 
E^8 om a-,a,bl'au sur la rue eldr deLX éeussonsâ la ï^to'Dh , urs Ilia"vaise grâce à r prêcher à la G??"' ''M;,, ,tS 'feevoir les paquets et échantillons à 1. ur 

""HtlL -, K"m»ri ne fait, en cela qu'obéir à la dé-
ie j

r
-^ qui lu» a été faite par les demoiselles Duboff. 

tt 
"Utiill 

>1 

J«W? aux 

a statué en ces termes ! 

est 

Qs. di 

établi dès à présent que la femmp Ro-
r< nisé de r cevoir les paquet6 rt'éShantil-
lemoiselles Duliuff; qu'elle a négligé de 
ment li urs leur, s et de leur faire cûS-
Personues qui étaient venues les deman-

ur a causé ainsi un préjudice dont le Tribunal 
"l'préeiatiun ; 
la v* uvc CHS Sèelarp^*""3 W",S!" danne. propriétaire dp la mai-

••-.>.•» PWposé, '•' '^P'^'able des faits oui ont été com-
aar.» i,

 xercice dt!S fl)I)ttio
„
s quVHe lui a 

V -""«ac la r 
<»k.'' V!l.m ,., _!Hn»»e R -mnri et la veuve 

î*5f ! ; 

■a* 

d 
. >• r aux il. tnins IKs Du-

a taré de dommages-intérêts, tt les us aux dépens. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. Louvet. 
Audience du 11 octobre. 

BILLET DE BANQUE EN ÉHREUVE, NON SIGNÉ ET MIS FRAUDU-

LEUSEMENT EN CIRCULATION. — DEMANDE EN DOMMAGES-

INTÉHÊTS CONTBE LA BANQUE DE FRANCE. 

La Banque de France ne peut sire tenue au paiement d'un 
billet de Banque qui n'est pas complet, et qui notamment ne 
porte ni la signature de ses administrateurs m le numéro 
matricule (dans l'espèce, une épreuve). 

Mais elle est lenue à des dommages-intérêts envers le porteur, 
de cette preuve, parce que celle-ci n'a pu élre mise en cir-
culation que par un fait de négligence imputable à ses 
agents, dont elle est responsable. 

M. Jeannin, garçon de recette au Comptoir d'escompte, 
a reçu dans l'une de ses tournées et au milieu d'un grand 
nombre de billets de Banque, une épreuve d'un billet de 
1,000 fr. de la Banque de France qui ne portait ni signa • 
tures ni le numéro matricule. 

Le caissier du Comptoir d'escompte ayant refusé d'en-
caisser le billet incomplet, il est resté pour le compte du 
garç/m de recette qui, après des démarches infructueuses, 
a assigné M. le gouverneur de la Banque de France en 
paiement, non du billet incomplet, mais de 1,000 fr. de 
dommages-intérêts pour réparation du préjudice qu'il 
éprouvait par suite de la négligence des employés ou 
agents de cet établissement qui avaient laissé mettre en 
circulation une épreuve qui devait êire détruite. 

M. le gouverneur de la Banque répondit que cette de 
mande, déguisée sous la forme d'une demande de dom-
mages-intérêts, n'était en réalité qu'une demande eu paie-
ment d'un bil'et incomplet non signé, qui n'obligeait pas 
la Banque, qui n'avait pas été mis en circulation par elle, 
et dont elle n'avait pas reçu la contre-valeur ; que s'il y 
avait imprudence ou négligence, c'était de la part du gar-
çon de recette, qui, connaissant parfaitement les billets de 
la Banque, puisqu'il lui en passe tous les jours une gran-
de quantité entre les mains, avait accepté l'épreuve sa>3s 
la regarder, car le moindre examen lui eût fait voir 
qufelle n'était pas siguée et ne portait pas de numéro. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Schayé, agréé de 
M. Jeannin, et i\le Bnissou, agréé de la Banque de France, 
a rcudu le jugemeut suivant : 

« Attendu que le billet présenté au Tribunal ne porte au-
cune signature, ni aucun numéro matricule; que la Banque 
de France reconnaît cep. ndani. que ce n'est pas un billet faux, 
mai* seul. ment, une épreuve de ses propres billets qui aurait 
été détournée et frauduleusement mise en circulation; 

« Qj'it ne s'agit pas au prucès de savoir si la Banque de 
France doit èire ienue de payer un billet qui ne porte pas sp. 
siguature, mais seulement d'apprécier si le préjudice éprouvé 
p&r le demandeur a eu pour cause un fait de négligence im-
putable à celte administration, ou à ses agents, dont elle est 
responsable;. 

« Attendu que le privilège qui concède à la Banque de 
France le droit exclusif d'émettre des billets de Banque lui 
impose, par cela même, l'obligation étroite de la plus grande 
surveillance pour éviter toute erreur préjudiciable aux intérêts 
des tiers ; 

« Qu'en tffet, c'est dans ses bureaux, par ses soins, sous 
les jvux et sous la responsabilité de ses agents, que se font 
les tirages de ses billets et que doivent être détruites les 
épreuves et vignettes qui ne sont pas destinées à être con-
servées ; 

« Attendu que le billet, accepté par le demandeur, soit 
qu'il fût destiné à être détruit ou à être conservé comme 
type, n'a pu être mis en circulation que par un fait de né-
gligence imputable à la Banque de France; 

; « Que, malgré l'absence de signatures, la matérialité du 
billet n'est pas telle que la fraude put être autrement faci-
lement reconnue ; 

« Attendu que dans ces circonstances, l'article 1384 du 
Code Napoléon, qui stipule que l'on est responsable du dom-
mage causé par le fait des personnes dont on doit répondre 
ou des choses que l'on a sous sa garde, peut être à bon droit, 
'■■- ' ''espèce, appliqué à la Banque de France, qui a eu le dans 

tort de laisser sortir de ses mains un billet destiné" à être dé-
truit ; 

« Attendu que la Banque de France a causé à Jeannin un 
préjudice dont le Tribunal fixe la réparation à 1,000 fr.; 

« Par ces motifs, 
« Condamne le gouverneur de la Banque de France, ès-

noms, à payer à Jeannin 1,000 fr. à titre de dommages-inté-
rêts, et aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 
Présidence de M. Faustin-Hélie, conseiller. 

Bulletin du 9 octobre. 

DEMANDE EN RÉVISION. — ARRÊTS DE COURS D'ASSISES CON-

TRADICTOIRES. PARRICIDE. ASSASSINAT. 

La chambre criminelle a eu à statuer sur une demande 
en révision formée par le procureur-général près la Cour 
de cassation, dans des citeonstances que son réquisitoire 
ci-après fera parfaitement connaître. 

Le procureur général près la Cour de cassation expose 
qu'il est chargé par S. Exe. le garde des sceaux, ministre de 
la justice, de donner à la Cour, conformément à l'ai ticle 443 
du Code d'instruction criminelle, deux arrêts rendus par la 
Cour d'assises du département du Nord, en date dés 13 août 
1861 et 16 aiût 1862, dans les citeonstances suivantes: 

_ Le sieur Martin Don», âgé de soixante cinq ans, petit cul-
tivateur, habitait une maison isolée sur IP territoire de Saint-
Jahé-Capp l, près du Mont Noir (département du Nord), et il 
tut trouve mort, près de son foyer, le dimanche 20 janvier 
18bl, a deux heur* de relevée, la têt ! horriblement mutilée 
par suite de coups portés avec une pioche, et qui fut retrou-
vée appuyé contre une chaise et tachée de sang. 

Le» époux Cardin, gendre et fille de Martin Ooisp, s'étant 
présentés à la maison de la victime, portèrent immédiatement 
ce' homicide, qui remontait déjà â plusieurs jours, à la con-
naissance d,s autres membres de la famille et du maire de la 
commune. 

Les magistrats du Tribunal d'Hazebroùrk se transportè-
rent sans délai sur les lieux et con-tatèn-nt qu'Us ne piésen-
taient aucuns desordre, que rien ne paraissait avoir été volé 
si ce uVsi une grosse moi-re en argent dite anglaise ' ' 

La clameur publique désigna de suite comme les auteurs 
u crime les époux (jardin, dont la haine pour le vieillard 

avait souvent éclaté publiquement. 

L'instruction fut dirigée dans ce sens, sans négliger cepen-
dant derechercher la montre volées et les malfaiteurs étran-
gers don la présence aurait pu être remarquée dane le pays. 
Elle révda les affreux sentiments de la fille Doise, femme 
Gardin, tontreson père, qu'elle menaçait fréquemment d'as-
sassiner, es craintes de ce vieillard de périr par la main de 
sa fille, le-, actes réitérés de violences qu'elle avait commis 
sur sa penonne. Des taches de sang desséché furent trouvés 
sur ses vêtements; enfin, après avoir protesté longtemps de 
son innoceice, elle fit des aveux circonstanciés, déclarant 
toutefois que son mari était innocent. 

Une ordonnance de non-lieu intervint contre ce dernier, 
qui croyait lui même sa femme coupable, et la femme Gar-
din seule fut renvoyée devant la Cour d'assises du Nord sous 
l'accusation de parricide. 

La question posée au jury est formulée dans les termes 
suivants : 

'Bosalie-Pauline Doise, femme de Severin Gardin, est-elle 
coupable d'avoir, en janvier 1861, a. Saint-Jans-Cappel, vo-
lontairement homicide Martin-Joseph Doise, son père légi-
tine ? » 

Reconnue coupable par le jury, avec circonstances atté-
nuantes, elle fut, par arrêt du 13'août 1861, condamnée aux 
trivaux forcés à perpétuité. 

Une information dirigée contre Vanhalwyn et plusieurs 
,<titres malfaiteurs à la suite de révélations faites par la fem-
-.!■ -"du premier, a établi plusieurs crimes d'assassinat et de 
srdl. commis par cet homme et ses complices. 

Un premier assassinat a motivé un arrêt du 14 août der-
nier qui condamne Vanhalwyn à la peine de mort. 
: Dans une seconde affaire, ie même Vanhalwyn et un autre 
iceusé, nommé Verhamme, comparurent devant le jury, sous 
'accusation de l'assassinat de Martin Doise, et de soustraction 
ratiduleuse de numéraire, de couteaux et d'une montre au 
iréjudice du môme Martin Doise. 

i Quant à cet assassinat, il a paru résulter de l'enquête 
lue Vanhalwyn et Verhamme, son complice, étaient seuls, 
jue seuls aussi ils ont partagé les faibles produits du vol, et 
iotamment de la montre d'argent, qui a été vendue 7 fr. à 
an horloger d'Ypres (Belgique). 

Sur la réponse affirmative du jury sur toutes les questions, 
Vanhalwyn a été condamné, par arrêt du 16 août dernier, à la 
leine de mort, et Verhamme aux travaux forcés à perpè-
fuité. 
i Vanhalwyn seul s'est pourvu en cassation tant contre 
['arrêt de ta Cour d'assises du 14 août 1862, que contre l'ar-
rêt du 16 du même mois ; les deux pourvois ont été rejeiés 
par la Cour le 11 spptembre présent mois. 

Il semble résulter d'une information supplémentaire faite 
par le président des assises du Nord, du troisième trimestre 
le 1862, que les condamnés, ainsi quelafemnie Vanhalwyn, 
lie connaissaient pas la femme Gardin; qu'ils n'avaient eu 
ivec elle aucune relation, et que, malgré l'invraisemblance 
4e ce dernier f ait, ils ignoraient la condamnation dont elle 
avait été l'objet. 

11 s'agirait donc réellement d'une erreur judiciaire d'au-
tant plus étrange, comme le remarque S. Exc. le garde des 
sceatix, que par des circonstances exceptionnelles et vrai-
ment inouïes, un assassinat, combiné par deux malfaiteurs, 
est venu réalisé à point nommé le projet de parricide conçu 
et prémédité par une fille impie, et que celle-ci, sous l'in-
fluence d'une hallucination éirange, a cru ella-même à sa 
culpabilité, l'a avouée à ses juges, et a accepté l'arrêt de con-
damnation. 

Dans ces circonstances, 
Vu l'article 443 du Gode d'instruction criminelle ; 
Vu la lettre de S. Exc. le garde des sceaux, ministre de la 

justite, et toutes les pièces du procès ; 
Le procureur-général requiert, pour l'Empereur, qu'il plaise 

à la Cour : 
Casser 1° l'arrêt delà Cour d'assises du Nord, en date du 

13 août 1861, qui condamne la femme Gardin à la peine des 
travaux forcés à perpétuité; 

2°jL'arrêt rendu par la même Cour, le 16 août 1862, concer-
nant les nommés Vanhalwyn et Verhamme ; 

Renvoyer les accusés femme Gardin, Vanhalwyn et Ver-
hamme, devant une Cour d'assises autre que celle qui a rendu 
les deux arrêts dénoncés ; ordonner que l'arrêt à intervenir 
sera transcrit sur les registres de la Cour d'assises du Nord. 

Bassigny, ce 15 septembre 1862. 
Le procureur-général, 

Signé : DUPIN*. 

Sur ce réquisitoire, et conformément à ses conclusions, 
la Cour a cassé les deux arrêts de la Cour d'assises du 
Nord. 

Voici l'arrêt de la Cour de cassation : 
« La Cour, 
« Ouï M. le conseiller Le Serurier en son rapport, 

l'avocat-général Savary en ses conclusions; 
« Vu la lettre adressée au procureur-général près la Cour 

de cassation par S. Exc. le garde des sceaux ministre de la 
justiee, en date du 30 août 1862 ; 

« Vu le réquisitoire présenté à la Cour en conformité de 
la lettre susvisée, le 15 septembre 1862, par le procureur-
général ; ,.....„ 

« Vu l'article 443 du Code d instruction criminelle ; 
« Attendu que l'arrêt de la Cour d'assises du Nord, en 

date du 13 août 1861, qui condamne la femme Gardin aux 
travaux forcés à perpétuité pour crime de parricide, est incon-
ciliable avec l'arrêt rendu par la même Cour d'assises le 16 
août 1862, et par lequel les nommés Vanhalwyn et Verham-
me ont été condamnés, le premier à la peine de mort, le 
deuxième aux travaux forcés à perpétuité, pour le crime d'as-
sassinat précédé, accompagné ou suivi d'un vol déclaré com-
mis par deux personnes, sans que le jury ait été consulté sur 
la circonstance d'une perpétration commune, et ait pu cons-
tater un lien de complic té de ces trois condamnés pour un 
même crime, et que de ces documents résulterait la preuve 
de l'innocence de l'une ou des deux autres condamnés ; 

« Par ces motifs, . 
« Casse et annule les arrêts de la Cour d assises du Is'ord 

susvisés en date des 13 août 1861 et 10 août 1862, et renvoie 
les nommés femme Gardin, Vanhalwyn et Verhamme, dans 
l'état où ils étaient avant les arrêts de condamnation, et les 
pièces des deux procédures, les actes d'accusation subsistant, 
devant la Cour d'assises de la Somme. » 

et M. 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. Pont. 

Audience du 11 octobre. 

DÉTOURNEMENTS. — SERVITEUR A GAGES. — MANDAT. 

L'accusé qui comparaît aujourd'hui devant la Cour d'as-
sises a trente huit ans, il est marié, et sa situation de lor-
tune est celle d'un cultivateur aisé. Il était cependant au 
service de M. Dupiu, marchani de bots, en qualité de 
voiturier. Sa contenance à l'audience est ferme; il nie avec 
énergie presque tous les faits à sa charge; il se promené 
le long de son banc peadant que les témoins déposent, et 

oblige le gendarme placé à côté de lui : 
fois. 

M. Dupin se porte partie civile; il est assfê 
tand, son avocat. 

^ M. l'avocat -général Roussel occupe le siège du minis-
tère public. 

M" Frédéric Thomas est assis au banc de la défense. 
Voici les termes de l'acte d'accusation : 

Denis est entré, le 1" décembre 1852, en qualité de char-
retier, chez le sieur Dupin, marchand de bois et de charbon 
à la Croix-de-Berny. Son service consistait principalement à 
transporter dans sa voiture et à livrer le charbon vendu au 
détail. Comme on avait confiance en lui, ces livraisons se fai-
saient, pour ainsi dire, sans surveillance et sans contrôle. De-
puis longtemps il abusait de cette confiance pour commettre, 
à l'aide de diverses manœuvres, des détournements qui oui 
fini par s'élever à des sommes considérables, et à raison des-
quels il a été congédié par son maître le 20 octobre 1861. 
C'est après sa sortie que le sieur Dupin, qui dans le principal 
avait cru n'avoir été victime que de quelques infidélités, n a 
pu se dispenser de porter plainte à la justice. 

Une instruction a été suivie ; ellea justifié tous les grief* 
articulés dans cetta plainte. 

La clientèle du sieur Dupin se divise en plusieurs classes 
d'acheteurs : aux uns, il vend du petit charbon ou de la 
braise, au prix de 5 fr. 50 c. le sac ; ce sont les consomma-
teurs vivant avec économie et les revendeurs au détail ; à 
ces derniers, il fait une remise qui est habituellement de 50 
i entimes par sac. Les maisons bourgeoises, les grandes mai-
sons, achèteht du gros charbon à 7 fr. 

Voici un des moyens que Denis employait pour s'appro» 
prier, au préjudice de son maître, une partie du prix de la 
marchandise vendu : il déclarait avoir livré à des débitants ou 
à d'autres personnes un certain nombre de voies de braise 
dont il représentait le prix ; mais ces ventes étaient ima-
ginaires ; ce qu'il avait vendu, c'était des voies de charbon 
gros livrées à la clientèle bourgeoise pour un prix supérieur 
à celui qu'il déclarait; de cette manière il conservait pour lui 
la différence entre les deux prix, qui s'élevait à 1 i'r. 50 c. 
par voie. 

C'est ainsi que la dame Trive, épicière à Bourg-la-Heine, 
aurait, suivant les déclarations de Denis, constatées par les 
écritures de M. Dupin, reçu en 1861, 78 voies de braise, tan-
dis que cette dame, qui avait cassé le commerce de charbon 
en détail, affirme n'en avoir pas reçu une seule. 

Pendant la même période, Denis a déclaré 69 voies de brai-
se comme livrées au sieur Dodard, épicier à Antony; celui-ci 
affirme qu'il n'en a reçu que 48 au plus. 

Dans le cours de la même année, le sienr Anatole Prieur, 
marchand de vins et épicier à Antony, a acheté et payé à De-
nis environ 24 voies de charbon petit; il figure pour 64 voie» 
sur les livres de M. Dupin ; Denis avait donc déclaré 40 voies 
de plus qu'il n'avait livré réellement à ce débitant, et les 
fausses déclarations avaient nécessairement pour but démas-
quer des livraisons de gros charbon qui lui étaient payées plu» 
cher, dont il ne rendait pas compte et dont il conservait une 
partie du prix. 

En effet, un certain nombre de témoins, tels que le sieur 
Roger, maréchal-des-Iogis de gendarmerie à Bourg-la-Reine, 
Paillard, gendarme à la Belle-Epine, Chambon, garde cham-
pêtre, Tronquet, aubergiste à Berny, sont venus déclarer 
qu'ils avaient reçu à diverses époques des livraisons de char-
bon dont les livres du sieur Dupin ne font aucune mention. 
Quelques unes de ces livraisons avaient été faites de grandi 
matin, avant l'heure fixée pour le commencement de la jour-
née de travail. 

L'instruction a établi, en outre, que, plus d'une fois, De-
nis avait détourné au préjudice de son maître des sacs en-
tiers de charbon. Le témoin Bourdilliat, employé comme lui 
chez le sieur Dupin, déclare qu'il l'a vu à plusieurs reprise», 
au momentj où il allait commencer sa tournée du matin, 
ajouter quelques sacs à sa voiture chargée de la veille. Ces 
sacs ainsi ajoutés étaient soustraits à ttout contrôle et pou-
vaient être détournés sans que personne s'en aperçût. % 

Le même témoin l'a surpris un jour où il emportait dan» 
un sac du blé, qu'il avait dérobé dans le grenier du sieur 
Dupin ; celui-ci se plaint également de vols d'avoine que De-
nis transportait chez lui à Fresnes, et qui servait à nourrir les 
volailles que sa femme élevait. A une autre époque, on a vu 
l'accusé cacher sous des fagots une bouteille de grès de la 
contenance de plusieurs litres, remplie de vin qu'il avait 
soustrait sur une voiture conduite par lui-même. Un témoin 
l'a vu apporter chea lui trois bouteilles d'eau-de-vie qu'il di-
sait avoir achetées du sieur Dupin, ce qui était faux; c'était 
un vol qu'il avait commis au préjudice de son maître, qui, au 
commerce de bois, joint la vente des vins et des eaux-de-
vie en gros. 

Enfin une perquisition opérée au domicile de Denis, à Fres-
nes, y a fait découvrir 40 sacs vides, deux échelles, des piè-
ces de bois, un billot, deux madriers et un certain nombre 
d'autres objets, tels qu'une scie, un crochet à pommes de 
terre, deux pioches, une cognée, une binette, une serpe, qui 
tous ont été reconnus par M. Dupin comme provenant de sa 
maison, et par conséquent comme ayant été soustraits à son 
préjudice. 

Les recherches de la justice n'ont pu constater tonte l'im-
portance du dommage souffert par le sieur Dupin; celui-ci 
évalue ce dommage à plus de 20,000 fr., en raison de la mul-
tiplicité des fraudes qui se seraient perpétuées pendant un 
espace de huit années. Ce qui est certain, c'est que Denis,, 
simple charretier aux gages de 75 fr., élevés successivement 
au chiffre de 90 fr. par mois, a trouvé le moyen, avec des 
charges de famille assez lourdes, de se créer une sorte d'ai-
sance dont il lui est impossible d'assigner la source légitime. 
Il est marié, il a trois enfants, et néanmoins depuis 1858 il 
a fait l'acquisition d'une maison, d'une grange et de quelques 
pièces de terre et de vigne, le tout estimé à plus de 12,000 fr. 
et libre de toute inscription hypothécaire, sauf un privilège 
de vendeur pour une somme ae 500 fr. Il est de toute évi-
dence qu'il n'a pu payer ces acquisitions avec les économies 
faites sur ses gages; il avait donc d'autres ressources ; c'é-
taient celles qu'il se procurait par l'abus de confiance et par 
le vol. 

Denis nie d'une manière absolue les soustractions et les dé-
tournements qui lui sont reprochés. Les explications qu'il a 
tenté de fournir, en contradiction avec tous les témoignages 
recueillis, n'ont détruit

 t
ni atténué aucunes des charges qui 

s'élèvent contre lui. 
En conséquence, Charles-Auguste Denis est accusé d'avoir, 

depuis moins de dix ans, anterieuremeut au premier acte de 
poursuite : 1° détourné ou dissipé au préjudice de Dupin, 
dont il était homme de service à gages, des sommes d'argent 
et des marchandises qui ne- lui avaient été remises qu'à titre 
de mandat, à la charge de les rendre ou représenter; 2° sous-
trait frauduleusement, au préjudice de Dupin, dont il était 
homme de service à gages, des sacs, des échelles, des pièces 
de bois, des outils, du charbon, du blé, de l'avoine, du vin et 
de l'eau-de vie. 

Après l'audition des témoins à charge et à décharge, 
M* Quétand présente quelques observations dans l'intérêt 
de la partie civile et de l'accusation. 

M. l'avocat-général soutient l'accusation. 
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W Frédéric Thomas présente la défense et demande 
l'acquittement de Denis. ( Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 
li salle de-t délibérations, d'où il rapporte, au bout de 
quelques minutes, un verdict affirmatif sur toutes les 
questions, mitigé par l'admission de circonstances atté-
nua ti tes. 

M' Quétand dépose des conclusions tendant à ce qu'il 
jplaise à la Cour condimner Denis en 8,000 francs à 
ttkre de dommages-intérêts. Il développe en peu de mots 
ces concisions. 

La Cour prononce un arrêt qui condamne Denis à la 
peine de trois ans d'emprisonnement; et statuant sur les 
conclusions de la partie civile, le condamne par corps à 
payer la somme de 5,000 fr. à M. Dupin, et fixe à deux 
années la durée de la contrainte par corps. 

L'audience est levée à cinq heures du soir. 

. • COUR D'ASSISES DE LA MEUSE. 

., >.**' Présidence de M. Fabvier. 
Audience ttu 6 octobre. 

VOL QUALIFIÉ. 

Les nommés: 1* Frédéric Legendre, âgé de vingt-sept 
tans, cultivateur ; 2° Jean-François Legendfe, âgé de 
stnixame sept ans, aussi cultivateur, père du précédent; 

Marie-Aune Legendre, âgée de vingt-deux ans, journa-
lière, sœur du premier accusé ; 4" Frédéric Macquard, 
âgé de soixante-sept ans, sans profession, son oncle, tous 
quatre demeurant ensemble à Gtémilly, viennent s'asseoir 
sur le banc de la Cour d'assises sous l'accusation de vol 
commis avec les circonstances aggravantes de nuit, de 
maison habitée, d'effraction et du réunion de plusieurs 
personnes. 

C'est en effet un vol commis avec une audace peu ordi-
naire que celui qui est imputé aux accusés. Voici dans 
quelles circonstances les faits se sont passés : 

Les épowx Oelavoux, vieillards presque septuagénaires, ha-
bitent dans la commune de Grémilly une maison dont l'en-
tiée principale est sur la place de l Eglise, et qui donne de 
l'autre côté sur un jardin aboutissant à la grande route. C< tte 
maison se compose, au rez-de-chaussée, d une cuisine don-
nant sur la cour d'entrée, de la chambre â coucher, et d'une 
pièce éclairée par une fenêtre donnant sur le jardin. Toutes 
les fenêtres de la maison sont solidement garnies de barreaux 
de Éw\ 

*4Ja«s la nuit du 29 au 30 avril dernier, vers deux heures 
èfe matin, les époux Delavaux furent réveillés par un bruit 
inusité. Par la porte de leur chambre restée ouverte, ils ap' r-
çurent avec tfi'i oi de la lumière dans la cuisine, et dis-
inguèrent dans la chambte voisine une forme humaine. La 

ïemme Delavaux se jeta à bas du lit pour appeler du secours, 
et au moment où elle gagnait la porte de l'écurie pourg;igner 
la rue, elle entendit une voix sourde lui dtmander : «La 
feourse ou la vie ! « Plusieurs voisins attirés par ses cris vi 
rent en ce murm-nt un homme qui se sauvait à toutes jambes 
dans la grande ru.' du village, d'autres voyaient en même 
temps une lumière s'éloigner rapidem-nt dans la direction 
du Jardin, et un instant après on entendait la porte de la rue 
se fernvr brusquement. 

La chambie qui domine sur le jardin, ordinairement inha-
bitée, était en grand désordre; le secrétaire avait été traîné 
au milieu de la chambre. On avait forcé ce meuble su moyen 
d'un instrument pointu et plat; une somme de 3,240 fr., qui 
«'y trouvait enfermée dans deux sacs en toile grise, avait dis-
paru. 

Le voleur s'était introduit, dans le jardin en escaladant la 
muraille élevée de 1 mètre 60 centimètres environ; il avait 
décroché un des volets de la fenêtre qni donne sur ce jardin, 
èt avait ployé et descellé un des barreaux à l'aide d'un le-
vier; il avait détaché un carreau, ce qui lui avait permis 
tâ'ouvrir la fenêtre, et en avait escaladé l'appui élevé au-
dessus du sol de 6U centimètres environ. Dans le jardin, on 
ne remarquait que des empreintes de pas mal déterminées. 

Toutes les circonstances du vol, i'audace, l'habileté et la 
promptitude avec lequelles il avait été commis, donnent la 
certitude que les voleurs étaient au nombre de deux au moins. 
La clameur publique ne tarda pas à désigner comme étant 
l'un des auteurs du crime le nommé Frédéric Lgaidre, de 
Gtéaiïlly. On l'avait vu le len leruain du vol, à la toire d'Or-
nes, porteur d'nne somme d'argent considérable. Après un 
interrogatoire où ses contradictions et ses mensonges confir-
mèrent les premiers soupçons, il fut mis en état d'arrestation. 

Il protesta d'abord de son innocence; il reconnut qu'il avait 
emporté 250 francs à la foire d Ornes, mais il prétendit que 
200 francs provenaient de son père, et 50 fr-utcs d'économies. 
Ca système ne putsj soutenir, car d ux jours avani la foire. 
<i Otites, un de st & créant iers ayant deoian le. a L gendre père 
i- rembouis. m< ut d une somme, de 160 francs qui loi était 
due depuis douz- ans, celui ci demanda un nouvt au délai, en 
disant qu'il n'avait pas un sou, et qu'il serait obligé de ven-
dre ses bœufs pour le rembourser. D'un autre côte, Frédéric 
Legendre avait acheté un cheval à la foire, moyennant 200 
francs, qu'il avait payés comptant. Après ce paiement, on 
avait encore vu entre ses mains de l'argent et des rouleaux 
d'or, pour une somme assez considérable. 

Le système au moyen duquel l'accusé cherchait à égarer la 
justice avait été concerté entre lui et son père ; mais il ne 
put s'entendre avec lui sur toutes les circonstances qui au-
raient précédé ou accompagné la remise des ton ls : aussi se 
mit-il eu contradiction avec lui sur plusieurs d'entre elles, 
et se vit-il obligé d'avouer sa culpabilité. Il déclara avoir 
caché l'argent volé dans la forêt au pied d'un arbre qu'il in-
diqua. Mais l'argent ne fut plus trouvé en cet endroit, car 
Marianne Legendre, sœur de Frédéric, avant le transport des 
magistrats sur les lieux, déclara que l'argent n'y était plus; 
et ce n'est qu'apièâ des recherches infructueuses et de nou-
veaux mensonges de Frédéric Legendre, que celui-ci se dé-
cida à faire connaître l'endroit où la somme volée était ca 
chée : c'était dans la maison de son père, a remplacent nt 
d'une ancienne distillerie, où on la retrouva en effet. Une 
somme de 800 fr. cachée dans un autre endroit avait été re-
mise par Marianne Legendre â Frédéric Macquard, son oncle, 
entre les mains duquel on saisit cette somme. 

Il n'étaa pas douteux que le vol.eût été commis par plu-
sieurs personnes. Frédéric Legendre essaya à différentes re-
prises de faire croire que c'était un de ses amis, le nommé 
Ciullignon, qui lui avait donné l'idée de le commettre, et qui 
avait pris part à l'exécution du crime; mais rien ne vint con-
tinuer cette odieuse allégation, qui fut bientôt rétractée par 
son auteur. Tout démontrait, au contraire, que ceux qui 
avaient assisté Frédéric Legendre étaient ceux qui avaient 
cherché à profiter du produit du vol. Quoi qu'il en soit, l'in-
formation avait clairement établi qu'ils s'en étaient rendus 
(complices par recelé. 
fofcKa ce 1U1 concerne Legendre père, il est hors da. doute 
qu'il connaissait le vol commis par son fils, puisqu'il avait 
concerté avec lui tout un système de mensonges pour détour-
ner les soupçons de la justice. L'argent provenant du vol 
avait été caché dans sa maison môme, où il n'est pas admis-
sible qu'il ait pu être enfoui à son insu. 

La culpabilité de Marie-Anne Legendre résulte aussi de 
ses aveux; elle savait l'endroit où son frère avait déposé les 
800 fr. qu'il l'avait chargée de remettre chez son oncle Mac-
quard. Elle reconnut aussi qu'elle savait où le reste delà somme 
volée était cach •, sous la chaudière de l'ancienne distillerie. 
Mais elle dit qu'elle ignorait la provenance illégitime de cet 
arg;nt, ce qui n'est pas possible, car tout le monde dans le 
pays s'entretenait du vol commis chez les époux Delavaux. 

Quant à Frédéric Macquard, sa culpabilité parait aussi 
évidente ; en effet, il avait reçu des mains Je sa nièce ies 800 
francsjqu'elle lui apportait apaès l'arrestation de son frère, et 
ront il ne pouvait pas plus qu'elie ignorer la provenance 
coupable. Aussi le 9 juin, au moment uù les gendarmes vin-
rent l'arrêter dans la cuisine de la f mme Legendre, sa sœur, 
1 chercha à lui passer subrepticement une bourse dans la-
quelle et argent était renfermé : mais ce mouvement fut 
surpris par les gendarmes, qui lui saisirent la main et s'em-
parèrent de la bourse. 

Les accusés ont tous une mauvaise réputation, on leur re-
proche des actes d'indélicatesse etmême des vols que 1 extrême 

indu'gence de l'autorité locale a pu seule dérober à une juste 
répre.-sion. 

A l'audience, les accusés reproduisent le même système 
qu'ils avaient adopté daus l'information. 

Après de s débats très animés, l'audition des treize te-
moius assignés dans cette alfaire et le résumé aussi clair 
qu'impartial de M. le président de la Cour d'assises, les 
jurés sont entrés daus la salle des délibérations, ils en ont 
rapporté un verdict affirmatif sur toutes les questions re-
latives à Frédéric Legendre et Jean François Legendre, 
son père, avec admission de circonstances atténuantes eu 
faveur de ce dernier. Leur réponse était négative en ce 
qui concernait Marie-Anne Legendre et Frédéric Mac-
quard. 

En conséquence, la Cour a prononcé contre Frédéric Le-
gendre la peine de dix années de travaux forcés, et ellea 
condamné Jean-François Legendre à trois années d'em-
prisonnement. Marianne Legendre et Frédéric Marqmrd 
ont été acquiltés. 

(Ministère public, M. Bastien, substitut ; défensdirs, 
M* Collignon, avocat, pour Frédéric Legendre, et MeLar-
zillière, avoué, pour les ttois auires accusés.) 

COUR D'ASSISES D'ALGER. 

Présidence de M. Deroste. 
Audience du 23 septembre. 

ASSASSINAT. 

L'accusé est un Arabe. La victime est également un 
Arabe. Le crime paraît avoir eu le vol pour mobile. Seu-
lement l'assassin n'a pas pu commettre le vol qu'il avait 
en vue en donnant la mort. Cetle pensée criminelle, que 
l'on peut supposer presque à coup sûr, ne s'étant mani-
festée à l'extérieur par aucun signe légal, l'accusé a à ré-
pondre seulement à une accusation d'assassinat. 

Cet assassinat épouvante quand on songe avec quelle 
audace inouïe il a été consommé. C'est sur le marché de 
l'Arbah, dans la nuit du 23 au 24 juin, alors que la place 
était encombrée d'une nombreuse population indigène at-
tendant le jour, que le meurtrier, ou plutôt que les meur-, 
triers, car si un seul accusé comparaît devant la Cour, il 
est avéré que deux personnes ont participé au crime, ont 
frappé la victime. On se demande si l'on peut être en sûr 
reté quelque part. 

L'accusé se nomme Mohamed ben Ali ben K ira, culti-
vateur, né et domicilié aux Beni-Dzad, canton d Aumale, 
arrondissement d'Alger. 

Sou visage est très brun. Ses traits, sans manquer d'ex-
pression, n'expriment rien de particulier. Cependant on 
est tenté de croire que les passions doivent transformer 
Ce visage aujourd'hui presque placide et s'y refLter vi-
goureusement. Cet homme, agité par la colère, doit êlre 
effrayant à voir. Il répond sans se troubler aux questions 
qui lui sont adressées par M. le président. 

Voici l'acte d'accusation : 
Les nommés Miloud b<m Ahmed et Brahim ben Zerok, ori-

ginaires de l'Arba de Djardel (cercle de Mdianahj étaie nt pa-
rents tt associés pour le commerce des bestiaux. Ces deux in-
digènes vinrent, le 23 juin dernier, au marché de l'Ar-
bah, pour vendre un troupeau. Le lendemain, après avoir ef-
fectivement vendu ta plupart des animaux qu'ils avaient ame-
nés, ils allèrent ensemble pas-er la soirée dans un cafe maure 
du village. Brahim ben Zerok resta dans ce café jusqu'à une 
heure assez avancée, tandis que sou cousin Miloud retour 
nait sur la place du marché pour garder cinq vaches qui lui 
restaient à vendre. Tous les deux s'étaient rejoints dans le 
courant de la nuit et ils donnaient près l'un de l'autre, lors-
que tout à-coup Miloud ben Ahmed fut réveillé en sursaut 
par les cris de Brahim ben Zerok; il était aux prises avec deui 
indigènes, qui, profitant de son sommtil, le frappaient rude-
ment à coups dé bâton sur la tète. Miloud vola au secours de 
son cousin et parvint à saisir ses agresseurs par leurs vête-
ments, mais il fut lui-mênn frappé à coups de bâton et obli-
gé de lâcher prise. Les malfaiteurs s'enfuitent, tandis que Mi-
loud prodiguait des soins à son compagnon qui gisait inanimé 
sur le sol. Son sang coulait par la bouche et parles oreil-
les^ et il ne put recouvrer connaissance. 

Gette scène se passait sur un marché public où campaient 
beaucoup d'indigènes. Aucun d'eux n'intervint pour porter 
secours aux victimes de cecrimeaudacieux.Lagendarmerie ne 
fut informée qu'au point du jour, et les recherches commen-
cèrent aussitôt. Brahim ben Zen k, transporté dans un ma' 
rajout voisin de l'Aili di, était aMtellement atteint ; il eXpifJ 
dans ia mâtiné du 25 juin v<-rs oiizè heures^ L s itivesii-',,-
tiqu*.8e continuaient lorsque, dans l'aprôs midi du méuin 
jour, on arreià uu indigène dont les allures paraissaient su-
pectt-s ; c'était l'accuse Mohamed ben Ali Kara. Miloud ben 
Ahmed avait, déclare qu'il n'avait pu distinguer les traits de ses 
meurtriers à cause de l'obscurité de la nuit, mais il en avait 
signalé un comme étant vêtu d'un tricot de couleur brune et 
doux au toucher; il disait aussi avoir déchiré ce vêtement en 
saisissant son agresseur, afin d'empêcher sa fuite. En effet, 
l'accusé était, au moment de son arrestation, vétu comme 
l'avait désigné Miloud, et sa chemise avait une récente dé-
chirure. Aux questions qui lui furent adressées, il répondit 
avoir passé la nuit dans un café maure qu'il désigna, mais il 
reçut à cet égard un démenti formel de la part du cafetier 
Abdelkader ben Arbi. 

Tandis qû i l'on procédait à ces constatations, Miloud ben 
Ahmed survint inopinément, et, à la vue de Mohamed ben 
Ah ben Kara, il s'écria : « Voilà l'homme qui a tué mon cou-
sin. » On lui lit observer combien cette déclaration était gra-
ve; mais il persista énergiquement, et le lendemain dans 
une confrontation, en présence du magistrat instructeur, Mi-
loud renouvela sa déclaration en ces termes : « J'alfirme de 
la manière la plus positive que je reconnais cet homme, et que 
c'est lui qui a assommé mon cousin Brahim ben Zerok. » 
Les soupçons s'étaient également portés sur un autre indi-
gène, mais celui-ci na pas été reconnu par Miloud ben Ahmed. 

Quant au mobile du crime, il est facile à déterminer. Bra-
him ben Zenok et son cousin avaient vendu des bestiaux 
pour une somme de 985 francs, qui ne leur avait point été 
payée, mais que l'on devait croire être en leur possession. 
L'attentat commis sur leur personne avait évidemment été 
suggéré par la cupidité. D'ailleurs, il est établi qne Brahim 
ben Zerok, au moment où il a été frappé, était nanti d'une 
bourse contenant 50 francs. Elle a éiô retrouvée en sa pos-
session, car l'intervention de Miloud avait empêché les mal-
faiteurs de s'en emparer. 

Le crime reste-a en partie impuni, puisque l'un de ses au-
teurs est inconnu. Mais quant a Mohamed ben Ali ben Kara 
on ne saurait, 'en présence des résultats de l'information 
concevoir un doute sérieux sur sa participation à l'assassinat' 

En conséquence, le nommé Mohamed ben Ali ben Kara, su«-
quaiihe, est accusé d'avoir, le 24 juin 1862, au village de 
FArbah, près A'ger, volontairement donné la mort au nommé 
Brahim ben Zerok, avec la circonstance que cet homicide 
volontaire a éié commis avec préméditation. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 
D. Vous êtes accusé d'avoir donné la mort au nommé 

Brahim ben Zerok, avec cette circonstance que l'homicide 
dont vous vous seriez rendu coupable aurait été prémédi-
t< ?—R;Je Sliis innocent. Je ne connaissais pas la victime. 

D. L'assassinat a été commis dans la nuit du mardi au 
mercredi. Quel jour êtes-vous arrivé à l'Arbah ? — R. Le 
mardi. 

D. D'où veniez-vous ? — R. De Bouffarik. * 
D. Où avez-vous couché dans la nuit du mardi au mer-

credi? — R. A l'Arbah, dans un café maure tenu par le 
nommé Abdelkader beu Arbi. 

I). Êtes-vous arrivé à l'Arbah le matin, ou le soir?—R 
Le mardi soir. 

D. Un assassinat a été commis dans la nuit du mardi au 
mercredi, que vous dite3 avoir passée dans le café du 
nommé Abdelkader; or, ce cafetier vous donne le démenti 

le lus formel. Il dit qu'il ne v >us a pas vu cette nuit-là? 
—L J'ai passé la nuit chez lui. 

». Je sais que c'est la réponse que vous avez fuite au, 
mmeut' où vous avez clé arrêté, lorsqu'on vous a dé-
modé l'emploi de votre temps pendant la nuit du crime. 
Mis le eafeiier, à qui vous avez été présenté, ne vous a 
ps reconnu ; on vous a conduit sur le marché, et vous 
fllvez pas pu indiquer l'emplacement du café? — R. Ce 
str-là il y avait beaucoup de mon le dans le café; j'ai 
pyé le cale à un grand nombre de personnes. 
il. le président : Il est d'autant plus étonuant que per-

snne ne vous ait reconnu. Celte nuit-là, un marchaud 
,(/,' bestiaux élait couché sur le marché en compagnie d'un 
psi-ont, son associé; il a été attaqué pendant sou som-
meil ; on lui a asséné des coups de bâton sur la tête ; il 
est mort le lendemain. Son parent est venu à son secours, 
il a été frappé lui-même ; mais il a lutté avec, un des 
meurtriers, qui portait nu vêlement de couleur sombre, 
doux et moelleux au toucher. Ces marchands avaient ven-
du une partie de leur bétail pendant te jour, les meur-
triers devaient croire qu'ils avaient de l'argent ? — R. Je 
suis innocent. Je vis de mou travail. 

D. Milhoud vous a reconnu cependant pour être l'un 
des assaillants, lia donné votre signalement aux gendar-
mes, et ce signalement était si exact qu'il a servi à vous 
faire arrêter? — R. Beaucoup de gens se ressemblent. 

D. Milhoud n'a point hésité. Vous étiez détenu à la gen-
darmerie. Eu vous apercevant, il s'est écrié : « Voilà ce-
lui qui a tué mon eousiu, n'en cherchez pas d'autre!—R. 
Si j'avais tué Zerok, je ne serais pas resté au marché de 
l'Arbah. 

D. Le témoin n'a pas varié. Toutes les fois qu'on l'a 
conl'ionté avec vous, il a répété la même chose : Voilà 
celui qui a tué mon cousin ! — R. On porte contre moi 
une fausse accusation. 

Le témoin Milhoud n'a aucun intérêt à vous accuser; il 
ne le l'ait que parce que, dans sa conviction, vous êtes 
coupable. Vous n'avez pas élé arrêté seul. Un nommé 
Raudam ben K tssetn a élé arrêté avec vous. Quelle a élé 
la conduite du témoin ? Il a dit qu'il n'était pas sûr de re-
connaître Raudam. Vous voyez bien qu'il ne veut pas ac-
tuser quand même, et qu'il dit la vérité ?— R. Le lémoin 
s) trompe. 

D. Reconnaissez-vous"ce tricot pour vous appartenir? 
U R. Oui. 

D. Comment ètiez-vous vêtu? — R. J'avais une che-
nise, par dessus la chemise une gin douta, et par dessus 
b tout, ce vêlement. L'accusé désigne du doigt le tricot 
(lacé sur une table devant la Cour. 

D. C'est à ce dernier vêtement que Milhoud a voulu faire 
illusion quand il a dit que le meurtrier portait des habits 
loux el moelleux au toucher. Vous portiez, en outre , la 
jaudoùra et la chemise que je vous lais représenter ! Les 
teconnaissez-vous pour être votre propriété ? — R. Oui. 

D. Comment expliquez-vous les déchirures qui s'y trou-
vent? La gandoura est déchirée dans le bas ; la chemise 
lest au col.—R. J'ai déchiré ma gandoura en chat géant 
Je la farine sur une charrette. J'ignore comment j'ai dé-
diiré ma chemise. Il n'est pas étonnant qu'un homme qui 
travaille ait ses vêtements déchirés. 

D. La déchirure de la chemise est à l'endroit même ofc 
litlioud doit vous avoir saisi. Elle proviendrait donc, non 
d un accident ordinaire, mais des efforts que vous auriez 
laits pour vous débarrasser de l'étreinte du témoin.—R. 
llilhoud n'a point lutté avec moi. Je suis innocent. 

On passe à l'audition des témoins. 
' Milhoud ben Ahmed : Nous sommes arrivés, mon asso-
cié el moi, daus la journée de mardi à l'Arbah.Nous avions 
des troupeaux à vendre. Vers la fin du jour, nous avons 
fait une vente dont le prix était de 1,100 francs environ. 
Tout le monde a pu être témoin de cette vente. Au lieu de 
no s payer intégralement, l'acquéreur ne nous a donné 
qu'un à-compte de 50 francs. Cette particularité était 
ignorée. 

Le soir, je me suis couché sur la place du marché, à 
côté des bestiaux qui nous restaient. Mon associé, qui 
élait allé au café, est venu, quelque temps après, prendre 
place à côté de moi. 

Je me suis réveillé pendant la nuit au bruit de coups 
que deux personnes portaient à mon associé. J'ai couru à 
sa défense. J'ai été frappé moi-même au bras. J'ni pu 
saisir l'un des meurtriers à la gorge el j'ai senti céder la 
chemise. Dois la lutte, j'ai touché un vêtement doux et 
moelleux que portait le meurtrier, vêtement à» couleur 
sombre. Eu défendant mou associé, je nie suis tellement 
rapproché du visage de l'uu des assaillants que j'ai pu 
parfaitement distinguer ses traits. Cet assaillant, c'est 
l'accusé. Celui que je n'ai pu reconnaître était plus grand. 

M. le présidant : Etes-vous sûr «.le recoutiaîire l'accu-
sé? Votre témoignage est grave ; s'il y avait chez vous la 
moindre hésitai ion, votre devoir serait d) le dire.—R. 
Je ne me trompe pas. C'est bien lui, 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez vous à répondre? 
Kara : J'ignore pourquoi le témoin m'accuse. 
M. le président, au témoin : Faisait-il clair de lune?— 

B. Non ; la nuit était sereine. 
D. Je vous le demande encore. Etes-vous certain de 

reconnaître l'accusé? — R. Je l'aurais reconnu au milieu 
de cent mille hommes. 

D. Zerok avait il des ennemis ? — R. Il n'en avait au-
cun. j D. Dans la soirée, avant le crime, n'auriez-vous pas vu 
l'accusé rôder autour de vous? —R. Je n'ai vu personne. 

D. Après le crime? — R. Je crois l'avoir aperçu s'ap-
procher à deux r.eprises de l'endroit où je donnais des 
soins à mon cousin. Mon cousin se mourant, je n'ai pas 
songé à le faire arrêter. 

D. Au moment où vous avez vu les meurtriers vous 
avez appelé au secours. Aucun Arabe n'a répondu à votre 
appel? — R. Non. 

D. A quelle heure la gendarmerie est-elle arrivée? — 
R. Un peu avant le jour. 

D. Vous persistez à dire que vous reconnaissez l'accusé? 
— R. Je le recounais : je le jure devant Dieu. 

il. Laloy, brigadier de gendarmerie à l'Arbah : Le 24 
juin, à quatre heures du matin, je fus averti qu'une ten-
tative d assassinat venait d'avoir lieu sur le marché même. 
Je m'y rendis à l'instant. Je trouvai un Arabe couché sur 
la terre nue, el sur le visage duquel je crus voir tous les 
symptômes d'une mort prochaine ; un autre Arabe était 
à côté de lui et lui donnait des soins. Je fis aussitôt pré-
venir le médecin. 

Le blessé ne put répondre à aucune des questions que 
je lui adressai. L'autre Arabe, qui est le témoin Milhoud, 
me raconta qu'il avait été réveillé pendant la nuit, qu'il 
avait vu son associé aux prises avec deux personnes, qu'il 
lui avait donné des secours, que les assassins l'avaient 
frappé lui-même, mais qu'il croyait avoir reconnu l'un 
d'eux, le plus petit. Il me donna sou signalement. 

Dans la matinée, je vis rôder un individu autour de la 
caserne. Tout en lui semblait s'accorder avec le signale-
ment que m'avait donné Milhoud. Je demandai à cet indi-
du d'où il venait. Il me dit d'abord qu'il venait d'Auma-
le; puis, changeant de version, il me dit qu'il venait de 

rétama 
ce'te uuit-ià 

le président, au témoin : Milhoud
 ne

 vous avait 'i 
 'accusé portait, au moment du crime, un "f 

. tou-

des incidents de k lutte, qu'il avait saisi au rnn „ 
siu et qu il avait dû lui déchirer le vêlement i/ assss« 
en effet, la chemise déchirée s l'endroit où fë tém^ avait» 
tendait l'avoir empoigné. lû pré-

Je demandai à K ira quel avait été l'enmloi A 
temps pendant la nuil du 23 au 24. Il me dit avoir > Satl 

daus un cale maure tenu par Abdelkader. C mfront* ^ 
le kaoadj, celui-ci déclara positivement ne pas il 1 avec 

naître pour un de ceux qui avaient passé 
sous sa tente. 

M 
pas dit que 
tement noir qui lui avait paru doux et moelleux au 
cher?—R. Oui, monsieur le président. 

On ordonne à l'accusé de se vêtir du tricot. 
1 e témoin Milhoud est rappelé. 
M. le président : Passez la main sur le vêlement n 

vient de mettre l'accusé, et dites-nous si vous éprouve/T 
même impression que celle que vous avez ressentie ouan* 
vous l'avez saisi la nuit du crime. 

Le témoin appuie la main sur l'épaule de l'accusé et 1 
faisant glisser le long du bras, dit : « C'est la même im 
pression. 

Le médeciu qui a visité Zerok mourant est entendu 
Abdelkader ben Arbi, cafetier à l'Arb*h: Dans la nm» 

du 23 au 24 l'accusé ti^a point couché sous ma tente j 
suis certain de ce que j'avaoce. Les personnes que j'aj're 
çues, sont... (le témoin désigne par leurs noms quatre per" 
sonnes), nul autre individu n'y a passé la nuit. je ng 
puis me t rompt r, ma tente n'est pas assez spacieuse pour 
qu'un homme y entre sans que je le voie. 

M. le président, à l'accusé : Expliquez-vous sur cette 
déposition ? 

L'accusé: J'ai passé la nuit dans le café du témoin. 
Le témoin persiste dans ces énergiques dénégations, 
Abraham, interprète à l'Arbah : J'ai accompgué M,'[e 

brigadier le 24 au malin. On disait qu'un Arabe avait été 
assassiné. On a interrogé le témoin Milhoud, qui nous a 
dit avoir reconnu l'un des meurtriers. 

Plus tard, dans la matinée, un homme a été arrêté. Mis 
en présence de Melhoud, celui ci a dit sur-le-champ : « C'est l'assassin de mou cousin !» 

M. le brigadier a interrogé l'accusé sur l'emploi de son 
temps pendant la nuit. Celui-ci a dit qu'il avait couefe 
au café maure. Le kaouadji a dit que cela n'élaii pas vrai. 
J'ai conduit moi-même l'accusé sur le marché, afin qu'il 
me mont ât la place occupée par le café où il avait passé 
la nuit. Il n'a pu le faire. Cette place était cependant bien 
facile à reconn îlre. 

Le café est une tente que l'on dresse pour le marché et 
que l'on plie le marché fini. On ne laisse que le fourneau 
et les tables. 

Eu route nous avons rencontré un vieillard que Kara 
a dit être une de ses connaissances : le vieillard s'en est 
défen lu. 

M Pavocat-général Durand soutient l'accusation. 
Me Vuillenn JZ présente la défense. 
Déclaré non coupable, l'accusé Mohamed ben Ali ben 

Kara a été acquitté. k 

CHRONIQUE 

PARIS. Il OCTOBRE. 
Lors de l'avènement de M. E. Beaumont à la direction 

du théâtre d i l'Opéra-Cotnique, quelques capitalistes, par-
mi lesquels un citait M. Trotmau et M. Croelurd, fourni-
rent les fonds du cautionnement exigé par S. Exc. le tiii-
uislre d'Etat, et qui s'élevait à la somme de 80 000 fr., 
partie en argent, partie en rentes sur l'Etat. Après la des-
titution de M. E. Beaumont, M. Eugène Deliguy, liquida-
teur judiciaire de la société E. Beaumont et C", a fait re. 
tirer les fonds de la Caisse des consignations, et a fait ven-
dre les inscriptions -le rentes. 

Eu dépit de plusieurs protestations émanées des créan-
ciers intéressés, un jugement, confirmé par un arrêt défi-
nitif de la Cour de Paris, avait autorisé M. Eugène Deli-
gny à faire procéder à cette susdite vente, qui a produit 
une somme de 88,0i)0 fr., c'est-à-dire 8,000 l'r. de plus 
que les 80,000 fr.. montant du cautionnement exigé. M. 
Eugène Deliguy, ès-imms qu'il agissait,lit aussitôt déposer 
celte différence eu plus à la Caisse des consignation pool 
le compte île qui il appartiendrait. 

Les tiers intéressés, représentés par M" Dromery et 
Deehitmbre, avoués, ont demandé aujourd'hui, eu rétere, 
à être autorisés à toucher celte différence en plus, tout e» 
faisaut les protestations et les réserves les plus expresses 
à raison de leurs droits et des instances pendantes au tri-
bunal de commerce. 

M" Lesage s'est présenté pour M. Deligny es-noms. 
M. le président a autorisé le retrait, par les tiers m 

ressés, des sommes leur revenant, en leur donnant tout, 
fois acte de leurs réserves, et en donnant acte a m. w 
gny, ès noms, de ses réserves contraires. 

— L'amour vient sans qu'on y pense, dit la chanson^ 
toujours sans qu'on l'appelle, dit l'histoire éternelte a 
cœur. Repose-t-il ? on nous le représente endormi »^ 
des roses, ou sur le sein de sa mère, qu il caresse aa 
cheveux blonds et frisés. . ... ni« 

Sosie du petit 
les cheveu* 

il caresse de sa 
Voici un homonyme, presqu'uu 

malin; il a huit sus, le teint blanc et rose, 
blonds et frisés : là s'arrêle l'analogie; il es..-- ^ 
chevelure la balustrade du banc des prévenus,^ ^ 

de quoi en faire, ,et il est sanp 

NicoMïj 

Bouffarik. Il n'avait point de papiers sur lui*. Je le mis eu 
état d'arrestaiion. 

Milhoud vitit quelque temps après à la caserne; il me 
désigna aussitôt cet individu comme l'assassin de son cou-
sin. Il n'y eut point d'hésilation chez le témoin. Il m'avait 
dit avant l'arrestation de Kara et en me rendant compte 

mais de l'argent ou de quoi en faire, et il 
pour l'étude, ainsi qu'on le verra tout a 1 heure, 
répond quand on l'appelle. 

L'audiencier : Lamour ! , mr,rtel. 
Et Lamour répond -. Voilà ! comme un simple -
M. le président : Vos nom et prénoms ! 
L'enfant : Lamour (Auguste). 
Une voix de basse-taille daus 1 auditoire 

Joseph ! , „ 
M. le président : Qui est-ce qui parle t 
La voix : Je suis sou père. . , roruIne <*" 
M. le président : Approchez, vous êtes cm 

vilement responsable. 
Le père : Dont même voilà mon PaP1Rr' ,, m cadai»s 

M. le président, à i'enfant : Vous avez voté un 
et un porte-monnaie ? , . 

Lamour, tranquillement : Oui, œonsieui. (VveCie 
olé ces objets? — ' D. Pourquoi avez-vous vo 

Pour avoir Ai r** 
à votre père ? 

R. Pour 

; avtc 
rent? 

B. 0"1' 

beter 

'ar-

même calme) : Pour les vendre. 
1). Les vendre, pourquoi ? — R 

gent. 
D. Vous avez déjà volé 25 te 

monsieur. 
D. Pourquoi faire tout cet ar 

des bilk-s. , ' iP«billes 
D. 25 fr. de bille, ? - R. Ah ! non, les but 

gent du cadenas et du porte-monnaie.
 b

,
 ÇJ)

 pour 
D. Eh bien ! ies 25 fr. de votre perc t *■ -

acheter des pétards. pétards-
D. 25 fr. de pétards ? - R. Pa> lou• j en F

 ? Le père : Il a acheté une cage avec tins,ou* ^fo. 
M1 le président : Vous ne ̂ «"«i^Stf i f ! ? 
Le père : Mais, monsieur, je fais j" tn 'du wul ' 

^l'école aux Frères, il n'apprend rien 

SUPPLE*811 Voir ie 



Hnppïémeiit il la DES THIllïJlSAUX te 1* Octobre f 86*. 
irïrfl^^l^^'<g«SréTen^î Swez-vous que le T 
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a
%llJâ*m une maison de correction 

b^rtededivhuitans? 
jusq>» *

 1 Passant subiiement du calme au plus violent 
L8fflWtte des cris perçants. ' 

iése
% •himila jugé que Lamour avait agi sans disccrne-

Le
 'i a ordonné que l'enfant serait rendu à son père; 

w
enl

' f "été renvoyé des fins de la responsabilité civile 
CtflU

me n'ayaût pas man(|ué de surveillance. 

DEPARTEMENTS. 

> (g
a
int-Jean-So!eymieux).—On lit dans le Jl/'cmo-

rifli<
imedi dernier, dans l'après-midi, les gendarmes 

« p
a
ire, de la brigade de Saint-Jean-Soleymieux, 

/goue\
e
 . j

(
,
u
'
r
 tournée et étant sur le territoire de celle 

^ ne aperçurent un chasseur à l'affût dans un bois. 
wf

8
^cérner cet individu, ils se séparèrent à quelques 

^° de distance ; le gendarme Jeunet s'approcha le 
Klèl'res_ A,I chasseur , et lui dit : « Vous êtes pris. » 

mots, le chasseur regarda à droite et à gauche 
• une ne l'apercevait, et coucha en joue le gendar 

5i perso ^ire ; celui-ci voyant ce mouvement 
?V^derrière un arbre, et au moment où il avançait la 

•droite vers le canon du fusil pour le détourner, il 
C

18
"
1

1
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harge dans la main ; le médius a été presque 
re

^'' ment coupé à la hauteur de la troisième phalange. 
eDl

'
er

^me instant, se sentant blessé, le gendarme Jeunet 
""«on mousqueton de la main gauche et fit feu ; mais 

frm
miD mal assuré, n'atteignit pas le chasseur ; et pén-

j t nue le gendarme appelait son camarade à sonse-
le chasseur se sauva. Il n'a pas été reconnu. 

RHÔNE (Lyon). — Un grand nombre de journaux 
Publié deux lettres attribuées à Chorel, l'un des con-

f Ms dans l'affaire Crépin ; nous nous sommes abste-
« uour notre part, de prêter notre publicité à ces do-

lents dont l'authenticité nous paraissait suspecte. Nous 
C
" vons qu'à nous féliciter de cette réserve en présence de 

"article suivant que nous trouvons aujourd'hui dans le 
îalui public de Lyon »' 

Nous avons reproduit récemment deux lettres qui 
rtaient Ja signature du condamné Chorel, et contenaient 

^tétendues rétractations de ses aveux de la Cour d'as-
sises. 

, .Vous avons agi sagement en mettant nos lecteurs en 
o»îàe contre leur authenticité. Nous sommes en mesure 
3e déclarer qu'il résulte de documents officiels qui nous 

0
nt été communiqués, qu'à cette heure, non seulement 

Chorel n'a en rien rétracté ses aveux, mais encore qu'il 
» confirmé pleinement toutes les déclarations faites par lui 
tut devant le juge d'instruction que devant la Cour d'as-
jises. » 

- EURE (Routot).—On lit dans le Courrier de l'Eure : 
» Depuis quelque temps des bruits sinistres avaient jeté 

l'eflroi dans le canton de Routot. Ou parlait de plusieurs 
attaques nocturnes qui avaient eu lieu sur la route entre 
MonuortetBourg-Aehard, et dont, malgré toutes les re-
cherches, les auteurs étaient restés inconnus. 

« Parmi les victimes'de ces mystérieux malfaiteurs se 
trouvait un jeune homme de vingt-cinq ans, le nommé S., 
journalier à Ecaquelon. Il racontait que, dans la soirée du 
4 octobre, au moment où il passait à âne au lieu dit le 
Pré-de la-Boiterie, un individu, sortant d'une haie qui 
borde la route, s'était jeté à la bride de sa monture et l'a-
vait arrêté en criant : « La bourse ou la vie ! » Fort heu-
reusement S... était, d'après sa version, porteur d'un pis-
tolet, dont il avait menacé l'étranger, qui avait pris la 
fuite. 

« Ce récit," rapporté aux agents de la force publique, 
avait provoqué de nouvelles recherches, qui ont eu pour 
résultat de constater que ces prétendues attaques pom-
ment bien n'avoir existé que dans l'imagination de leurs 
wirnes. * ' 

i Certains indices ayant donné à penser que l'histoire 
racontée par S... élait une invention de sa part, les gén-
omes de Bourg-Achard se rendirent auprès de lut, et, 
en le pressant de questions, fiai rent par lui faire avouer 
lie le fait de son arrestation élait faux, et qu'il avait été 
çpiiit à faire ce mensonge par le trouble où l'avaient 
1* les histoires de voleurs qu'il entendait raconter dans 
W, et qui, a-t-il dit, n'étaient pas probablement plus 
tous que la sienne. 
. A la suite de cet aveu, S... a été arrêté et déféré à la 

■ H faut espérer qu'après cet exemple les esprits se 

rassureront à Routot, et qu'il n'y sera plus question les 
malfaiteurs imaginaires dont s'efirayeient les bonnes gros 
du pays. 

—- ISÈRE (Vienne). — On lit dans le Moniteur viennos : 
« Le 7 octobre, M. Rostaing, remplissant les fondras 

déjuge d'instruction, et M. Vannesson, substitut du pr>-
cureur impériid, se sont transportés à la gare de Vieme 
pour procéder à la levée d i cadavre d'un enfant nouveai-
né, trouvé entre la voie montante et les parois du souter-
rain, sous le tunnel qui traverse la ville. 

« Cet enfant, du sexe féminin, né viable et parfaite-
ment constitué, était complètement nu, et son état faisai 
supposer qu'il avait été jeté d'un wagon en marche. 
Des communications télégraphiques, immédiatement 
échangées avec le parquet de Lyon et le service de sû-
reté, ont confirmé ces présomptions. Deux femmes, arri-
vées à Lyon à neuf heures vingt-cinq minutes du matia, 
par le train n° 26, parti de Marseille le 6, à neuf heures 
quinze minutes du soir, et peut-être reparties dans la 
direction de Paris par le même train, à onze heures, et 
dont l'une avait attiré l'attention par son altitude embar-
rassée et l'état de ses vêtements, sont en ce moment acti-
vement recherchées. » • 

— NORD (Lille). — On lit dans le Propagateur du 
Nord : 

« Il n'y a pas dans tout le canton de Carvin et même 
celui de Seclin, de plus terrible braconnier que Joseph 
Olivier. On l'a surnommé le Fléau des lièvres. Chasseurs, 
propriétaires, gardes particuliers, ont beau se liguer con-
tre lui depuis deux ans qu'il habite le pays, jamais ils 
n'ont pu l'empêcher de manger et surtout de vendre du 
gibier en toutes saisons. Ou ne lui connaît d'ailleurs pas 
d'autre profession que celle dé braconnier, et il achète 
des propriétés : c'est assez dire qu'il opère sur une grande 
échelle, comme on va le voir. 

« Le 21 septembre, une cargaison de lièvres arrivait à 
Carvin. Le bruit s'en répandit bientôt en ville. 

« Tout le monde, vu les prix raisonnables, mangea du 
lièvre ce jour-là. On ne s'expliquait pas cette abondance 
devant les plaintes réitérées des chasseurs. On eut le mot 
de l'énigme le lendemain. Olivier, de retour du marché, 
alla, le même jour, à Avelin tendre des lacets dans les 
bois de M. des Botours, source principale de ses approvi-
sionnements. Dans la soirée, l'attention des gardes fut 
éveillée par les gémissements d'un lièure qui s'était laissé 
prendre. Le pauvre animal avait l'épine dorsale brisée. 
Les gardes attendirent en vain le braconnier. 

« Le lendemain matin, ils s'approchèrent du prisonnier, 
qui se mit aussitôt à crier de toutes ses forces. Ils se reti-
rèrent, et bientôt apparut Olivier. « Ah ! nous le tenons 
cette fois, ce gredin ! » dirent-ils en bondissant de joie. 
Ils ne le tinrent que difficilement. Le braconnier opposa 
la résistance la plus énergique et leur administra maints 
horions. Olivier avait placé ce jour-là vingt lacets dans les 
bois de M. des Rotours, et il eu portait autant sur lui. Le 
jugement du Tribunal, à raison de ce délit de chasse avec 
des engins prohibés et de celui de rébellion, le dispense du 
braconnage pendant deux mois. Pendant ce temps-là, les 
lièvres et les gardes pourront dormir tranquilles, mais 
après ? 

— NIÈVRE (Nevers). — On lit dans le Journal de la 
Nièvre : 

« Le sieur Jèan Content, âgé de quarante-cinq ans, 
demeurant aux Sables, commune de Challuy, près du 
faubourg Saint-Antoine de Nevers, jouissant d'une aisan-
ce relative, a la manie de thésauriser; et pour dérober son 
or et son argent aux yeux de tout le monde, et même de 
sa femme, il avait adopté une place où il déposait ses éco-
nomies : c'était dans son écurie, sur une poutre touchant 
à la toiture. Cet homme couvait son trésor : il allait plu-
sieurs fois par jour le visiter et s'assurer que rien n'était 
dérangé dans l'endroit où reposait l'objet de toutes ses af-
fections. Ce trésor se composait, à ce qu'il paraît, d'uue 
somme de 7tJ0 francs en or, renfermés dans un sac. Il y 
a deux jours, Content fit son inspection habituelle ; il 
trouva que tout était dans sou état naturel, son sac avait 
conservé son volume et son aspect ordinaires ; néanmoins, 
par un sentiment bien commun aux avares, il ne put ré-
sister au désir de regarder son or, de l'étaler et de le 
compter à son aise. Mais, hélas ! quelle déception ! le sac 
n'avait plus son poids, il était léger comme une plume ; 
ce n'était plus, en un mot, qu'un vil mannequin. Notre 
homme fut confondu et se livra au plus affreux désespoir; 
puis, se remettant peu à peu, il chercha dans son esprit 
quel pouvait être le voleur. 

« Après bien des hésitations, il s'arrêta sur des sabo-

tiers, qui avaient, travaillé dans les environs ; eux S3uls 
avaient pu surveiller ses mouvements, surprendre ses al-
lées et venues et découvrir sa cachette. Dans la journée 
d'hier jeudi, Content s'informe du nom et de la demeure 
d'un des sabotiers qu'il soupçonne, achèle un pistolet, le 
charge, et le soir il se rend chez lui, rue de la Parcbemi-
nerie, dans une maison qui touche à la rue de Loire. Il 
aborde le nommé Cuyot, l'ouvrier sabotier qu'il soupçon-
ne, et, tirant de dessous sa blouse le pistolet qu'il tenait 
caché, le décharge à brûle-pourpoint sur le malheureux 
sabotier. Heureusement celui-ci avait aperçu l'arme et 
fut assez adroit pour détourner le coup, dont la charge 
alla se loger dans le mur. Content, s'itnaginantque Cuyot 
avait été tué sur le coup, se sauva à toutes jambes, em-
portant l'arme, la rechargea, et, la dirigeant sur lui-mê-
me, essaya de se faire sauter la cervelle, mais il n'a réus-
si qu'à se briser la mâchoire inférieure et à se labourer la 
joue. 

« Le malheureux avait, dit-on, consulté une dormeuse 
dans la journée, elle avait confirmé sis soupçons. 

« M. le procureur impérial, M. le juge d'instruction et 
le commissaire de police se sont immédiatement trans-
portés sur les lieux pour informer sur celte affaire. 

« La blessure de Content n'a pas de gravité ; ce matin 
il a pu parler facilement. » 

Une grande solennité musicale se prépare au théâtre 
des Bouffes-Parisiens. M. Varney a réussi à s'assurer le 
concours de M

M0 Ugalde qui remplira le rôle d'Eurydice 
dans Orphée aux Enfers, et d'après l'effet des premières 
répétitions, on peut affirmer que ce rôle recevra un nou-
vel éclat du talent si chaleureux et si sympathique de 
l'éminentee artiste. 

Par suite du contrat consenti par la direction, c'est le 
15 de ce mois que doit avoir lieu l'apparition de la nou-
velle Eurydice sur la scène des Bouffes. Le spectacle 
d'ouverture, dont le succès est loin d'être épuisé, n'aura 
donc plus forcément que quelques représentations. 
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Strasbourg à Baie — -
Grand Central 307 50 
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— nouvelles. — — 
Bourbonnais. 310 — 
Midi 310 -
Ardennes 303 75 
Dauphiné 303 75 
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COMPAGNIE CENÉRU.R 

DE NAVIGATION A VAPEUR SUR LES CANAUX, 
Société en commandite suivant acte reçu par Me Aumont-

Thiéville, notaire à Pans. 

Fo'fido,tc%iT$ •* 
MM. Eugène LACROIX fils, ingénieur mécanicien, à 

Rouen. 
JOLY, constructeur, à Argenteuil. 
A.-N. Codeaux (Qjgf) propriétaire, ancien sécrétant? 

général de la préfecture de police. 
Adolphe DACBIGNY, ancien inspecteur de la navi-

gation, l'un des principaux fondateurs de la Com-
pagnie du touage de la basse Seine et de l'Oise, 
gérant. 

Au moyen de la vapeur et à l'aide de l'hélice mobile, 
système Lacroix, appliquées à des bateaux en 1er de 225 
tonnes, les fondateurs ont résolu d'une manière irréfra-
gable le problème de la navigation sur les canaux. Par 
les expériences faites depuis deux ans sur les canaux du 
Nord avec un des bateaux déjà construits, ou a acquis 
une vitesse de A kilomètres à l'heure, moyenne de la pe-
tite vitesse des chemins de fer, et on a recueilli sur le 
prix des transports une économie de 60 pour 100 sur Ift 
chemin de fer et de plus de 25 pour 100 sur ies péniches. 

Un bateau à hélice mobile fera annuellement quatorze 
voyages, et la compagnie continuera à recueillir vingt et 
un pour cent de bénéfices. 

Les fondateurs ont résolu d'organiser immédiatement 
les lignes du Nord et de l'Est, dont le trafic est assuré par 
des traités convenus ; puis tous les autres canaux de 
France, et notamment ceux de Bourgogne et du Midi. 

La souscription publique à une première émission de 
2,000 actions de 500 fr. sera ouverte, le 16 courant, 
à Paris, chez MM. L. LAUZE ET C% banquiers, rue Ché-
rnbini, 4, et en province chez tous les banquiers et agents 
de change leurs correspondants. 

Chaque action de 500 fr. donnera droit à un intérêt an-
nuel à 6 pour 100 et à une action de jouissance qui fera 
profit de moitié dans les bénéfices pendant toute la durée 
de la société. 

Un dixième des actions a été souscrit par les fonda-
teurs. 

Il sera versé sur chaque action : 50 fr. en souscrivant ; 
75 fr. immédiatement après la répartition; 75 fr. contre 
la remise du titre négociable à la Bourse ; et les 300 fr. 
restant, au fur et à mesure des besoins de la société et sur 
l'avis publié par le conseil de surveillance. 

Les actions souscrites avant l'ouverture de la souscrip -
tion ne seront pas sujettes à réduction. 

OPÉRA. — Aujourd'hui, par extraordinaire, les Huguenots, 
opéra en cinq actes, chanté par M™'5 Gueymard, Vandenheuvel, 
Hamackers, MM. Gueymard, Belval, Marié, Cuzaux, etc. 

— A l'Opéra-Gomique, Fra-Diavolo et Jean de Paris. — De-
main lundi, mercredi et vendredi, la Dame blanche ; mardi, 
jeudi et samedi, Zémire et Azor. 

— Dimanche, au Théâtre Français, leducJob, comédie en 
4 actes, en prose, de M. Léon Laya. On commencera par la 
Joie fait peur, comédie en un acte, en prose, de M™- E. de 
Girardin. Les principaux artistes joueront dans cette repré-
sentation. 

— Au théâtre Déjazet, spectacle extraordinaire. Ce soir, le 
Mari d'unp Etoile, vaudeville en deux actes, interprété par 
Raynard, Tissier et Mm« Boisgonder, grand succès de fou-
rire; le charmant opéra de M. Barbier, le Luup et l'Agneau, 
et les Etrangleurs de Dindes, avec le ballet des grues et des 
dindes. La salle sera trop petite. 

SPECTACLES DU 12 OCTOBRE. 
OPÉRA. — Les Huguenots. 
FRANÇAIS. — Le Duc Jub. la Joie fait peur. 
OPÉRA-COWIOCE. — Fra Diavolo, Jean de Paris. 
ODÉON. — Le Mariage de Vadé, le Marquis Harpagon. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Incessamment la réouverture. 
VAUDEVILLE. — La Comtesse Mimi, les Exploits de César. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
GYMNASE. — Les Fous, le Camp des bourgeoises. 
PALAIS-BOYAL. — Une Con.eille qui abat des noix. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. 
AMBIGU. — Les Mystères du Temple. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CUATELET. — Rothomago. 
GAITÉ. — Le Courrier de Lyon. 
BEAUMARCHAIS. — Les Enfants du braconnier. 
THÈATRE-DÉJAZET. — Les Etrangleurs de dindes, le Loup. 
BOUFFES-PARISIENS. — Tromh-Aicazar, Fortunio. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — Relâche. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.) — Les Seize ans de Lucienne, 

^Lapublication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 
SOCIETES. 
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A es.livreT ie la société iriscri-

Ont formé entre eux, sous la raison so-
ciale : PREVOST et Compagnie, une so-
ciété en nom collectif ayant" pour but le 
commerce de boucherie. 

La durée de la société est de dix an-
nées à partir du quinze octobre mil huit 
cent soixante-deux. 

Le siège de la société sera à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Honoré, 21. 

M1»- Prévost aura seule la signature so-
ciale : PREVOST et C'», pour tous enga-
gements relatifs aux affaires de la société; 
elle ne pourra souscrire aucun engage-
ment étranger aux affaires de ladite so-ciété. 

M"" Prévost apporte dans ta société une 
somme de vingt-cinq mille francs. 

Pour extrfiit : 
Certifié véritable : 

PRÉVOST. 
Certifié véritable : 

F. HAMEL. 
Certifié véritable : 

(9895) A. V. PERVILLÉ. 
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D'un acte sous seing privé, en date à 
Paris du vingt-huit septembre mil huit 
cent soixante-deux, et enregistré, 

tt appert: 
Que la société qui existait sous la rai-

son sociale : DEPAIRE et G*, ayant pour 
objet l'exploitai ion d'un fond» de com-
merce de quincaillerie pour voitures, si-
tué rue de la Pépinière, 96, suivant acte 
passe en date à Paris du seize février mil 
huit cent soixante et un, et enregistré. 

Est et demeure dissoute d'un commun 
accord entre les parties à partir du douze 
décembre mit huit cent soixante et un, 

Et que M. Depaire reste seul propriétaire 
et nommé liquidateur avec tous pouvoirs 
nécessaires. 

Pour extrait. (9890) 

huit cent soixante-rteux 
Est et demeure résiliée d'un commun 

accord à partir dudit jour trente septem-
bre mil huit, cent soixante-deux. 

Pour extrail : 
-(9896) E. CARON. 

Suivant acte passé devant M" Péan de 
Saint-Gilles et sou collègue, notaires à 
Pans, les vingt-six et trente septembre 
mil huit cent soixante-deux, 

M»° Delphine CADOT, couturière, épou-
se assistée et autorisée de M. François 
DESCORS, caissier, avec qui elle demeure 
a Paris, rue Gaillon, 10, 

Et M"" Pauline CADOT, couturière, 
épouse assistée et autorisée de M. Théo-
dore RUELLE, emplové, avec q>ii elle de-
meure à Paris, susdite rue Gaillon, 10, 

Ont formé entre elles une société en 
nom collectif pour l'exploitation d'un 
fonds de couturière en robes et man-
teaux. 

Cette société a été contractée pour une 
durée de dix années consécutives, qui ont 
commencé à courir le premier juillet mil 
huit cent soixante-deux, pour finir le pre-
mier juillet mil huit cent soixante-douze. 

La raison et la signature sociales sont: 
Femmes DESCORS et RUELLE 

Son siège est à Paris, rue Gaillon, 10, 
Chacune des associées a la signature 

sociale, mais elle ne peut en f.nire usa»t 
que pour les affatres de la société. 

Pour extrait. (9
899
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Etude de M« E. CARON, avoué à Paria 
rue Richelieu, 43. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double a Pans, le trente septembre mil 
huit cmt soixante-deux, enregistré à P;i 
ris, le premier octobre de la même an-
née, folio 108, case. 7, par le receveur 
qui a perçu huit lrancs quarante cen-times, 

Entre : 
M. Basile BOUCHER, négociant en vins 

demeurant à Bercv, rue d'Orléans 36 
El M. Charles MELL1NKT, négociant en 

vins, demeurant à Paris, rue de Bercv 
Saint-Antoine, 11, 

Il appert : 
Que la société formée entre les sus-

nommés, par acte sous seing privé, en 
date à Pans du vingt mai mil huit cent 
soixante et un, enregistré à Paris le trois 
juin mil huit eent soixante et un, folio 23, 
verso, case A, par le receveur, qui a nei-cù 
les droits, * 

1 Pour l'exploitation d'une maison de 

commerce de i H appert : 
lit établi rue i '. Que la société formée entre les susnom-

de Mulhouse, 4, à Paris. f mes, suivant acte sous seings privés, fait 
La liquidation sera faite au siège social | double à Paris le dix huit mai mit huit 

par M. Dennery fils, investi à eet effet des 
pouvoirs les plus étendus que comporte 
la qualité de liquidateur. 

(9893) P.-H. GuiCHON 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le premier octobre 
présent mois, enregistré à Paris le six du 
même mois, folio 21, recto, case 7, par le 
receveur, qui a reçu six francs, double 
décime compris, 

11 a été formé entre: 
M. Jean-Baptiste R0UBO, avocat, de-

meurant à Paris, rue Rameau, 6, 
Et M. Henri-Emile LESSORE, proprié-

taire, demeurant à Paris, nie Breda, as. 
Une société en nom collectif pour l'ex-

ploitation d'un cabinet d'affaires. 
La signature sociale appartient a. cha-

cun des associés, qui signent chaeun de 
leur nom. 

La société est gérée conjointement ou 
séparément par chacun des associés. 

Le siège social est à Paris, présente-
ment rue Rameau, S. 

La durée de la société est fixée à dix 
années, qui ont commencé le premier 
oclobre présent mois. 

Pour extrait : 
(9882) LESSORE. 

cent soixante et. un, enregistré et publié, 
ayant pour objet l'exploitation en commun 
d'un fonds de'marchand decomestiblesen 
gros et en détail, situé à Paris, rue du 
Contrat-Social. 3, et dont la durée avait 
élé fixée à quinze années, du vingt- cinq 
mai mil huit cent soixante et un, 

Est et demeure dissoute à partir dudit 
jour quatre octobre. 

Ladite société n'ayant pas fonctionné, 
il n'y a pas lieu à liquidation et par con-
séquent à nommer un liquidateur. 

Pour extrait : 
GARNIER, 

rue llauteville, 3. 

Paris, le neuf octobre mil huit cent 
soixante-deux. 

Pour réquisition : 
(9892) GAtlMONT. 

D'un acte sous seiiv 
sept septembre mil huit cent soixMitë-
deux, enregistré, 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif a été 

tormee entre : 
Louis-Gabriel TROLLÉ, passementier 

a Pans, rue Reaumur, n» 23 
Et demoiselle Maria-Eléonore MARGE-

Rit, tabneante de coiffures, rue Saint-Denis, 268, 
- p™r le commerce de la confection de 
co'uurçs et labrication de chenilles ; 

Qu elle aura lieu sous la raison TROLLÉ 
f, .l" ù T

SO
U *

LÉ
"

E rue Réaumur, n» 23. et 
que M. Trama seul la signature sociale. 

Pour extrait : 
(9902)— TROLLÉ et Compagnie. 

Cabinet de P.-H. GUICHON, rue Neuve-
bamt-Eustache, U. 

^Par un acte sous signatures privées, 
fait a Pans le trois octobre mil huit cent 
-oixante-deux, enregistré, 

de-

Par acte sous seing privé du trente sep-1 tembre mil huit cent soixante-deux, en-
rcistré 

Privés, du vingt-} Gustave REV, négociant. 
Et Charles-Hubert U1ÎRVARD, opticien, 
Demeurant à Paris, le premier rue 

Saint-Denis, 311, le second rue Neuve-
Pigale, 5, 

Ont consliluê pour neuf années consé-
cutives, à partir du premier octobre mil 
huit cent soixante-deux, 

Sous la raison et la signature sociales : 
REY et C'", 

Une société en nom collectif pour le 
commerce de fabricant el marchand 
de moutardes, dont le siège a été lixé 
Nanlerre, rue de Paris, 10 et 12. 

La gestion et la signature sociales sont 
.dévolues aux deux associés, qui ne pour-
: ronl faire usage de la signature que pour 
les besoins de la société. 

Pour extrait : 
REY. 

(9897) BEUVARD. 

M. Léon DENNERY fils, négociant, 
S-".''?."1?.Paris' ™e de Mulhouse, A, 
Et M. Mayer FRANCFORT, nègoci 

demeurant a Paris, rue de la Tour-d vergne,5, 
Ont déclaré dissoute d'un commun ac-

cord a partir dudit jour la société de 
"ommerce en nomcollectifexistant entre 

oeiant, 
"Au-

Suivant contrat reçu par M" Chapellier 
el son collègue, notaires à Paris, le sept 
octobre mil huit cent soixante-deux, en-
registré, 

M. Hîppolyte GRISON, commis négo-
ciant en vins, demeurant à Paris, rue de 
la Tombe Issoire, 39, 

Et M. Ernest-Armand JALQU1N, repré-
sentant, de commerce, demeurant a Paris, 
rue de Rivoli, n° 8, 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif ayant pour objet le commerce 
devins et eaux-de-vie, pour compte et 
commission, dont le siège est à Paris, fi 
l'Entiepôi général des vins, rue de Cham-
pagne, pour une durée de dix ans à partir 
du quinze octobre mil huit cent soixante-
deux, sous la raison sociale GRISON et 
Ernest JALQU1N jeune. 

Les associés oui respectivement la si-
gnature sociale, mais ils ne peuvent en 
faire usage que pour les affaires de la so-
ciété; chacun des associés ne peu! enga-
ger la société qu'autant que l'obligation 
est relative à la société et inscrite sur ses 
registres. 

Pour faire publier ledit acte, tous pou-
voirs ont éle donnés au porteur d'un ex-
trait. 

(9898) Signé : CHAPELLIER. 

EXTRAIT. -
D'un acte sous seings privés, fait dou-

ble a Paris le quatre oclobre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré, 

Entre : 
M. DRAIN'-MAUGY, marchand de co 

meitih es, demeuiant i Paris, rue du 
Conlrat-Social.3 

fit M. BOURDON, marchand épitier, 
euxgouslaraUonmlàe^ENSBRÏ'^'^ls^1 à PwU> rue def "' Prouvai-

D'un acte sous seings privés, en date à 
Paris, du six octobre mil huit cent soi-
xante-deux, sur lequel est écrit : 

Enregistré à Paris, le sept octobre mil 
huit cent soixante-deux*, n» 329, folio 232, 
case 8. Reçu huit francs quarante centi-
mes deux décimes compris. Signé Beau ; 

A été extrait ce qui suit : 
La société de fait qui a existé entre M. 

Joseph ALGLAVE el M. Calixte DLCOM, 
pour la fabrication et la vente des choco-
lats, sous la raison JIL ALGLAVE el C", 
dont le siège social était a Paris, boule 
vard Sébasfopol, n» it, a, d'un commun 
accord, cessé d'exister depuis le dix-sept 
novembre mil huit cent soixante. 

M. Jli Alglave a été chargé de la liquida-
tion avec tous les pouvoirs nécessaires. 

Tous pouvoirs pour faire publier sont 
donnés au porteur d'un des doubles du-
dit acte. 

SOCIETE ANONYME. 

Etude de M" PASCAL, notaire à Paris, rue 
Grenier-Saint-Lazare, 5. 

CAISSE MUTUELLE 
des 

Assurances Coloniales. 
Société anonyme d'assurances mutuelles 

contre l'incendie pour l'Algérie et les 
Colonies Françaises. 

Établie à Paris, rue de Richelieu, 27. 

I. — DÉCRET. 
NAPOLÉON, 
Par la grâce de Dieu et la volonté na-

tionale, Empereur des Français, 
A tous présents et à venir, salut : 
Sur le rapport de notre Ministre de 

l'Agriculture, du Commère,; el des Tra-
vaux publics ; 

Notre. Conseil d'Etat entendu, 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Art. f. 
La Société d'Assurances mutuelles con-

tre l'incendie formée à Paris, sous le litre 
de CAISSE JILTI ELLE DES ASSURANCES CO-
LONIALES, est autorisée, 
aéont approuvés les statuts de ladite so-
ciéié, tels qu'ils sont contenus dans l'acte 
passé le oix-neuf septembre mil huit 
soixante-deux, devant M' Pascal et son 
collègue, notaires à Paris, lequel acte res-
tera annexé au présent décret. 

Art. 2. 
La présente autorisation pourra être 

révoquée en cas d« violation ou de non-
exécution des statuts approuvés, sans 
préjudice des droits des tiers. 

Art. 3. 
La société sera tenue de remettre, au 

commencement de chaque année, au mi-
nislre de l'agriculture, du commerce et 
des travaux publics, au minisire de la 
marine et des colonies et au gouverneur 
de chacune des colonies où elle étendra 
ses opérations, un extrait de son étal de 
situation, arrêté au 31 décembre précé 
dent. 

Art. i. 
Notre ministre de l'agriculture, du 

commerce etdes travaux publics est char 
gé de l'exéculion du présent décret, qui 
se:apih ié au Bulletin des Lois, inséré 
au Moniteur et dans un journal d'annon-
ces judic'aires publié au chef lieu de çha-

| cune des colonies où la société aura l'in-
tention d'étendre ?es opéialions. 

Fait à Biarritz, le vLiul-deux septembre 
mit huit cent soixante-deux. 

NAPOLÉON. 
Par l'Empereur, 

Le ministre de l'agriculture, du com-
merce et des travaux publics, 

E. ROtHER. 

« Lan mit huit cent soixante-deux, le 
« huit octobre, le décret impérial nul 
" Précède a été expédié par M" Louis-
« Marie-Edouard Pascal, nolaire à Paris 
» soussigné, sur l'exemplaire du journal 
« le Moniteur Universel paru le vinirt-
« sept septembre mil huit cent soixanfe-
« deux, à lui déposé pour minute,, sui-
« vant acte passe devant lui et son col-
« lègue, le neuf oclobre mil huit eent 
« soixante-deux, enregistré » 

Signé PASCAL. 

H. — ACTE OO.NSTJTCTIF. 

Par devant Ma Louis-Marie-Edouard 
Pascal et son collègue, notaires â Pat**, 
sous.-ignes, 

A comparu : 
.M. Louis-Antoine-Amable BARSE, an-

cien chef du contentieux de la Caisse gé-
nérale d£s Assurances agricoles, demeu-
ra1.'1, a Parls-Grenelle, rue du Gommer, o. 
58 Dis, tondalcur et direeleur provisoire 
de la sociélé formé ; ci-après. 

Lequel a exposé ce qui suit : 
Par acte passé devant M« Louis-Marie-

Edouard Pascal, et son collègue, noiairo 
a Paris, les vingt octobre mil huit cenl 
soixante et un et vinul mai s mil huit 
cent soixante deux, enregistré, le corn pa-
rent et plusieurs propriétaires réuni» 
dans la vue de fonder a Paris une soci îtê 
d assurances mutuelles contre, t'iujendie, 
pour l'Alïérie et les colonies françaises 
sous le titre de : Caisse mutuelle d'us As-
surances coloniale?, ont arrêté les sto-
tuts destinés à la régir. j£Çï^ 

Parle même acte, les fondateurs'Mit 
donne tous pouvoirs à M. Bartfe, à l'éiïSt 
de suivre auprès du gouvernement la de-
mande en autorisation de la société, faire 
a cet effet toutes démarches, présenter 
tous mémoires, faire faire tous actes cnni-
plementaires, faire faire également toutes 
publications l^ales et autres. 

Aujourd'hui, le comparaot, agissant en 
vertu desdits pouvoirs, déclare arrêter 
ainsi qu'il suit la rédaction définitive des 
Statuts de la société. 

CHAPITRE PREMIER. 
Formation, objet et durée de la société. 

Art. 1". 
U y a Société d'Assurances mutuelles 

, entre les propriétaires de valeurs m 
l lières et immobilières situées dans 
1 possessions françaises d'ontre-mer, ui 
ont adhéré el ceux qui par la séfite adhé-
reront aux présents statuts. 

An. 2. 
La société aura pour tilre et dénnmina. lion : 
CAISSE MUTCELLE DES AssrRANcrs CO-

LONIALES. 

Art. 3. 
Elle aura son sié^e à Paris, et un domi-

eue élu dans chacune des colonies où aiW 

moni-
i l es 
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fin lionnera. 
Art. ». 

Chacune des colonies aura une oaw. 
■Sparée avec ries Innds p irticulars, et 
pouna avoir un tarif spécial. 

Art. S. 
La sociélé a pour objet (l'établir, entre 

ies membres une assurance mutuelle 
tonlre l'incendie. 

hiic garantit ses assurés contre les ris 
iqu«« locatifs débnis par 'es articles 1733 
*t 1.31 du Code Napoléon, ainsi que cou 
trn les recours des voisins résultant des 
art i:<8i et 13*3 du même Co4. 

Elle a aussi pour obj t la K assurance 
Ait. 6. 

"L'assurance mutuelle s'appliqua: 
l" Aux immeubles par nature et par 

de linalion ; 
•2" Aux meuble--, marchandises, outilla-

gesindusl'iels, intrmnent agiicoles, bes 
tiaux. récoltes fabriquées on non l'abri 
quées, battues ou non battues, en meute 
ou en grange, bois, laiilis, futaies rési-
neuses ou non. cann s à suere et autres 
plantations sur pied ou détachées du sol, 
s i • r. mot aux objets mobiliers de toute 
nature. 

Art. 7. 
La durée de la soc iélé est fixée a trente 

ans, qui commenceront à courir de 1; 
date du décret d'autorisaiion. 

Avant ce h ru,e, la société pourra être 

Srorogêe d'une nouvelle période en vertu 
'une délibération de l'assemblée génê 

rate, prise conformément à l'article 74 
«tapres. 

Art. 8. 
La société ne sera constituée définitive 

jn nt dans chaque colonie où res caisse! 
seront ouvertes, soil successivement, suit 
simultanément, que du jour où it y aura 
une vali ur promise à l'assurance : 

*° En Algérie de quime millions; 
2" A la Këunion. à la Martinique et à la 

Guadeloupe, rie dix millions par colonie; 
3" El dans chacune des aulres posses-

sions françaises,de un million. 
Le conseil d'administration siégeant a 

Paris constatera l'accomplissement de 
le lté condition par un arrêté dont les 
directeurs coloniaux donneront, connais 
iance à chaque assuré de la caisse, ainsi 
qu'aux gouverneurs «taux préfets des co-
lonies dans lesquelles fonctionneront ces 
baisses, et dont le directeur central de la 
(Société devra faire parvenir une copie 
lant au ministre du commerce qu'au mi-
nistre des colonies. 

CHAPITRE II. 
Formation. — Durée. — Extinction 

du contrat d'assurance. 
Art. 9. 

La société n'assure pas contre l'incen-
die provenant d'un fait de guerre, d'é-
meute, fait militaire quelconque, de l'ex-
plosion des manufactures ou des maga-
sins a poudre, des usines à gai autres que 
«vlui qui est employé au (-naufrage et a 
l'éclairage, ni contre l'incendie prove-
nant (l'on treinbleuicni déterre, coup de 
vent, volcan, trombe, rnétéoie. 

Art. 10. 
Sont exclus de l'assurance les lingots 

«t monnaies d'or et d'argint. les dia 
niants, ies perles, pierreries, les billets de 
banque et t fiels rie commerce, les litres 
et contrats rie toute nature, les mariufac 
tores de poudre à tirer et de poudre ful-
minante, les fabriques d'allumettes et de 
«iuates.de produits chimiques inflamma-
bles, et de tous les objels mobiliers en 
dépendant. 

Art. 11. 
La société ne répond des dentelles, des 

cachemires, de l'argenterie, des bijoux, 
«les tableaux, des statues, et en général 
de tons les objets d'art ou précieux, soil 
mobiliers, soil immobiliers, que lorsqu'ils 
s ml spécialement désignés dans la police 
d'assurance. 

Art. 12. 
Elle ne doit au propriétaire, au loca 

taire, au voisin, aucune indemnité pour 
changement d'alimiemcnt, défaut de lo-
cation on de jouissance, résiliation de 
baux, chômage, ou toute autre perle non 
Matérielle. 

Art. 43. 
La société se réserve le droit de refuser 

à l'assurance tous les objets mobiliers et 
immobiliers qui, pour une cause quel-
conque, paraîtraient au conseil d'admi-
nistration no devoir pas être garantis par 
elle. 

Art. 14 
r L'rssurance peut porter sur la valeur 
totale des biens meubles et immeuble-
Voisins, ou mr une somme moindre, 
mais toujours déterminée, en spécifiant 
la portion de cette somme affectée au re-
cours de tel ou tel voisin. 

Art. 15. 
Aucune assurance sur un seul et même 

risque ne pourra excéder cent mille 
francs, tant que, la masse des valeurs as-
surées ne s'élèvera pas au-dessus du dou 
ble des sommes fixées en l'article 8 ci 
dessus, pour la constitution sociale. 

Ce plein s'accroîtra avec le montant 
des valeurs assurées:dans la proportion 
de un pour cent de l'excédant jusqu'au 
maximum de cinq cent mille francs, qui 
ne pourra être dépassé qu'en vertu d'une 
décision du conseil d'administration. 

Au-delà de ce maximum, des réassu-
rances devront être faites à des compa-
gnies, soit mutuelles, soit à prime fixe. 

Art. 16. 
Sont admissibles dans la société tous 

les propriétaires, usutruiliers, fermiers, 
locataires et autres personnes ayant un 
intérêt réel à la conservation des "immeu-
bles ou meubles proposés à l'assurance. 

Art. 17. 
La déclaration d'assurance est faite par 

la personne intéressée à la conservation 
des valeurs ou par son représentant au 
directeur colonial ou à l'agentpocal com-
missionné par le directeur central pour 
la circonscripti m dans l'étendne de la 
quelle sont situées les valeurs. 

Art. 18. 
L'assurance immobilière doit compren 

dre tous les bâtiments d'un seul tenant, 
et l'assurance mobilière tous les meubles, 
marchandises, bestiaux et récoltes renfer-
més dans le même bâtiment, toutes ies 
récoltes sur pied ou en meule qui se trou-
vent dans le même champ. 

Art. 19. 
î La déclaration d'assurance comprend 

Les nom, prénoms, profession et do 
Sicile du proposant ; 

La qualité dans laquelle il agit ; 
J La durée de son engagement ; 

L'espèce, la quantité, l'emploi, la classe, 
^estimation et la position des valeurs 
proposées ; 

La destination des constructions di 
verses, la nature des matériaux qui ,'a 
composent, l'état où ils se trouvent, fin 
dication des meubles, marchandises, in 
slruments, bestiaux et récoltes qu'elles 
contiennent et des constructions qui les 
avoisinent ; 

L'élection de domicile faite par l'adhé-
rent au domicile désigné pour siège local 
de celle des caisses à laquelle se rattache-
ra son assurance; 

Les risques locatifs ou de voisinage que 
le proposant voudra faire assurer. 

Art, 20. 
f* Le représentant de la société qui reçoit 
l'acte d'adhésion procède contradictoire-
ment avec 1'. dhérent à l'évaluation des 
objets proposés. 

Art. 21. 
L'estimation des risques locatifs doit 

être basée sur la valeur de l'immeuble et 
égaler au moins quinze fois le montant 
du loyer annuel. 

L'estimation de* risques de voisinage 
est laissée à l'ai prédation des propo-
sants, sans pouvoir, toutefois, excéder la 
valeur des objets voisins. 

Cette assurance ne s'étend pas au delà 
des immeubles et meubles contigus à 
ceux qu'occupe le proposant. 

Art. 22. -
Si la déclarotion est reconnue réguliè-

re, le comité local la déclare admise, sous 
la réserve expresse du droit de révision 
ou d'annulation appartenant au conseil 
d'administration. 

Art, 23. 
Ce conseil est tenu de se prononcer 

dans le délai de quatre mois pour les as-
surances de la Réunion ou des colonies 
plus éloignées, et de deux mois pour cel-
les des autres pays dans lesquels des 
«misses auront élé ouvertes. 

L'effet de l'assurance n'est nullement 
Suspendu, pendant le cours de ces délais, 
et le droit de révision, lorsqu'il s'exerce, 
n'a rien de rétroactif sur l'assurance de-
puis la signature de la police. 

Art. 24. 
Dès qu'une assurance est admise par le 

ïomité local, elle est inscrite sur le réper-

toire de la société, et il est immédiate-
ment délivré à l'adhérent une police si-
gnée par le directeur colonial, et portant 
le numéro de son inscription sur les re-
gistre. 

La police contient, outre les conditions 
spéciales de l'assurance, un extrait des 
présents statuts. 

Art. 25. 
Le sociétaire reçoit, pour chacune de 

ses propriétés non contiguës, une plaque 
qu'il doit faire apposer dans un endroit 
apparent. 

Le prix de la plaque est fixé à deux 
francs, et le prix de la police à trois francs 
cinquante centimes, outre le timbre. 

Art. 26. 
L'assurance n'a d'effet immédiat qu'a 

partir du lendemain, a midi, de la signa-
ture de la police par le directeur colo-
nial. 

Art. 27. 
A moins de stipulation fixant un ter-

me, les assurances sont contractes pour 
tou e la (Jurés de la société. 

Néanmoins l'assurance contractée ain 
si, peut être ré-iliée à chaque période de 
quatre ans, par le sociétaire ou la socié-
té, en se prévenant réciproquement six 
mois à l'avance. 

Le sociétaire fait sa déclaration au siège 
local par lui-même ou par son fondé de 
pouvoirs, et il lui en est délivré un récé-

La compagnie notifie sa déclaration 
par lettre chargée. 

Art. 28. 
La période de tout engagement s'ouvre 

le premier jour de l'année sociale qui 
suif l'engagement: on ajoute à cette pé-
riode les mois restant à courir de l'année 
pendant laquelle ce contrat a été formé. 

L'exercice commence au premier jan-
vier et finit au trcnle et un décembre 
suivant. 

Art, 29. 
Le contrat prend lin hors les cas pré-

vus par l'article 27 ci-dessus : 
1» Par la perte totale des immeubles ou 

des meubles assurés; 
2 ' Par la cessation de l'intérêt en vertu 

duquel l'assurance avait été faite par un 
tiers ; • 

3» Par vente, donation on tout acte de 
ransmission de la propriété de l'imineu 

ble ou des meubles assurés; néanmoins 
s'il n'en est pas donné connaissance * la 
direction coloniale, les effets de l'assu-
rance subsistent jusqu'à la fin de l'exer-
cice en cour.-; la déelaralion du nouveau 
propriétaire, qu il entend continuer l'as-
surance, doit êire conforme aux règles 
du présent chapitre, sur le mode à suivre 
pour former le contrat d'assurance; 

4° Par l'exclusion du socié aire, pro 
noncée en conseil d'administration pour 
défaut de paiement de la contribution, 
conformément au 5 2 de l'article 43 ci-
après, pour faili.le on déconfiture, à 
moins que l'assuré ne donne caution : 

5- Par la mort de l'assuré si ses héri 
Mers, dans le délai de trois mois, ne dé 
clarent par écrit vouloir continuer l'assu-
rance, ou si !e conseil d'administration 
ne n fuse pas leur déclaration; dans b 
cas où ces héritiers ne feraient pas une 
déclaration . l'assurance produhait ses 
effets jusqu'à la tin de l'exercice courant, 
si les val. urs garanties restaient dans les 
mêmes conditions. 

Art. 30. 
Le sociétaire qui aurait sciemment in 

duit en erreur la société sur les risques 
que courront les objets assurés, n'aura 
droit à aucuns indemnité. 

Il en sera de même de celui qui aura 
déclaré comme avant été détruits parle 
feu. des objets qu'il savait ne pas exister 
au moment du sinistre, de celui qui dis 
siotnle ou soustrait tout ou partie des 
objets sauvés, nu de celui qui a causé vo-
lontairement l'incendie. 

Art. 31. 
Tout changement notable dans l'assu-

rance est constaté par un acte qui de 
meure annexé à la police,et qui se nomme 
Avenant. 

Le prix de l'avenant est fixé à un franc 
cinquante centimes. 

Art. 32. 
Si, par suite de changements apportés 

à l'état des valeurs assurées, les risques 
viennent à changer de nature, l'assuré est 
tenu de le déclarer immédiatement à la 
direction coloniale, et sa contribution est 
dès ce moment, fixée suivant la classe à 
laquelle les immeubles ou les meubles 
sont reconnus appartenir. 

La soriété cl le sociétaire ont le droit, 
dans le cas où ils ne voudraient pas ac-
ccp'er cette modification, de résilier l'as 
surance par une simple notification. 

Art. 33. 
Faute par l'assuié d'avoir rempli dans 

le délai de deux mois cette, obligation, il 
résulte de son silence les effets suivants : 

1° Dans tous les cas où les modifica 
lions n'auront pas aggravé les risques, 

S'P y a augmentation de valeur des ob 
jets assurés, l'indemnité, eu cas de si-
nistre, n'est basée qoe sur la valeur des 
objets à l'époque de l'assurance ; 

Si le sinistre a détruil tn il ou partie des 
augmentations, il n'est dù aucune indem-
nité à ee sujel ; 

Si les objets assurés ont diminué de va 
leur, l'indemnité sera réglée suivant l'état 
de la valeur des objets au moment du si-
nistre ; 

2° Dans tous les cas où ks modifications 
auront aggravé le risque, il ne sera dû 
aucune indemnité en cas de sinistre. 

Art. 34. 
Si les immeubles par destination sont 

transférés dans un autre lieu, le socié-
taire est tenu de le déclarer, sous peine 
de voir réduire d'un dixième l'indemnité 
à laquelle il aurait droit en cas de si 
nistre. 

Art. 35. 
Le comité local a la faculté de faire, à 

toute époque, réviser, aux frais rie la so-
ciélé, les estimations, et de résilier l'as-
surance en cas de refus par l'assuré de se 
soumettre aux changements qui pour-
raient résulter de cette révision. 

Toutefois, le conseil d'administration a 
le droit de rapporter cette résiliation, en 
observant les délais fixés en l'article 24 
ci-dessus, et l'assurance continuera son 
cours jusqu'à ce qu'il se soit prononcé 
ou que les délais soient, expirés. 

Art. 36. 
Le sociétaire doit déclarer, lors de la 

formation de l'assurance, s'il est assuré à 
une autre société. 

ît ne pourra, pendant le cours de l'as-
surance, assurer tout ou partie de ses 
meubles ou immeubles à une compagnie 
sans faire la même déclaration. 

La société peut, en assurant les immeu-
bles concurremment avec d'autres com-
pagnies, s'engager envers te sociétaire, 
par une déclaration inscrit" sur la police, 
à le garantir contre la totalité des sinis-
tres, à la charge par lui de la subroger 
dans tous ses droits envers lesdites corn 
pagnies. 

Art. 37. 
Si les mêmes immeubles ou meubles 

sont garantis pour tout ou partie de leur 
valeur par d'autres Sociétés cononrrem 
mentavecla Caisse di | vsiurime'Culo 
niâtes, celle-ci n'inle. x ,*nt qoe pour sa 
pari dans l'indemnité du sinistre, calculée 
au prorala des diverses assurances por-
tant sur le même objet. 

Si les meubles ou immeubles incendiés 
étaient assurés pour la totalité de leur 
valeur par d'autres conipagniesen même 
temps que par la Caisse des Assurances 
Coloniales, celle-ci indemniserait l'assu-
ré, mais avec subrogation dans tous ses 
droits envers les aulres sociétés. 

CHAPITRE III. 
Contributions. — Réserves. 

Art, 38. 
A raison des circonstances particu-

lières exceptionnelles dans lesquelles la 
société est constituée, il sera perçu sur 
chaque assuré : 

1° Une colisalion temporaire pour frais 
matériels de premier établissement ; 

La première assemblée générale arrê-
tera l'état des frais matériels de nremier 
établissement, et fixera le chiffre et la 
durée de cette cotisation, qui ne pour-
ront toutefois dépasser un maximum de 
vingt-cinq centimes par mille francs de 
valeurs assurées, pendant une durée de 
cinq ans ; 

2° Il sera pourvu aux frais annuels 
d'administration et aux sinistres au 
moyen des cotisations dont les chiffres 
seront fixés chaque année par le conseil 
d'administration, et dont le maximum ne 
pourra dépasser les tarifs annexés aux 
présents statuts. 

La partie consacrée au paiement des 
frais d'administration ne pourra excéder. 

en Algérie, quarante centimes, et dans t 
b s aulres colonies, deux francs par mille 
francs de valeurs assurées. 

Art, 39. 
Les frais d'administration compren-

dront : . . , 
1° Les loyers des locaux nécessaires a 

l'administration centrale, les frais de bu-
reau. | l'impression des règlstreg circu-
laires, feuilles de déclarât! les polices 
et tous autres imprimés, les déboursés de 
correspondances, la rémunération du di-
recteur central. 1 s jetons de présence des 
administrateurs, bs indemnités de 
voyage et les émoluments des inspec-
teurs, enfin les traitements ou salaires du 
personnel; , . 

2" Les remises, traitements ou salaire» 
des directeurs coloniaux et de leurs 
agents, lesjelons de présence des comi-
tés locaux elles indemnités de déplace-
ment; 

3" Tontes les dépenses ayant les sinis-
tres pour objet, telles que Us déboursés 
de timbre, de pi rceplion, d'expertise, ou 
les frais judi.iaires. 

Art. 40. 
Il y aura un double fonds de réserve, 

l'un local destiné à suppléer dans les an-
nées calamiteuses à l'insurflsauce du 
f. n ls de prévoyance, l'autre général des-
tiné à créer un fonds commun à toutes 
les colonies. 

Art 4t. 
Dans chaque c. lome, l'excédant du 

fonds de prév»yance non absorbé parles 
sinistres serrira. pour les trois-quaris. à 
consumer la réserve, el pour un quart a 
former la réserve aéiiér.dc. 

Ai l. 42. , , 
Le maximum du fonds de réserve local 

est fixé : 
Pour l'Algérie, à quatre cent mille 

francs ; 
Pour la Réunion, la Martinique et la 

Guadeloupe, a trois cent mille francs; 
Le maximum du fonds de réserve géné-

rale est fixé à cinq cent mille francs. 
Les deux fonds de réserve «'augmente-

ront des intérêlsdes sommes déjàplacees. 
Art, 43. 

Les cotisations pour Irais d'administra 
lion ou celles destinées à former un fonds 
de prevojance pour le paiement des si 
nistres, se payent en totalité et par avance. 
On acquitte le montant de la première 
année en recevant la police el le. mon-
tant des annuités suivantes, le premier 
janvier. 

Si, dans le délai d'un mois à compter 
du jour fixé pour le versement, l'assuré 
n'a pas payé le montant échu de sa eon-
Iribution, l'assurance demeure suspen 
due et ne reprend son effet actif que le 
lendemain du jour où l'assuré s'est ac-
quitté. 

Pendant le cours de la suspension. 
l'assuré est, passible de l'application du 
paragraphe 4 de l'article 29 ci-dessus, 
outre les poursuites ordinaires en paie-
ment autorisées par la loi. 

Art. 44. 
11 n'y a pour la contribution aucune 

solidarité enlre les assurés ; tous les so 
ciétaires ne sont obligé' que jusqu'à con 
currence du montant de leur contribu 
lion, fixé dans la police. 

Art. 45. 
Lesvalcurs mobilières ou immobilières 

les risques Jocatifs el de voisinage, sont 
rangés par ela-ses el catégories diverses 
avec indication du prorata de la contri 
bution qui pourra être supportée annuel-
lement par chaque sociétaire, su'vant la 
nature el la destination de ces valeurs ou 
de ces risques. 

A't. 46. 
Un tarif indiquant le taux de la con 

Iributioii par mille francs de valeurs as-
surées, destinées à former un fonds di 
prévoyance pour le paiement des sinis-
tres, selon la classe et le degré de risque 
dans les limite» du maximum fixé aux ta-
rifs ci-annexé, sera dressé chaque année 
par le conseil d'administration, et rendu 
publie avant le commencement de cha 
que exercice. 

Art. 47. 
Le conseil d'adininislr ition pourra mo 

difler tous bsans le classement des va-
leurs et 1K taux des cotisa lions destinées à 
former un fonds de prévoyance pmir ies 
sinistres, mais sans qoe ces modifications 
touchent aux conditions des assurances 
précédemment contractées jusqu'à la fin 
de P ur période, indiquée à l'article 27 
ci-dessus. 

Art 48. 
Le produit des cotisations pour répara-

tion de sinistres dans chacune des diver-
ses caisses est exclusivemmt affecté à 
l'indemnité de» pertes de cette cais e. 

11 en est de même du fonds de réserve 
locale; on ne p ut l'appliquer à un au 
tre service ni à la réserve d'une autre 
caisse. 

Le fonds de réserve générale peut seul 
êlre affecté indifféremment à l'une des 
caisses particulières, mais seulement par 
une décision du eonseil d'administration, 
et lorsque la colonie qui réclamera ce se-
cours aura prouvé que. son fonds de pré. 
voyance et son tonds de reserve locale 
oui élé absorbés par les sinistrés, l'un en 
totalité et l'autre jusqu'à concurrence de 
moitié, d'après les articles 60 el 61 ci 
après. 

Art. 49. 
Dans chacune des caisses particulières 

le fonds de réserve locale est, employé 
indistinctement à la réparation des si-
nistres éprouvés, tant par les immeubles 
que par les objets mobiliers, ainsi qu'à la 
garantie des risques locatifs et de voisi-
nage dans la circonscriplion de ladite 
caisse particulière. 

De même le fonds de réserve générale 
est affecié sans distinction aux risques 
de toute nature éprouvés par les colo-
nies. 

Art, 50. 
Le produit des cotisations pour frais 

d'administration centrale et pour les dé-
penses de premier établissement, sera 
envoyé chaque mois par le directeur co-
lonial au directeur central dans la pro-
portion réglée par l'assemblée générale. 

Art. 51. 
Le fonds de prévoyance, au fur et à 

mesure des perceptions, sera versé en 
compte-courant dans la banque de cha-
que colonie. 

Les fonds des réserves locales ou celui 
de la réserve générale seront placés en 
rentes sur l'Etat. 

CHAPITRE IV. 
Paiement des sinistres. 

Art. 52. 
Aussitôt qu'un incendie se déclare, l'as-

suré doit employer tous les moyens pour 
en arrêter les progrès et pour sauver les 
objels assurés. 

La société tiendra compte des dégâts et 
des frais dont il sera justifié. 

Les frais de sauvetage sont supportés 
par moitié parle sociétaire et par la so-
ciété. 

Art. 53. 
Tout sinistre d'incendie, tout recours 

formé contre un assuré, doivent être dé-
clarés par lui ou en son nom, soit à la 
direction locale, soit à l'agence de la so-
ciélé, dans la commune où se trouvent 
les meubles ou immeubles assurés; il est 
donné récépissé de la déclaration. 

Dans les vingt quatre heures au plus 
lard, celle déclaration doit avoir lieu, si 
le sinistre est survenu, ou si le recours a 
élé formé dans le lieu de la résidance de 
l'agent. 

Pour les communes de la circonscrip-
tion,ce délai sera augmenté à raison d'un 
jourpour deux myriamètres et demi. 

L'assuré dont la déelaralion n'aura pas 
été faite dans ce délai, subira une rete-
nue d'un dixième de l'indemnité à la-
quelle il a droit. 

Si le retard de la déclaration excède 
nq jours, la retenue sera d'un cinquiè-

me; et s'il excède un mois, l'assuré sera 
déchu de tous droits à une indemnité, 
sauf le cas d'impossibilité constatée. 

i-vt. 54. 
Aussitôt que la déclaration lui est par-

venue, le directeur ou l'agent fait procé-
der à l'expertise du dommage, contra-
dictoirement avec l'assuré, qui appellera 
un expert à ses frais, à moins qu'il ne dé-
clare par écrit s'en rapporter a l'expert 
de la sociélé. 

En cas de dissidence, les experts nom-
meront un tiers qui sera tenu de se ren-
fermer dans la limite des appréciations 
des premiers. 

Si les deux experts ne tombaient pas 
d'accord sur le choix du tiers, la nomi 
nation en serait faite par le juge de paix 
du canton, à la requête de la partie la 
plus diligente. 

Les frais de ia vérification fait jyi 

l'expert de la société sernt supportés . 
moitié par le sociétaire et moitié par la j 

Art. 74. 
Lorsqu'il s'agit de modifications à in-

Art. 55. j troduire dans les riatuts et dans les la-
La sociélé se réserve le droit de faire' M*, de la prorogation ou rii-sol ition d. 

société 

réparer elle-même le donmage 
Mais si elle préfère indi ser en ar-' 

gent, elle ne peut êlre emie do payer 
une somme supérieure à la valeur assu-
rée et portée dans la polee. 

L'indemnilé ne doil jtnais excéder le 
dommage réel éprouvé. 

Art. 56, 
L'indemnilé sera lixéel'après la valeur 

d s immeubles et ineubfesuu moment de 
l'incendie. L'esiimalionh-s objets immo-
bili rs sera l'aile ne la nème manière. 

En conséquence, l'aeiuré sera lcnu|de 
justifier à la société, pf tous les moyens 
et documents en son piuvoiryle la valeur 
des immeubles et meulles qui étaient as-
surés au moment de l'incendie. 

Les objels subsistants resteront, après 
avoir été'es'imés au sociétaire, en déduc-
tion de l'indemnité. 

Art. 57. 
Si la valeur reconnue au moment du 

fiuislre est inférieure à celle portée 
dans lapotiise.il ne peut être fait répéti 
tion des contributions et frais d'assuran-
ces applicables à ta différence. 

Art, 58. 
Sur le vu du procès verbal des experts, 

et sur l'avis approbalif du comité loc il, 
le d recteur colonial paye immédiatement 
à l'assuré une part de la valeur du sinis-
tre, calculée d'après le-perles de l'exer-
cice connue au moment du sinislre 

Le conseil d'administration pourra , 
d'après une appréciation plus favorable 
à l'assuré, lui la're compter une somme 
plus forte à valoir sur Fon indemnité. 

Ce paiement partiel effectué, le socié-
taire sera tenu d'attendre le règlement 
proportionnel qui suivra la fin de l'exer-
cice. 

Art. 59. 
Dans les trois mois qui suivront l'expi-

ration de l'exercice, il est procédé à ce 
règlement pour cl aque colonie pur les 
comités locaux ; un nouveau paiement 
partiel est effectué suivant les ressources 
de la caisse particulière. 

Art. 60. 
Dans les trois mois subséquents, il est 

procédé à Paris ai règlement général et 
définitif à la chirrede l'exercice, et cha-
que ayant-droit r-ç.uit le solde de l'in-
'lemnité qui lui revient, soit au moyen 
des forces actives Je l'exercice, soit par 
un appel fait au fuids de réserve. 

Art 61. 
Si la colisaliou i» l'année pour sinis-

tres, autrement dit e fonds de prévoyan-
ce, ne suffisait pas pur solder intégrale-
ment tous les ayanisdroits du montant 
de leurs eslimalionsrespectives, il serait 
fail un prélèvement ur le fonds de ré 
serve local -, mais salement jusqu'à con-
currence de moitié (B ce fonds. 

En cas d'insulfl.-aicc, lant du fonds de 
prévoyance que de li moitié du fonds de 
réserve locale, il 6fa fait un appi 1 au 
fonds de, réserve gérérale, et jusqu'à con-
currence de moitié (B ce fonds. 

Enfin, dans le casoù ces diverses res-
sources ainsi que il paiement de nou-
velles cotisations, jusqu'à ce que le maxi-
mum de la Ct lisaiioi fixée par les tarifs 
annexé.-aux préseils statuts, aient été 
atteints, ne sufliraieit pas, l'indemnitéde 
chaque ayant-droit serait diminuée au 
centime le, franc, mi s sans que le déficit 
l ût être réservé surlVxercice suivant, ni 
être réclamé à la société. 

Art 62. 
Le paiement de l'iidemnité est fait à la 

charge, par l'assuré le subroger, jusqu'à 
concurrence du mettant de celte indem-
nité, la sociélé dans ses droits el actions 
contre les personnel responsables du si 
nistre. 

CHAPlfRE V. 
Administration de la Sociélé 

Artj 63. 
La société est représentée à. Paris, 

par l'assemblée géniraledes sociétaires. 
Elle y est administrée par un conseil 

et gérée par un diiecteur cenlral. 
Dans chaque coltnie et en Algérie elle 

agit, par un ou plusieurs directeurs c ■ 
loniaux, des agents et des comités lo 
eaux. 

f ' SECTION. 

A2semblée générale. 

Art. 64. 
L'assemblée générale est compesée des 

quinze plus l'orls assurés à chacune des 
caisses en exercice. 

Chacune des personnes appelées à 
faire parlie del'assemblée générale pour-
ra s'y faire représenter par un manda-
taire pris parni des personnes assurées 
ou non assurées. 

Tout mandataire, quel que soit le 
nombre de set procurai ions, ne pourra 
êlre compris d compté lors du vole que 
pour deux vois au plus, y compris la 
sienne s'il est mcmbie de l'assemblée 
générale. j 

j Art. 65. 
L'assemblée générale est présidée par 

un président ;OU le vice-président du 
conseil d'administralion. 

Elle nommé, à la majorité des suffra-
ges, un secrétaire et deux scrutateurs, 

i Art. 66. 
L'assemblée générale se réunit de droit 

au siège social i Paris, une fois par an, 
au mois de juin. 

Art. 67. 
Trois mois à l'avance, le directeur cen-

tral convoque, par la voie des journaux, 
et par lettres chargées, les membres de 
l'assemblée générale. 

Art 68. 
L'assemblée générale peut être convo-

quée extraordinaimnenl toutes les fois 
que le conseil d'administration le juge 
nécessaire. 

Art 69. 
L'assemblée génitale ne peut délibérer 

qu'autant qu'elle léunit le tiers de ses 
membres. 

Si le nombre ci-dessus indiqué n'était 
pas atteint par une première convoca-
tion, il en serait fait une seconde à qua-
tre mois d'intervalle dans la même for-
me, et en indiquant l'ordre du jour ar-
rêté préalablement par le conseil d'ad-
ministration, et la seconde réunion dé-
libère alors valablement, quel que soit le 
nombre des membres présents ou repré-
sentés. Toutefois, la délibération ne peut 
porter que sur les questions qui étaient 
à l'ordre du jour de la première. 

Art. 70. 
Pour être mise à l'ordre du jour, 

toute motion doit être motivée et propo-
sée e nq jours au moins avant la réunion, 
soit par le directeur central, soit par un 
administrateur, soit par cinq membres 
de l'assemblée générale, qui 'devront la 
signer. 

Art. 71. 
La délibération de l'assemblée géné-
!e oblige tous les sociétaires ou leurs 

avants cause. 
Art. 72. 

L'assemblée générale pourvoit au rem-
placement des membres du conseil d'ad-
ministration quand leurs pouvoirs expi-
rent. 

Elle nomme le directeur central et 
peut le révoquer, mais après l'avoir en-
tendu. 

Art, 73. 
Dans sa réunion annuelle, l'assemblée 

générale entend le rapport du directeur 
cenlral, examine et arrête définitive-
ment l'état de situation de la société, et 
le compte des recettes et dépenses so-
ciales del'annîe précédente ;elle délibère 
sur foules les propositions du conseil 
d'administration relatives à la modifica-
tion des statuts, à la fusion et aux trai-
tés conclus avec d'autres socié'.és ayant 
le même objet. Enfin, elle prononce sou-J 
verainemenl sur tous les intérêts de la 

la sociélé, de la fusion avec d'autres com-
pagnies, les décisions de rassemble gé-
néra e, pour êlre valables, doivent êlre 
prises dans une réunion composée de la 
moitié de ses membres, et adoptées pâl-
ies deux tiers des personnes présentes. 

Ces dernières délibérations ne peuvent 
è re mises à exécution qu'après avoir 
été approuvées par le gouvernement. 

Il' SECTION. 

Conseil d'administration. 

Art. 75. 
Le conseil d'administration est com-

posé de douze membres linilaires choisis 
par l'assemblée générale, parmi tous les 
sociétaires, et de six membres qui peu-
vent ê re pris par cette même assemblée 
parmi des personnesayanl des relations 
ou des intérêts dans les colonies , mais 
résidant en France. 

Les dix-huit membres du conseil d'ad-
ministration seront, autant que possible, 
pris en nombre égal parmi les sociétaires 
•t les personnes appartenant à chacune 
des colonies; ils sont renouvelés par tiers 
tous les ans el peuvent êlre réélus. 

La sortie des deux premiers tiers est 
renouvelée par la voie du sort. 

Eile l'est ensuite par l'ancienneté. 
Art. 76. 

Chaque année, le conseil [d'adminis-
tration nomme pour un an, à la majori-
té des suffrages, son président, son vice-
président et son secrétaire. 

Art. 77. 
Dans le cas où, dans l'intervalle de 

deux assemblées générales, le conseil 
d'administration se trouverait réduit 
moins de douze membres, par suile ri-
maladie grave, de mort ou de démission 
d'un ou plusieurs membres, il sera pour-
vu provisoirement au remplacement par 
les aulres, pour compléter le nombre de 
douze. 

Ce choix ne sera valable, d'après l'ar 
iicle 73 ci-dessus, que jusqu'à la premiè-
re réunion de l'assemblée générale. 

Les administrateurs ainsi nommés ne 
peuvent exercer leurs fonctions quepen 
dant le temps qni restait à courir à leurs 
prédécesseurs. 

Art. 78. 
Le conseil d'administration se réunira 

au moins une fois par mois; il pourra 
êlre convoqué exiraordinairement par le 
directeur cenlral et sur la demande d'un 
membre du conseil d'administration. 

Art. 79. 
Les délibérations ne sont valables 

qu'autant que cinq membres au moins 
sont présents; e'ies sont prises à la ma-
jorité des suffrages. 

En cas de partage, la voix du prési-
dent ou de celui qui le remplace est pré-
pondérante. 

Art. 80 
Les membres du conseil d'adminis-

tration n'encourent aucune responsabi-
lité personnelle et ne doivent compte que 
de l'exécution de leur mandat, 

Leurs fonctions sont graiuiles, mais 
ils reçoivent des j-i0ns de présence dont 
la valeur est déterminée par l'assemblée 
générale. 

Art, 81. 
Le conseil d'administration est spécia-

lement, chargé: f d'arrêter les condi-
tions des polices d'assurances et d'ap-
prouver la répartition delà portion con 
tlibulive à la charge des associés; 

2" De régler les états d'estimation des 
perles ; 

3" D'ordonner le paiement des dom-
mages; 

4" D'autoriser les poursuite? judiciai-
res et extra-judiciaires, de soutenu' tout 
procès, tant en demandant qu'en défen 
dant, et d'ordonnancer le paiement des 
frais qu'ils auront occasionnés; 

5° De transiger et de compromettre ; 
6" De staluer Bur foules les réclama-

tions ou difficultés qui pourraient s'éle-
ver en ce qui concerne la société : 

7" De surveiller la comptabilité, de 
vérifier et ar'êler les registres et les 
comptes présentés par le directeur cen-
tral ; 

8° De veiller à la stricte exécution das 
statuts et. des règlements; 

9" De faire,à l'assemblée générale d"s 
rapports sur la situation de la sociélé ; 

10" Dé nommer ls directeurs colo-
niaux, les membres des comités colo-
niaux et les agents d'assurances dans les 
colonies; 

I it Enfin de prendre toutes les mesu-
res d'administration qu'il croira utiles 
aux intérêts de la société et à sa prospé-
rité. 

Art. 82. 
Le conseil d'administration peut délé-

guer ses pouvoirs à Paris, à un comité 
pris dans son sein, composé d'autant rie 
membres qu'il y a décaisses en exercice, 
et chargé spécialement de surveiller la 
direction des affaires sociales. 

Un comité consultatif, attaché au con-
seil d'administration qui en nommera les 
membres, sera appelé par lui, chaque 
fois qu'il le jugera utile, pour donner 
son avis sur les difficultés et contestations 
administratives judiciaires et autres qui 
intéresseront la société. 

Art. 83. 
II pourra être attribué aux membres 

du comité de direction et du comité con-
sultatif une rémunération dont le chiffre 
sera voté par l'assemblée générale. 

Art. 84. 
Le premier conseil d'administration se 

compose provisoirement, et sauf approba-
tion, pour la première assemblée géné-
rale, de : 

MM. BLAGHON ; 

Le comte DE BOUILLE ; 

DE CHEVAKRIER ; 

Le comte DE DAX ; 

IMIIAUS ; 

LACROIX ; 

I Xli. « • ; 
Le baron DE LAREINTV ; 

MALAVOIS ; 

RETS 

ROBIN ; 

YALLÉ CLERC. 

Les personnes ci-dessus dénommées 
s'adjoindront pour compléter le conseil 
le nombre de titulaires et de suppléants 
nécessaires. 

Le renouvellement du premier conseil 
d'administration ne commencera qu'à 
partir de la troisième année de son en-
trée en fonctions. 

S' SECTION. 

Directeur central. 
Ar. 85. 

Toutes les opérations de la société sont 
conduites par un directeur central, sous 
la direction du conseil d'administration 
doat il exécute les arrêtés. 

Art. 86. 
Le directeur central est chargé spécia-

lement de faire renlrer les cotisations et 
de l'aire payer les indemnités en cas de 
sinislre, de signer la correspondance, de 
faire tenir la caisse, de faire mettre à 
jour les registres, d'amener les déci-
sions de l'assemblée générale à exécu-
tion, de convoquer les réunions et de 
préparer la matière des délibérations. 

La comptabilité sera établie de ma-
nière à représenter éonstammentet exac 

I société, et confère au conseil d'adminis-1 lement à Paris la situation des Dpéra-
iration les pouvoirs nécessaires pour les I lions faites dans les colonies. 

Icas qui n'auraient pas été prévus. I 11 donne tous renseignements et toutes 

communications aux sociétaires qui en 
demandent. 

Art. 87. 
U nomme, et. révoque tous les em-

ployés de l'administration centrale. 
Il propose à l'assemblée générale la 

fixation (ies rémunérations, trai.ements 
salaires et remises des administrateurs, 
directeurs, employés el agents de tous 

rades. 
Art. 88. 

Les actions judiciaires de la sociélé 
'exercent à la diligence du directeur 

cenlral, en vertu des autorisations du 
conseil d'administration. 

Art. 89. 
Le directeur cenlral assiste avec voix 

consultative aux délibérations de l'assem-
blée générale du conseil d'administra-
tion et du comilé centra'. 

Lorsqu'il est empêché ou en jcongé, il 
est rempla.é, sons sa responsabilité, par 
l'un des administrateurs ou des em-
ployés supérieurs désignés par lui. 

Art. 90. » 
Il ne contracte à raison de ses fonc-

tions aucune obligation personnelle ni 
solidaire, et il n'est responsable que de 
l'exécution de son mandat. 

Avant d'entrer en fonctions, le direc 
tcur central doit verser un cautionne-
ment de 5.000 fr. 

Art. 91. 
M. Louis Barse est nomme directeur 

central de la société, sauf confirmation 
par la première assemblée générale. 

4« SECTION. 

Directeurs coloniaux. 
Agents et Comités locaux. 

Art. 92. 
Dans chacune des colonies, ïl y aura 

un ou plusieurs directeurs coloniaux 
pour y recevoir les adhésions d'assuran-
ce, délivrer les polices, régler les sinis-
tres, payer les indemnités allouées, eu 
un mol, pour servir dans les lieux de 
mandataires à ta sociélé, et exercer son 
action dans leurs circonscriptions res-
pectives. 

Art. 93. 
Il sera élah!i,au chef-lieu de chaque cir-

conscription, un comilé local pris parmi 
les principaux assurés. 

Ces comités seront composés de einq 
à sept membres, et pourreut délibérer à 
trois. 

Art. 94. 
Les fonctions des membres composant 

les comilés locaux seront gratuites, mais 
ils recevront, comme les membres do 
conseil d'administialion, des jetons d' 
présence dont la valeur sera déterminée 
par l'assemblée générale. 

Ces fonctions dureront cinq années 
et seront renouvelables dans la première 
période; la sortie des membres aura lieu 
par voie de tirage au sort. 

Art. 95. 
Les comités locaux se réuniront tous 

les mois. el. plus souvent si le directeur 
coioniai qni assiste à leurs délibérations 
sans y voler le juge nécessaire. 

Leur mission consiste à refuser ou ad-
mettre les propositions d'assurances et à 
prononcer la résiliation des assurances 
en cours, d'après l'article 35 ci-dessus 
mais sauf le droit réservé au consei 
d'administration, d'après les articles 23, 
et 35 (les présents statuls, de prononcer 
par infirmalion, dans un délaidétermi 
né, lant sur l'admission que sur le rejet 
et la résiliation des assurances, 

Ait. 96. 
Les comilés auront un président et un 

secrétaire pris dans leur sein et nommés 
à la majorité des voix. 

Art. 97. 
Les directeurs coloniaux, les agents 

locaux et les membres des comités lu-
caux ne contractent aucune obligation 
personnelle ni solidaire: ils ne sont tous 
responsables que de l'exéoution de leur 
mandat. 

Art. '98. 
Avant d'entrer en fonctions, les direc 

leurs coloniaux doivent verser nn cau-
tionnement de trois milUe francs. 

CHAPITRE VI. 
Dissolution de la Société. 

Liquidation. 
Art. 99. 

Si, dans le cours de la durée de la 
société, la valeur des objets engagés i 
l'assurance ne s'élevait plus à la somm 
fixée par l'article 8 ci-dessus, le dlrëc 
leur central serait tenu de réunir l'as 
semblée générale pour y prononcer la 
dissolution. 

Art. 100. 
En cas de dissolution ou a l'expiration 

du terme pour lequel la sociélé est fon-
dée, si elle n'est pas prorogée, l'assem-
blée générale nommera les liquidateurs 
et leur conférera les pouvoirs qu'elle ju 
géra nécessaires. 

A partir de la dissolution, les obliga-
tions réciproques (les sociétaires cesse-
ront, et le compte de chacun sera réglé 
et soldé. 

Art. 101. 
Lors de la dissolution, les fonds placés 

seront employés à couvrir les frais de 
l'assurance dans la colonie où les opéra, 
tions de la société cesseront ; l'excédant 
sera employé en œuvres de bienfaisance. 
La répartition sera faite, dans ce. cas, 
par l'assemblée générale, sur la proposi-
tion dn conseil d'administration, avec 
l'approbation du gouvernement. 
. L'excédant provenant des réserves lo-
cales sera distribué aux établissements 
de bienfaisance existant dans chaque co-
lonie, et l'excédant de la réserve géné-
rale à des établissements de, bienfaisance 
eoloniaux. 

Dont acte, 
T'ait et passé à Paris, en l'étude de M' 

Pascal, notaire, sise rue Grenier-Sainl-
Lazare, n° 6, 

L'an mil huit cent soixante-deux, le 
dix-neuf septembre. 

Et après lecture faite, le comparant a 
signé avec les notaires. 

Ensuite est écrit : 
« Enregistré à Paris, 9e bureau, le 

« 20 septembre 1862, f» 90 r", c« 16, 
« reçu 2 fr., double décime 40 c.j si-
« gnéBoinet. » 

Signé: PASCAL, 

SOCIÉTÉ ANONYME. 
Etude de M- AUMÔNT-THIEVILLE, notaire 

à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 
n» 10 bis. 

IiA. RÉASSUHAUfCB. 

I. 
DÉCRET. 

P-t^a]a°'ràce de Dieu et la volonté na-
tionale, Empereur des Français, à tous 
présents et à venir. 

Sur le rapport de notre ministre de 
l'agriculture, du commerce et des trav aux 

^Vules articles 29 à 37,40 et 45 du Code 
de commerce; ;„:nDt 

Vu le récépissé, en date du 7 juillet 
1862, constatant le dépôt à la Caisse—es 
dépôts et consignations de o :ns du Ire-
sor nour une somme d'un million de 
frane^"i,000,ooo) formant le cinquième 
du capital social ; , 

Notre Conseil d'Etat entendu, . 
Avons décrété et décrétons ce qu. suit : 
\r V. La Société anonyme formée à 

Paris sous la dénomination de LA REAS-
SCIUNCÊ"Société anonyme de réassuran-
ts contre l'incendie, est autorisée. 

son approuvés les statuts de ladite 
société, ̂ qu'ils sont contenu..dan. 
l'acte passé le 15 septembre 1862, devant 

M- Aumont-ThiéviUe M . 

"un- iXécu.iw U s vi°l«liu?rrr* 

du comme ce e n de l'»Wc?H*3 

 "" "t greffe d!f.^j^(te«^ 
..«ci ue ponce, àlaelnmi se,ne 

merce et au m-effe n ? T ïmure de f„ u 

mercerie la Seine- dU h',bu^l » 

séré au MONITEUR e t aïîfl Ms Lo's in" 
joticesjudiciairesjour , d'annonces juu 

la Seine, et en 
dation au greffe 
merce de la Saine 

Fait à Biarr'-■mu, le 29 ,sePtembre ,8f, 

d
Par 

delagncu Inre ,i„.. 
— . . Par 'Enioerwiê Ltu-x. 
Le ministre de l'agricu?& , 

et des travaux publié ,duc0|Dmerc4 
S'gné : E. ROUHEB 

huit cent soixanlo a 
re. le décret^K&SSfc Je 

« L'an mil 
« n,,,f octobre? eXi^f ?n,e:<l« 
« précède a été expédié par R'»" 
« Ihiéville, notaire S Paris som^'fffi 
« un exemplaire légalà et enrW>«* 
« journal le MONITEUR BNIVS818^ S 
« «lu qualre oclobre mil u. EI" f<uil 
« xanle-deux, n» 277 à „ I cei" 
« minute, suivant aclP : ' "n,mie, suivant acte passéTSB "»»r 
« et son collègue, nota resl pla.w lu 
« jourd'hui enregistré Pa,'ls, ce-

■ Signé :AC:,ON-T.. 

STATUTS. 

Ont comparu : 

2° El M. Jules SPVCKET fnnrt/ * 
yoirs d'issurauces maritimes«Ie& 
1 incendie, demeurant à nn„ 
mmn^a„tàParls,ruede

S
V^

: 
Lesquels ont exposé ce qui «„jt. 
Par acte passé devant M. ' 

Thiéville et son collègueT notLto1* 
en date du Irerfle-uS mai 
soixante-un, ont été. arrêtés iJ81! W 
d'une sociélé ayant pour ot,t, 
rances contre les risques Ej?* 
co

Lar,icle 51 de cel statft^ 

« auprès du gouverne^enrifŒ 
« en autorisation, de prônes™ R S? 
.ficafiohs qu'ils AgMïïÏÏKft 

Le capital social, composé de mille,, 
bons, a ete entièrement souscrit, S. 
smxan e-quatorze par diverses personnes" 
et neuf cent vingt-six par MJI.LŒ 
Danel, Jules Snycket et Hirpolyle Barih? 
comme mandataires de cent soixarS 
onze souscripteurs, en vertu depiinvun 
authentiques annexés aux actes de sous-
criptions, suivant actes reçus par M-in 
monf-Thiévillc, notaire soussigné, el 2 
collègue, notaire a Paris, le dix-neuf mai-, 
dernier, le vingt-un du même mois le 
nremier avril suivant, le sept iludi! mois 
les neuf, quatorze, dix-huit et dix-neai 
dudit mois d'avril, le 18 dudit mois d'a-
vril, le dix-neuf du même mois, les dis. 
neuf etvingt-troisdu même mois, levingl-
Irois dudit, mois, le 25 du même mois.le 
vingt-six dudit mois, le premier mai sui-
vant ; toutes ces souscriptions contenant 
adhésion aux statuts et aux pouvoirs d 
dessus relalés. 

Par au Ire acte reçu rarle même notai-
re, L s qualre et cinq septembre dernier. 
enregistré, denx "es souscripteurs pn, 
priétaires de chacun quai aille ai-lions, i« 
sont désistés de qniuz« actions sur cha-
cune de leurs souscriptions, quiseto 
ainsi trouvées réduites à vinat-cuiq. 

Ces désist ments ont" été acceptés par 
les fondés de pouvoirs, et pur le même 
acte ces trente actions ont élé imméiia-
lement souscrites avec adhésion aux sta-
tuts et aux pouvoirs ci-dessus relalés. 

Et par un autre acte en date de* neuf, 
quatorze, dix-huit et dix-m-uf avril mît 
nuit cent soixante-deux, ont élé «ié.-fpnés 
pour former le conseil d'adininistraliuii 
provisoire de ladite société, les note* 
naîres dont les noms ■ suivent, lequel*, 
par ledit acte, ont accepté ces fondions. 

MM. 
uor/TAREL père(0#), ancien manutae-

tnrier, propriétaire, à Paris. 
BOTXTRY TAN ISSEISTETN, négociant, 

à Lille. 
DB BURSRArr ejf, propriétaire, avotnl, 

à Paris. 
CHEVALIER, Emile ingéuieur,àU-

DANEI, Léonard, manufacturier, juge 
au Tribunal de commerce, à Lille. 

DELATTRE, J.-R., propriétaire,s.» 
Le comte de LA GT/éRONKliM, pro-

priétaire, à Paris, . . 
LEOONTE, Charles, propriétaire.»111 

SCRIVE-WALLAERT. ancien manufse-
turier, propriétaire, à Lille. , 
Aujourd'hui les comparanU,jW 

en venu des pouvoirs ci-dessus.me»» 
nés, déclarent arrêl 
rédaction 
ciété. 

Illt""--

'il suit » ncsj idéclarenTarrêici' ainsi qu'il*1* 
rédaction définitive des statuts de la 

-Sa 
STATUTS. 

Formation et but de la sotie»' 
durée. 

Article premier. del 
II est formé entre les PrKciéié SJO-

actions créées (u-après. p" . de : U 
nyme sous la fe^M-*!* 
HÉASSCRANCE, soçiél éjoonw 
surances contre lltiiundie. 

siège de la
 8

ocW«>tlW*' 
Art. «-Le i 

société a pour objet; f anajieU< 
réassurer aux so ■ «es. > » 
.gères pari»' "cs "1f L m* 
.sent sur les pr P"* r et immobilières, tant <»n$j«djS 

La 
lie 

élran„-, 
rantisseu 

.'expl 
les dé; 

1-expiuMv...-4 vap( 
osion des chaudières^ 
;âU causés parlâtes 

Art. 4. 
., dégau causes gr-. , 

Toutes opérations autre que >f[t 
[fiées en l'article t «on. cillées en 1 article o -

interdites à la société. ■ -;. 
Le maximum des reas» d £ 

seul et même n MM ne «faSSm : 
cinq cent mille Irancs, i 6eUle 0 j. 
ciété peut réass e. ; „ « 
risque.jusqi à conçu'' its i/%g 
lions, à la charge par ei'^0* oK» 
su™ cinq' «rit 
qui exc 
Ces règle 
chandise 

„.l cinq . 
ïe'snes'apptiqf n^Pîrt ' . , 

Art.,5. "jjie 
L^urée de la société^

 (
^ 

années censée. Uve , . ca3de 
de l'autorisation, sau 
tion prévus par I are ^ 
Capital de la soiuéténsi-rt 

iullle ie* 
Art. 6. t 

lions de cinq ' »X|es Par froP°r 

suivantes. 

jinétair 
Moncc:'. 
tions 

ux, 'l5; P° 

,i né-rocianl, " 
'sS£t£. ,-ant - 1 
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Ve
'''«R Emile*. ingénieur, eflïVAlSBH'à Paris,irue delstfa-

denie""" „. (mit actions 
deJcf*4! t

0
ô ,rd, imprimeur, juge 

«-tribunal de commerce et 
»" . m, conseil municipal do 

12 

^"'"^acBicuraul; pour uix ac-

IK>n» - Jean-Baplisle, pro-
*Bl*?:; c demeurant à Paris, rue 

jetai"., .,. „„,,r ae-

W"' ,
IH

EIION, comte delà 
•'.Stère propriétaire, de-

67; pour 

Gué' 
«eut' 

■on m* 
lllt â Paris, rue Joubert, 

r cinq actions 
lWF^r Charles, propriétaire, 

Auguste , 

I*00 ! t'a Paris, rue Laffltte, 4; 
pe

"!,\i\ aclions 
f""r

P
 WAW-AERT , 

f* ; 11 .ire demeurant à Lille; 
>'IT plions * , 1 ' lr Hippolyle, inspecteur ge-

•^ de la Compagnie le So-
ïfd-MuwiiU Pans, Grande-
£ le Butignolles, l3„pot

F
si
t 

10 

10 

10 

actions- Jules, fondé de pou-
4 .

 (
 'assurances maritimes 

dé'meuranl à Lille; pour cinq ac-^ 

li0„"r»Tjx-MAi.rAiT , Charles, COP
„^ai,rd meurantà Lille; «ropriélaire 

^Su' orde la Banque de 
France, à Lille, y demeurant; 

^«ut'^olpne, notaire, 

«^ellcha...bre de corn-
,1e Lille, y demeurant ; 

ta 

10 

10 

nier 
merce 

10 
manu-

am-
; de Lille, y de-

TSSritf, memi're de la Ch, 
l,,v de oinmerce. 
meun.nl ; pour dix aclions 

SB
SROUSSEAUX. Louis, *, no-

,a-K
e
,m

l
-t..l.i'ea..c

l
nseil,enécal, 

prés dent de la chambre de» no-f.Ws de Lille, y demeurant ; 
pour sh actions 

MSOAMPS, Alfred , manufaetu-
ticr membre (L la chambre de 
(DOmerce de Lille, y demeurant; 
nom-quinze aclions 

joli 3LEZ-H0 VELACO.UE, Pierre, 
négociant, demeurant à Lille; 
pour wiigt-cinq actions 

TSBtET, Charles, directeur 
lie la Banque de France et pré-
sident du Tri) unal de commerce 
de Lille, y demeurant ; pour 
deux actions 

COLOMBIER, François, négociant, 
demeurant à Lille; pour dix ac-
tions 

AEiESAiLE. Gustave, manufactu-
rier, membre du conseil munici-
pal de Lille, y demeurant; pour 
cinq actions 

BKOHIERS, Florentin, ifc, manu-
facturier , administrateur ou 
Comptoir d'Escompte de Lille, 
y demeurant; pour dix aclions 

□IESPEI-TILLOY, Charles, ma-
nufacturier, jime au T ribunal de 
commei-cede Lille, y demeurant; 

v i pour dix aclions 
WALLAERT-MILLE, Auguste, ifc, 
^ manufacturier , juge suppléant 

au Tribunal de commerce de 
Lillej demeurant; pour cinq ac-

' tions 
TMIUERT-CRÉF?, Achille, ma-

noficturier, demeurant à Lille; 
pour cinq actions 

SISCAMPS, Auguste, manufac-
turai, demeurant à Lille; pour 
dix aclions 

MrEBVRB aÉRiOT.Théodore,^;, 
manufacturier, dem usant à Lil-
le; pour dix actions 

TAN DER STRAETEN-DESCAT, 

Clia; les, propriétaire, demeurant 
à Lille; pour cinq aclions 

Hall là. Séverin, négociant, de-
meurant à Ldie; pour dix ac-

' lions 
urcavRE, Jules, manufacturier, 

demeurant à Lille; pour cinq ac-
tions 

IBrEBVRB, Achille, manufactu-
rier, demeurant à Lille; pour 
cinq actions 

9E10BELLE-ST ALARD, Gustave, 
propriétaire, demeurant à Lille; 
pour cinq actions 

SOUZET, Désiré, négociant, de-
meurant à Lille ; pour cinq ac-
tions 

CATEL-BEGHIW, André, négo-
ciant, administrateur idu Comp-
toir d'escompte et membre du 
«tnseil municipal de Lille, y de-
nieurant ; pour dix aclions 

aOTJTRT-nAMENT, Désiré, pro-
priétaire, demeurant à Lille; 
Pour cinq aelions 

"ABACCi, Gaspard, propriétaire 
et censeur de la Banque de Fran-

Lille, y demeurant; pour 
d'x aclions 

Ï
»SC.AMP

S
_
crespej

.
>
 Adolphe, 

manufacturier, demeurant à Lil-
'«1 Pour dix actions 

«CHET-cATEl, Charles, pro-
Prtalaire.demeuranl ILille, pour 
S1* actions 

«IEEOKERE - PARVILLEE , 

,°"18, négociant, demeurant à 

ilZ, PCUI' dix aclion8 

e
f
„°s"P0RCHEz, Alphonse, in-

™>tr, demeurant à Lille; pour 
."^actions 

?oc!am
a
r

BAUD01[TX
'
Plerre

'
né

-

"Ôut*7"
M> A,

P
h

°™e. 
P«t ni' d?.meurant » Lille ; 

«TUH ?
ACTL0NS 

action, Ll!lei P°llr ciD1 

tair!
E

a
tCK

'
 A

™and, proprié-
A'irantà u"e;pour 

,0st
*—, Albert, 

à Lille; 

10 

25 

(i, ' meuranl 
roulions 

S*1». > 
*»UtUle;pour dix ac-

irantà" U!> Pariétaire, de-
« une» jjour deux ac-

10 

iO 

10 

10 

10 

10 

tout,!1""' demeurant 
Hideux actions 

... .Louis, docteur en méde-
à Lille; pour 

arelssa, propriétaire, 

tien 
"•m 

n^lai,
P
Ug"fe- bijoulier et pro-

,J"'ur,|
e
„: aen'eûrant à Lille: 

riei- • Eugène, 

gocianl, de-
pour dix ac-

mannfactu-

^«aTuie^ 

l^on, Lille
 ; pour lro

.
s 

CaB* r , 

*»»,» pour six ac-

"c, demeur demeura.n à 

Mons-en-Barœul (Nord); pour 
cinq actions 

CREEPEl, Félix, propriétaire, 
maire de la commune de Fiers, 
demeurant à Lille; pour qualre 
actions 

DESIGNE, Jules, professeur, de-
meurant à Lille ; pour une ac-
tion 

DELEZENNE, Charles, pharma-
cien, demeurant à Lille; pour 
quai rc aclions 

LEPÉBUP.E-GRÉGOIRE,Constant, 
fabricant, demeurant à Lille ; 
pour trois aclions 

BINAOXD, Florent, propriétaire, 
demeurant à Lille; pour cinq 
aclons 

HUMBERT-IERVILLES , Léon , 
manufacturier, demeurant à Lil-
le, pour trois aclions 

SCHOUTTETEN, Jules, manufac-
turier, demeurant à Lille; pour 
p ur quinze actions 

DUBOIS, I ouis-Muric,propriétaire, 
demeurant à Lille ; pour six ac-
tions 

EOtJcg, Auguste,marchande! pro-
priétaire, demeurant à Lille; 
pour deux aelions 

IEFEBVRE, Ferdinand, notaire, 
demeurant à Lille; pour cinq 
aelions 

BRICE, Louis, propriétaire, de-
meurant à Lille ; pour cinq ac-
lions 

DUBART, Adélaïde, renlière, de-
meurant à Lille; pour trois ac-
tions 

M»« DARRAS-DEMIllT, Eugé* 
nie-Eiisabelh-Tliérèoe, proprie-; 
taiie, demeurant à Lille; pour 
dix actions 

JOREZ, Isidore, propriétaire, 
commandant du corps des sa-
peurs-pompiers de Lille, y de-
meurai.I; pour dix actions 

LEFRANC^, Ju es, avoué, demeu-
ranl à Li le; pour quinze actions 

FLAIviENT-REBOïJir., Charles, ma-
nu l'aclui icr, demeurant à Lille; 
pour vingt aclions 

oncROCQ, Jean-Baptiste, notaire, 
membre du conseil d'arrondis-
sement, demeurant à Mareq en 
Barceul .iNord .; pour cinq actions 

BDSCH-3KARTIN, Paul, proprié-
ta re, demeurant à Lille; pour 
cinq actions 

SAMIN, Aimé, avoué, demeurant à 
Lille; pour cinq actions 

WYTTENBAcn, Frédéric, proprié-
taire, demeurant à Lille; pour 
cinq actions 

CURTIS, Samuel, négociant, de-
meurant à Lille ; pour une ac-
tion 

REMIT, Camille, propriétaire, de-
meurant i. Lille ; pour six ac-
tions 

VAKDAME, Ferdinand, brasseur, 
demeurant à Lille; pour deux 
aclions 

BOUDIN, Nicolas-Joseph, proprié-
taire, di meurent à Lille ; pour 
deux actions 

VANDAM£-BUISIME, Louis, pro-
priétaire, demeurant h Lille; 
pour cinq aclions 

VANDAIKE , Henri-Emile, bras-
seur, demeurant à Lille; pour 
trois aclions 

LECLERCQ, Edouard, notaire, de-
meurant à Lille ; pour une ac-
tion 

VISEUR, Eugène, négociant, de-
meurant à Lille ; pour quatre ac-
tions 

noaiu, Célina-Louise-Augustine, 
renlière, demeurant a Lille; 
pour deux actions 

DE PETYPAS, Justine, veuve de 
AlcxisMARESCAILlB DE COUR-

CEIXES, propriétaire, demeu-
rant a Lille; pour cinq actions 

FABRE, Honoré, propriétaire, de-
meurant à Saint-Uermain-en-
Laye ; pour deux actions 

Le comte Léon Le Bogue de GER-

MINY, propriétaire, demeurant 
à Lide; pour cinq actions 

VAN PETEQHEM, Charles, négo-
ciant, demeurant à Lille; pour 
une action 

■roossiu, Gustave, manufacturier, 
demeurant à Lille; pour cinq 
aciions 

HUMEERT, Emile, négociant, de-
meurant à Lille, pour trois ac-
lions 

LELEUX, Alexandre, imprimeur, 
demeurant à Lille; pour cinq 
aclions 

BUSCH, Gaspard, confiseur, demeu-
rant à Lille; pour deux aclions 

Nathalie LEMOINE, veuve de Fran-
çois MURVILLE, propriétaire, 
demeurant à Lille; pour six ac-
tions 

STEVERLYNCX-DELECROIX, Flo-
rentin, manufacturier, demeu-
rant à Lille; pour une aclion 

FABRE, Augus o, marchand, de-
meurant à Lille ; pour une ac-
tion 

Comte de GÉNEVIÉRES, Adolphe, 
propriétaire, demeurant à Lille ; 
pour deux actions 

DANEL-BIGO, Louis, propriétai-
re, demeurant à Lille; pour qua-
tre actions 

POTTEAU-D'HANCARDERIE, Ar-
mand, propriétaire, demeurant 
à Lille; pour cinq actions 

BERNARD, Louis, propriétaire,de-
meurant à Lille; pour une ac-
tion 

WERQUIN, Auguste, notaire, de-
meurant à Lille; pour une ac-
tion 

JUDE , Augusle-Henri , Commis-
saire-priseur, demeurant à Lille; 
pour une aclion 

YAETDERHAEGHBN, Joseph, doc-
teur en médecine, demeurant à 
Lille ; pour deux actions 

DENNIEL-BERIOT, Barthélémy, 
propriétaire, demeurant à Lille; 
pour six actions 

MALX.ET, Auguste, ife, proprié-
taire, demeurant à Liile ; pour 
deux actions 

BIGO, Emilie, veuve de Philippe 
BRIANSIAUX, propriétaire, de-
meuraut à Lille ; pour quatre ac-
tions 

Madeleine DÉSISTE, épouse de 
Sébastien BELLISCER, fabrican-
te, demeurant à Paris, rue des 
.Vieilles-Haudrieltes , 5 ; pour 
trois aclions 

IUCQ, Adèle, veuve de Ernest IA-

GRENÉB, propriétaire demeu-
rant à Paris, rue de Berlin, 3G, 
pour douze aclions 

DELARUE, Marin , aide-commis-
saire de la Marine, demeurant à 
Saint-Servan ( Ille-et-Vilaine) ; 
pour une aclion 

BERAUD, Jules, architecte, de-
meurant à Lyon ; pour une ac-
tion 

QUILBEP.T-ESTEVEE, Augustin, 
ijtf, membre du conseil général 
du département du Nord, maire 
delà ville d Orchies, y demeu-
rant ; pour cinq actions 

COUET, Claude, propriétaire, de-
meurant à Millery (Rhône); pour 
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15 
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10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

deux aclions 
AHGiflE-E, Berlrand, propriétaire 

à Sainl-Gaiidcns[tlautL-Gai onne); 
pour une aclion 

Le vicomte Ainédéc-André JIJIIO-

TAD DE GUERKE, propriétaire, 
demeurant il Paris, rue de Cli-
chy, -57 ; pour cinq actions 

Lame DAVID, veuv. de LUCE AK-

DUZE, propriétaire, demeurant à 
Lyon ; pour deux actions 

GILLES, Pierre, manufacturier, 
d meuranl à RoUtO : pour dix 
actions 

DAUDIER, Hector, manufacturier, 
président de la chambre de com-
merce d'Orléans ; pour quatre 
aclions 

FRANZONI, Thomas, propriétaire 
à Locarnet (Suisse) 

DAULLÉ, François, architecte 
en chef du ilépaitement de la 
Somme, demeurant à Amiens; 
pour une aclion 

SAINT-LÉGER, Edouard, négo-
ciant, demeurant à Lille; pour 
un« action 

REYNART, Edouard, propriétaire, 
demeurant à Lille; pour deux 
aclions 

CUVELIZR, Henri, négociant, de-
meurant à liaubouidin (Nord); 
pour cinq aclions 

PIAT, Henriette, veuve Eugène 
Blondeau, propriétaire, demeu-
rani à Lille; pour cinq actions 

DANSETTE, Hubert, îfc, manu-
laclurier, membre du conseil 
général du Nord, maire de la 
ville d'Armenlières, y demeurant; 
pour dix actions 

91AHIEU-DELANGRE , AligUSte , 
mauulactuiicr, demeurant à Ar-
meiniè-es; pour dix aclions 

CLARISSE-BEGHIH, Céles in, né-
gociant, (leine.iiant à Aimen-
tières; pour <!itf<j actions 

EOUSSEDÏAER , Henri , p.oprié-
tairc, demeurant à Arintiitières; 
pour une action 

CARY-SEL033E. Alexandre, pro-
priétaire, demeurant à Armen-
t-ères; pour cinq aclions 

DANSETTE, Hubert flis, rentier, 
demeurant à Armenlièrts: pour 
deux aclions 

LESAGE, Auguste, juge de paix, 
demeurant à Armenlières; pour 
deux an ions 

PARENT-LESAGE, Narcisse, sali-
netir, demeorant ù Armentlère» ; 
pour six aclions 

LEGENTIL, Ernest, propriétaire, 
demeurant à Douai; pour dix 
actions 

Romain-Ignace MALOTAU, comte 
de GUERNE îflf, conseiller à la 
Cour impériale de Douai, y de-
meurant ; pour sept actions 

Le baron «.liarles de WAREN-

GHIEM conseiller à la Cour 
impériale de Douai, y demeu-
rant ; pour cinq actions 

DUMONT, Louis, p.opriétaire, de-
meurant à Douai; pour cinq ac-
tions 

SODQUET, François, conseiller à 
la Cour impériale de Douai, y 
demeurant; pour cinq aclions 

REMT DE CAMPEAU, Edmond, 
propriétaire, demeurant à Douai; 
pour cinq aclions 

DE BAILLIENCOURT, dit COUR-

COL, notaire, demeurant a Douai; 
pour cinq actions 

DRUON, Edouard, notaire, demeu-
rant a Douai ; pour cinq aclions 

DOVILLERS, Louis, propriétaire, 
demeurant à Monligny (Nord); 
pour quatre aclions 

ROUZÉ, Charles, propriétaire, de-
meurant! Douai; pour quatre ac-
tions 

PAIX, Alfred, négociant, demeu-
rant à Douai;pour qualre actions 

PAIX, Edmond, négociant, de-
meurant à Douai, pour trois ac-
tions 

HANOTTE, Victor, entrepreneur, 
demeurant à Douai ; pour trois 
actions 

DUCLERFAYS, Louis, propriétaire 
et notaire honoraire, demeurant 
à Douai ; pour deux actions 

DEREYNIAC, Stéphanie, renlière, 
demeurant à Douai; pour une 
action 

PICOT, Léon, fabricant, demeu-
rant à Somain (Nord), pour une 
action 

CAILLIAU, Victor, banquier, de-
meurant à Douai ; pour une ac-
lion 

ERNOULT-B A YARD,François,ma-
nufacturier et maire de Rou-
baix, y demeurant; pour dix ac-
tions 

DAZIN-MOTTE, Clément, négo-
ciant, demeurant à Roubaix ; 
pour qualre actions 

DERVILLE, Louis fils, entrepre-
neur, demeurant à Roubaix ; 
pour cinq actions 

DEWARLEZ, Ach lie, architecte, 
demeurant à Roubaix; pour cinq 
actions 

DELESPIERRE, Martel, mécani-
cien, demeurantàRoubaix; pour 
deux actions 

CARLOS FLORIN, manufaclurier, 
demeurant à Roubaix ; pour une 
action 

Veuve MATHON-LEPERS, proprié-
taire, demeurant à Roubaix?; 
pour trois aclions 

VOUZELLE, Edouard, négociant, 
demeurant à Roubaix ; pour 
deux actions 

WIBAUX, Henri, fabricant, de-
meurant à Roubaix; pour dix 
actions 

LEFEBVRE,Emile,banquier,mem-
bre du conseil général du Nord, 
président du Tribunal de com-
merce de Valenciennes, y de-
meurant ; pour dix aclions 

DUFONT, Adolphe, ancien no-
taire, propriétaire, demeurant* 
Valenciennes; pour dix actions 

DESFONTAINES DE PREUX, 

propriétaire, membre de la com-
mission administrative des hos-
pices de Valenciennes, y demeu-
rant ; pour cinq aclions 

COPREAUX, Henriette, veuve de 
Pierre cuvil.LIER,propriftaire, 
demeurant à Tourcoing ; pour 
dix aclions 

MEURILLON, Charles, banquier, 
demeurant à Tourcoing; pour 
pour cinq actions 

LAURENT , Jules , propriétaire , 
membre du conseil général du 
Nord, demeurant à Tourcoing; 
une action 

BECQUART-HERBAUX, Emile, né-
gocianl, demeurant à Tourcoing; 
pour une action 

CANET, Jean-Baptiste, propriétai-
re, demeurant à Tourcoing; pour 
une action 

CANET-GILAIN, Jules, fabricant, 
demeurant à Tourcoing; pour 
trois aelions 

CROMBEZ, François», propriétaire, 
demeurant à Touicoing; pour 
six actions 

Philippe DELEPOULLB, François 
EtjRir fils et Constance DUR'IF, 
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associés sou la raison Delepoul-
le et Duril fabricants, demeu-
rant à Toui'oing; pour deux ae-

- tiom , 2 
DLRVAUX-VéïTZEL, Victor, pro-

priétaire , meuranl à Tour-
coing; pourjuat ro aclions 4 

BESTOKiBJSs.Anli.iiie, négociant, 
demeurant , Tourcoing,- pour 
une action l 

DEWAVRIN, inselme, négociant, 
demeu.au! à "oui coing; pour dix 
actions 10 

FRYS, Denis, pbpriélaire, démet;» 
rant à Tourcdng; pour trois ac-
tions 3 

GII AIN, Armani, fabricant, de-
meurant à Toircoing; pour trois 
actions g 

GSLAIN, Hènri, venVier, demeu-
rant h Tourcoing; pour une ac-
tion i 

HERBAUX-THIBEAUTS , Henri i 
négociant, demeurant i Totn* 

* coing; pour cinq aclions { 
HERBAUX-SION, Fidèle, manu» 

facturier , demeurant à Tour-
coing; ponr dois aciions 5 

JOMBART, Adolphe, propriétaire, 
demeurant à Tourcoing ; pour 
bois actions 3 

LEFERCQ, Jules, brasseur.derieu-
ranlà Uuesno}-i.sur-Deule(Nord); 
pour deux actions 2 

MAÏIÏON, Jules, imprimeur, de-
meurant à Tourcoing; pour une 
action j 

nSEURILLON-GHESTEM, André, 
propriétaire, demeurant à Tour-
coing; pour quatre actions 4 

DUTHOIT, Sophie, veuve de Fran-
çois ODOUX, rcnliéie, demeu-
rant à Tourcoing; pour trois ac-
tions 3 

POLIET-DURIEZ, Pierre, négo-
ciant, demeurant à Tourcoing; 
pour une a tion 1 

SIOEN, Louis, docteur en médeci-
ne,demeucant à Tourcoing; pour 
deux aclions 2 

VANZUYT, Alphonse, prote d'im-
primerie, demeurant à Tour-
coing; pour une'açtion 1 

GHESTEM LBPEXC2, Jcan-Bap-
lisfê, piopiiélaié, demeurant à 
Quesnoy-<u.--Utu.e (Nord); pour 
qualre aclions 4 

SAUVAGE, Henri, substitut du 
procureur imptrial près la Cour 
impériale de Do.ai, y demeurant; 
pour trois aiobus 3 

DEROUEAIX, Henri, propriétaire, 
demeurant ù "ourcoing ; pour 
huit aciions 8 

CARY, Stn**Vrt ingénieur, de-
meurant ? Paril, boulevard b'eaii-
marchi s, 22;w .rquatie actions 4 

DE JOGU. T , Jxuuilien î& , se-
crétaire uc légilion, demeurant 
à Paris, rue tu Bac, U3 ; pour 
cinq actions l 
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10 
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Total mille actions. 1,0C0 
k. t. 7. 

Le paiement di chaque action est ga-
ranti : 

1" Par le versenent en numéraire d'un 
premier cinquièue avant la promulgation 
du décret portail uutorisalion de la So-
ciélé ; 

2° Par l'obligation personnelle de l'ac-
tionnaire de vecs-r. s'il y a lieu, les qua-
lre autres cinquiimes, et ce, par cinquiè-
me au plus, dans les délais fixés par le 
conseil d'admini tration. 

Art. 8. 
Les versements ci-dessus se font, soil 

dans la cai-se sociale soit dans un éta 
blissemenl linamier désigné par le con-
seil d'a-imiiiisliaiion. 
. Les fonds de la société sont employés, 
soit eu rentes françaises .-ur l'Elat, en 
bons du Trésor, eu actions de fa banque 
de Franc, soit en obligations des che-
mins de-fer garâBtiej par l'Etat, en obli-
izalions foncières ou des villes el déparle-
ments, soil en acquittions d'imuieubii s 
Néanmoins la parue Ile ces fonds néces-
saire aux besoins du service qui sera tixée 
pur le conseil n'ad.pinistralion pourra 
lire déposée en compte courant dans un 
les établissements de crédit autorisés pai 

l'Etal. 
Art I 9. 

Conformément à farlicle 33 du Code 
de commerce, les aili nnaires ne sont 
passibles que de la ferle du montant de 
leur iutére. dans la sDciélé. 

Arl.10. 
Les actions sont nominatives. Elles sont 

lélachées d'un registre à souche et por 
lent un numéro d'oidre. 

Tout, actionnaire est tenu d'élire à Paris 
un domicile où tontes les n tificafions 
lui sont faites valablement. Aucun trans-
fert ne sera admis sans l'accoiiiplissemenl 
de cette formalité. 

Art 11. 
Aucun actionnaire ne peut posséder 

plus de vingt-cinq notions. 
Art 12. 

La transmission des actions s'opère par 
une déclaration de transfert (inscrite sur 
e.n registre tenu à cet effet. Le transfert 
est signé par le cédant et accepté par le 
concessionnaire on par leurs tfondés de 
pouvoirs. 

Art. 13. 
Aucun transfert ne sera admis îqu'en 

vertu d'une délibération du conseil d'ad-
ministratiôn, prise au scrutin secret, à la 
majorité des membres présents, à moins 
que l'acquéreurne (transfère en garantie 
une valeur équivalente ,au montant des 
actiObà en effets publics français, agréés 
par le conseil d'administration. Dans le 
cas de refus d'attmission, le conseil d'ad-
ministration n'est pas tenu de faire con 
naître ses motifs. 

Art. 14. 
Le directeur mentionne au dos du litre 

l'accomplissement de la formalité de 
transfert. 

Art. 15. 
Les actions sont indivises, et la société 

ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour 
chaque aclion. Dans le cas de décès d'un 
actionnaire, les héritiers ont six mois 
pour présenter un remplaçant ou dési-
gner celui d'entre eux qui deviendra titu-
laire de chaque action. 

Les nouveaux possesseurs doivent être 
agréés conformément aux articles ii et 
13; faute de satisfaire h ces dispositions, 
les actions sont vendues comme il est dit 
article 16, aux risques et périls des héri-
tiers ou ayants-droit, de l'actionnaire dé-
cédé. En cas de faillite d'un actionnaire, 
s'il n'a pas donné caution, le conseil d'ad-
ministration fait vendre ses actions con 
fonnément à l'article 16, sans qu'il soil 
b'-soin d'autres formalités qu'un simple 
avertissement adressé huit jours à l'avan-
ce aux svndics de la faillite. 

La faillite, le décès ou l'incapacité d'un 
actionnaire ne peuvent amener, dans au-
cun cas, ta dissolution de la société. Les 
héritiers ou ayanls-droil d'un actionnaire 
ne peuvent faire apposer les scellés sur 
les livres et valenrs de la société les frap-
per d'opposilion, ni requérir l'inventaire; 
ils sont tenus de s'en rapport r aux 
comptes arrêtés dans les formes prescri-
tes par les présents statuts. 

Art 16 
Si les actionnaires n'en* etumt pas les 

versements demandés par le conseil aux 
termes de l'article 7, la vente des actions 
pourra être ordonnée par le conseil U'ad-
mlnistratinn", sans qu'il soit besoin d'au 
cune notification ou autorisation Ces ac-
tions sont vendues par le ministère d'un 
«cent de change, aux frais, risques et pé-
rils de l'actionnaire, ou de ses représen-
tants, et le produit de la vente, ainsi que 
les rentes transférées ou les valeurs dé-
posées en garantie, seront affectées pur 
coiiipensatioii h ce, qui peut êlre dû à la 
wriélé; l'excédant, s'il s'en trouve, est 
remis à qni de, droit ; s'il y a insuffisant, 
la société poursuit le paiement de ce qui 
lui reste dû par tous les moyens de droil. 

Administration. 
Art. 17. 

La société est adminisirée par un con 
seil composé de neuf administrateurs et 

1 par un directeur, nommés par l'aisem 

blée générale. 
Art. 18. 

Chaque administrât, ur doit être pro-
priétaire de dix aciions au moins, les-
quelles sont inaliénables ptndant la du-
rée de- sis loin lions. 

Art- 19. 
l ès adminiSiraleors .-Prit nommés par 

l'.-issi mblée genéiàle di s actionnaires!la 
durée de leurs fonction- isl ne trois ans. 

Art. 20. 
Le conseil d'anniini.-tralion e-t renou-

velé pur tii rs. d'année en année. 
Les membres soilants, lors des deux 

premiers renouvellements, seront dési-
gnés par le sort. 

Les u ombres sorlanls peuvent toujours 
être réélus. 

Art. 21. 
Le consiil d'adiiiinir-trafiQU nomme 

parmi ses membres un président et un 
ficc-prêsidebti 

La dutèe de leurs fonctions est d'une 
anhéc. 

Us peuvent être réélus. 
Art. 22. 

Si le nombre des administrateurs vient 
i. descendre au-dessous de Sept, le con-1 coii'ii 
seil d'administralion nomme provisoire-
ment b s membres à remplacer, l'ass. in-
itiée générale procède h l'élection défini-
tive. Les admitiistt'aleurs ainsi nommés 
né restent en exercice que pendant le 
temps qui restait à courir à leurs prédé-
cesseurs. 

Art. U. 
Le conseil d'administration se réunit 

au moins line fois par mois. 
Pour qu une délibéaation soit valable, 

cinq membres au moins doivent assister 
au conseil. 

Les arrêtés seront pris à la majorité 
des membres or seuls; en cas de partage, 
la voix du président sera prépondérante. 

Le< délibérations du conseil d'admliill-
tr.ition seront transcrites sur un registn 
tenu à cet 1 fret, et signées par le prési 
dentel le secrétaire du conseil. 

Art. 1k. 
Lo conseil d'administralion représenet 

la société vis à-vis des tiers. 
Il désigne Chaque mois ou chaque 

quinzaine un des membres pour être de 
service. 

Il détermine la quotité des fonds i ap< 
peler sur le- cinquièmes restant à verseï 
par les actionnaires. 

Il détermine l'emploi des fonds appar-
t- nant à la sociélé, selon l'article 8. 

Il autorise tous retrails, transferts, 
aliénations de fonds, rentes et valeurs 
appartenant a la société. 

11 arrête les bases des contrats de réas-
surances. 

Il règle et arrête chaque année les dé-
penses générales de la société. 

11 nomme et révoque, sur la proposi-
tion du directeur, tous les agents et em-
ployés de la société. 

11 fine fous les traitements, avantages 
et salaires. 

11 arrête les comptes de la société, saut 
approbation de l'assemblée générale. 

Il convoque l'assemblée générale lors-
qu'il' le juge utile 

11 autorise les poursniles judiciaires, 
tant en deninnoant qu'en défendant. 

Il peut traiter, transiger et compro-
meitte sur tous les intérêts de la so-
ciété. 

li peut aussi substituer. 
Art. 25. 

Les transferts des rentes sur l'Etat, ou 
autres valeurs appartenant à la société, 
et les mandats, pouvoirs et proemati'-ns, 
doivint être signés par un administra-
teur et par le direeleur. 

Les tilres'd'actions de la société, ainsi 
que les actes d'achats et. de veilles d'im-
meubles, sont signés par le président nu 
le vice-présideilt du conseil d'adminis-
tration el par le directeur. 

Art. 26. 
Les administrateurs ne contractent, à 

raison de leur gestion; aucune obligation 
personnelle ni solidaire relativement aux 
engagements de la société; ils ne répon 1 
dent que de l'exécution de leur mandat. 

Art. 27. 
Il est alloué aux administrateurs des 

jetons de présence, toutes les fois qu'il.-
seront appe és au siège social pour le 
service rie la sociélé 

La val< nr des jetons sera fixée par l'as-
semblée générale. 

Direction. 
Art 28. 

L'exécution des décisions du conseil 
l'administration et la conduite des opé-

rations courantes de la sociélé sont at-
tribuées à un directeur et à un suus-di-
rerteur. 

Le directeur, ainsi que le sons-direc 
leur, sont nommés et peuvent êlre révo-
qués par l'assemblée générale des action-
naires. 

En cas de décès ou de démis-ion du di 
redeur, le sous-directeur le remplace 
sauf l'approbation de la première assem-
blée générale. 

Ils reçoivent un traitement fixe annuel, 
dont la quotité pour chacun d'eux esl 
arrêtée par l'assemblée générale des ac-
tionnaires, qui détermine aussi les autres 
avantages qui peuvent leur être ac-
cordés. 

Le directeur ainsi que le sous-directeur 
doivent être propriétaires au moins de 
cinq actions inaliénables, qui sontalfec-
fées à la garantie de leur gestion et res 
tent déposées à la société jusqu'à l'apure-
ment des comptes. 

Art. 29. 
Le directeur, ou en son absence le sous-

directeur, s'il y a lieu, assiste avec voix 
consullative aux délibérations du conseil 
d'administration. 

11 est chargé de l'exécution de toutes 
les décisions prises par l'assemblée géné-
rale et par le conseil d'administration. 

U effectue les receltes et les dépenses 
de la sociélé, il conduit le travail des bu 
reauv, règle el arrête les conditions par-
ticulières des réassurances. 

11 soumet au conseil d'administration 
les règlements de pertes et dommages, 
ainsi que les divers paiements à la charge 
de la société. 

11 propose la nomination et la révoca-
tion des agents et employés de la société. 

11 signe la correspondance générale et 
tous les acles de la société. 

Il opère immédiatement, s il y a heu, la 
contre-assurance des sommes qui excéde-
raient sur chacun des risques le maxi 
mum de garantie fixé par le conseil d'ad 
minislralion. si ce n'est sur marchandises 
flottantes et en entrepôts, conformément 
à l'article *, ainsi quo celles des risques 
qu'il ne croit pas devoir garder. 

Les actions judiciaires sont exercées au 
nom de tasociété, poursuites et dittgences 
du directeur. 

Art. 30. 
Par exception aux dispositions de 1 ar 

ticle 28' sont nommés, sauf continuation 
par la première assemblée générale des 
actionnaires, qui sera convoquée dans les 
trois mois de l'autorisât.on de la présente 
société: 

M llippolvle BAP.THE, directeur, 
Et M. Jules SPYCKET, sous-directeur. 

De l'assemblée générale. 

remplie, l'assemblée est de nouveau con-
voquée, à au moins quinze jours u'inl. r-
v. Ile, dans la l'orme prescrite par l'arll 
cle «11. Kl (Unis celle, nouvelle réunion elle 
peut délibérer, quel qoe soit le nombre 
les actionnaires pré en e et des hélions 
représentées, mais .•eiihment sur IH ob 
jcls portés à l'ordre du jour de 'a pre-
mière réunion et indiqués dans les li t-
tres de cu.ivoialion. 

Ail. 55. 
L'assemblée générale est oonvrquéé par 

le directeur, sur la décision dûConseil 
d'administration 

Elle 1 st pré-idée par le président ou 
par le vice président du Con.-cild'admi-
nistration. 

Lis deux plus foits nelionnaires parmi 
les membres présents son! de droit sera 
lateurs. Le bureau désigne le secrétaire 
parmi b> minibies rte l'assemblée. 

Lps,scrutateurs et K: secrétaire ne peu 
vent êtie pl'is parmi les administrateurs. 

Art. 38. 
L'assemblée générale se réunît dans le 

courant de. mai, chaque année, 
Le conseil d'administration lui rend 

lie des opérations, de la sociélé peu 
l'.nnA. ..„..,....1. T.Ou A.... . „ 

Lcpetletier, 8, (jT**»* provisoire (N" 7 
dU

|m sieur GIRARD i^iix-Louis-Marie), 
en maiehandifièïi çtuieuranl a 
Vendôme, 26 ; nonvi' e H. Me 

commiss, 
Paris, rue 
Ion de Pradou juge commissan fl M. 

riant l'année précedi-nïëi Son m, port 
imprimé 11 distribué aux actionnaires qyi 
le réclament. 

Art. 37. 
L'scsemblée statue sur la répartition 

des bénéfices d'après les comptes qui lui 
sont présenté* ainsi que sur les proposi-
lions qui lui sont faites. Ses décisions sont 
prises A la majorité des membres pré-
sents, excepté flans te cas où une majo-
rité .'bécialo est .equise par les présents 
statuts. 

Toutes les fois qoecihtj totafrlt ddmar;-
dent que les voix soient n cil-iSlit-S «u 
scrutin secret, ii v a Peu de le mire. 

Art. 38. 
L'assemblée générale nomme les admi-

nislraleufft & là' majorité des suffrages 
des membres présents et au scrutin. 

Art. 39. 
L'asemblée générale) peut être Convo-

quée BKtraordinairement par le conseil 
d'admini tration L'assemblée générale, 
convoquée exlraordinairenient, peut, sur 
la proposition du conseil d!admh)istra-
tion, adopter les modifications qu'elle 
juge utile de faire aux statuts, notamment 
t'augmentation du eapila! et la proroua-
lion de la durée de la sdciété. Ses déci-
sions, pour êlre valables, doivent être 
prises a la majorité des trois quarts dès 
actionnaires présents, possédant les deux 
tiers au moins des actions. Ces imidifiea-
tions doivent être soumises à l'approba-
tion du gouvernement. 

Toutefois, la société s'interdisant for-
mellement de faire des assurances di-
rectes, l'assemblée générale ne pourra 
cire appelée il modifier cette détermina 
tion. 

- Art. 40. 
Les lettres de convocation des assem-

blées générales doivent ftlre adressées an 
moins q inze jours à l'avance,.et indi-
quer l'objet de la convocation qui est, en 
■ utre, annoncée par un avis inséréégale-
ment quinze jours à l'avance dans les 
journaux désignés pour la publication des 
actes de société, conformément à la loi. 

Les décisions prises en assemblée gé-
nérale sont inscrites sur un registre tenu 
h cet effet et signé par les membres du 
bureau, ou au moins par la majorité 
d'en Ire eux. 

Une feu lie de présence, destinée à con-
stater le nombre des actionnaires pré-
sents ou représentés à rassemblée, et ce-
lui des actions qu'ils possèdent, demeure 
annexée à la minute du procès-verbal, 
ainsi que les pouvoirs. Elle est désignée 
par chaque actionnaire présent. 

Compte annuel et répartition des 
bénéfices. 

Art. 41. 
Les comptes de la société sont arrêtés 

au trente et un décembre de chaque an-
née. 

Art. 42. 
Sur le bénéfice net résultant du compte 

social, le quart au moins est mis en ré-
erve, jusqu'à concurrence de. la moitié 

du fonds social, el le surplus est réparti 
entre les actionnaires. 

Le fonds de réserve est placé en rentes 
sur l'Etat 

En cas de perles qui absorberaient les 
bénéfices réservés et entameraient le ca-
pital versé, jusqu'à concurrence nu 
lixième du fonds social, le conseil d'ad-
uinistration, en exécution de l'article 7, 

est tenu d'exiger des actionnaires un ver-
menl proportionnel pour couvrir le dé-

ficit. 
Art. 43. 

En cas de perle des deux cinquièmes 
lu fonds social, rassemblée générale 

pe -,1 prononcer la dissolution rte la so-
ciété à la majorilc fixée par l'article 39. 
La dissolution a lien de plein droit eu cas 
le perte des trois cinquièmes du fonds 
ocial. 

Pilier, rue Rivoli, M, sjnoic piov'sow»-
(N" 7(i9 du gr.i. 

Du sieur MA1IT1V (Benjamin), md fail-
li ur. demeui-Mii à Paris-Vaugirard, i.ran-
dè-iîue, n 164; nomme M. Girard juge-
con'imiss.iiic, el M. I caiflour. rue An "n-
«eTvaloire, so, rvndic provisoire fN" 77» 
du g!'.). 

Du sièurTIIlL (gammé), md forain, de-
meurant h Paris, tue Grammefiab iière. 6-, 
nomme M. Guibal jni;e-coinr>.is.-aire, et 
M. Lau oureiix. qoa'i l.cpellclier, S>, syn-
dic provisoire (N" 771 du gr.l. 

Des sieurs J. H; FLECI1Y et O», négo-» 
cianls. d, nieurant rue. des Lombards, 31; 
nomme M. Masse? juge commissaire, et 
M. Lamourenx, q--ai LepdWUer, s, syndic 
provisoire |N° 772 du gr ). 

Du sh ttf DEDDE fils, négociant, derneB-
rant à Paris, ffs nu Port-Saint-Ouen, 55 ; 
nomme M. Girard jirf*e commis-aire, «S 
M. Millet, rue Mazagran', %, syndic provi-
soire fN* 773 du gr.). 

Va -teor REY, négociant, demeararff â 
Paris, quai de la Gare-dTvry, 30; MrMW 
M. Girard jng'e.-CWnH.issaire, cl M. Cbe-
va lier, rue'Berlin Pwé«,9, syndic pro-
visoire (N° 774 du gr /. 

De la société MERC1EK, FOTJRNIER 
el O, fah. de bijouteries, dont le siéjjs 
est à Paris, rue de la Douane, 7, làdft* 
société composée de : 1" Louis■Alcipe' 
Mercier, demeurant, à Rio-Janiiro (We-
sil Ï2° Alexandre-Léon Fnurnier, demeu-
farit su sié^e social, 't d'un commandi-
taire; nomme M. Chartes Dcroourgues 
Juge-commissaire, et M. SaUtton, me €ha-
banais, 5, syndic provisoire (N" 775' dw 
greffe 1. 

Du sieur PASQUIEIt fils (Hlppniyle-Ar-
mand), fondeur en enivre, demeorant à 
PéfrisyfBe des Gravilliers, 18; nomme M. 
Meloil dé Pradou juge-commissaire, eï 
M. Héeaeif. ftfe ds Lancry, 9, syndic pro-
visoire (V 776 du gf.7 

Art. 31. 
L'assemblée générale représente 1 uni-

versalité des actionnaires. Ses_décisions 
sont obligatoire* pour tous, même pour 
les absents. 

Art. 3i. 
L'assemblée générale se compose des 

actionnaires qui depuis trois mois révo-
lus sont propriétaires dedeux actions au 

"cbaaue actionnaire a droit à autant rte 
votes qu'il a de fois deux actions ; toutc-
1-nis, le maximum.des voles accordes à 
un seul actionnaire est de cinq vote-
quel que soit le nombre d'actions dont il 
e»t propriélaire. ^ 

Les actionnaires qiii né peuvent assister 
en personne aux assemblées générales 
ont le droit de s'y faire représenter, 
pourvu que leurs fondés rie pouvoirs 
soient actionnaires de la société. Chaque 
fondé de pouvoirs peut représenter plu-
sieurs aclionnaires. 

Les suffrages de l'actionnaire représen-
tant seront augmentés de ceux des ac-
lionnaires représentés par lm ; .néan-
moins, un seul votant ne peut jamais 
avoir droit à plus de cinq suffrages. 

Art. 34. . 
Pour que les délibérations soient vala-

bles l'assemblée générale doit être corn 
posée de vingt membres au moins re-
urésentant la moitié du capital social. 

Dans le cas où cette couditiou n esl pas 

Dissolution et liquidation. 
Art. 41 

"Un an au moins avant l'époque fixée 
pour l'exoiratioo rte la société, le-actions 
naires, réunis en assemblée générale, dé 
nieront s'il y a lieu rte demander au gou 

vernemeut la prorogation de la société. 
En cas d'aû.rinative, la décision de la 

majorité, n'oblige pas la minorité, mais 
les actionnaires dissidents seront tenus 
d'accepter la part afférente à leurs action 
dans l'actif de la société tel qu'il résul 
tera du dernier inventaire. 

Art 45. 
Lors delà dissolution de la société,À 

quelque époque et pour quelque cause 
qu'elle advienne, le conseil d'administra-
tion convoque immédiatement l'assem-
blée générale. L'assemblée détermine le 
mode de liquidation à suivre, el nomme, 
s'il y a lieu, les liquidateurs, doutelle fixe 
le traitement et les pouvoirs. 

Art. 46. 
Les actionnaires sont tenus, sur la de-

mande de la commission de liquidation, 
d'effectuer les versements nécessaires 
pour opérer les remboursements jusqu'à 
concurrence de ce qui sera dû sur les 
aclions. 

Art. 47. 
A l'expiration de l'année qui suivra l'é-

poque où la liquidation aura été pronon-
cée, il sera fait un inventaire de la situa-
tion de la société. 

Le compte en sera rendu à l'assemblée 
générale, qui prononcera sur le terme de 
la liquidation. 

Art, 48. 
Les capitaux de la société ne seront ré-

partis aux actionnaires qu'après l'extinc-
tion des risques existants, de manière 
que, pendant toute leur durée, la société 
présente aux risques en cours une ga-
rantie suffisante des engagements pris 
par elle. 

Art, 49. 
Toute contestation à raison des affaires 

sociales, soit entre les actionnaires et la 
société, soit entre les aclionnaires eux-
mêmes, est jugée conformément à la loi. 

Dont acte : , 
Fait et passé à Paris, en l'étude dudit 

M' Auuiont-Thiéville, 
L'an mil huit cent soixante-deux, le 

quinze septembre. 
Et après lecture, les comparants ont 

signé avec les notaires. 
Ensuite est écrit : 
« Enregistré à Paris, huitième bureau 

le seize septembre mil huit cent soixanie 
deux, folio 68 recto, case t". reçu deux 
francs; double décime, quarante cen-
times ; signé Maillet. » 

(9903) Al'MONT. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE 

HOMlNATlilNif OB 9r!*D"€3. 

De la sociélé DUBOÉ so3u*3, modiste», 
rve Montmartre,48, composée de Jeanne-
Clémence Duboé et Ursule-Hortennn Du" 
hué, le 20 oclobre, à 12 heures |W» 1» 
du gr.); 

Du sieur COMPAGNAT (Charles), tenant 
lavoir public, r>»e de l'Oriltoi), M, Belle-
ville, le 18 oclobre, à 19 heures iN'7t8 
du gr.); 

Du sieur BAUDOUIN (Chartes-Adolphe;-
Ilciiri), loueur de voitures rte gtotié re-
mise, boulevard de Coure. Iles, », bi 1* 
octobre, à 12 heures (N' 758 du gr.l; 

Du sieur HOGUIER fils, nég. en lainét* 
canevas et tapisseries, boulevard SI Mac 
tin, 31, le 18 octobre, à 12 heures (N" 76» 
du gr.), 

Pâ«r assister à l'assemblée dans laqmUs 
ilî. le luae-commissaire doit les cmmUuer, 
lant sur h composition de l'état des créan-
ciers présumés qtté sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers porteurs S'e'Te*«ou d'endosse-
ments du failli n'étanï pas connus, sont 
priés de remettre au greffe ffUfi adresses, 
afin d'être convoqués pour lé» «jswbtées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 
Vingt jours, d dater de es jour, leurs aires 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des TOMPW o 
réclamer, MM. les créanciers : 

Du sieur SIMON (Thomas-Laurent-Jc^ 
seph), limonadier ambulant au village' 
Levallois. rue Gravel, n. 28, et rue Trezet, 
II, entre les mains de M. Millet, rue Ma-
zagran, n. 3, sjndie delà foitiile (N» 668 
du gr.l; 

Du sieur SCHNEIDER (Josepb), md *8 
grains et fourrages, rue de» Fossés SB-
Marcel, n. 71, entre les mains d* M. Ser-
gent, rue de Ctioiseul, n.6, syndte d* ta. 
faillite (N° 683 du gr.l; 

Du sieur MUSTEL lEcSmond), voitnricf-, 
quai Jemmapes, 2«o, entre les mains de 
M. Millet, rue Mazagran, 3, BJMS* île la 
l'aillile iN" 696 du ar.; 

Du 9ie.11 QUESNOT (Louis), md 5)0»-
cher à &t-Ouen, rue ne Paris, m, acfBel-
lement avenue de Hreteuil, n. 21. à Pana-, 
entre les mains de M. Bourbon, rue Hi-
clier. n. 39, syndic de la faillite fN° 16610 
du gr.); 

un sieur BOYER Urant,- md de vias h 
Puteai x vieille route de St-6ermain, 62, 
lieu dil le Chant de-Coq, cntrB les mains-
de M. Karb.il, boulevard SébastopoS, 23, 
. yndic de la faillite. IN* 702 du gr.i; 

De la société A. COUS1É et Ç; mds de 
vins en uros. avenue de 'loorvillc, n. 14, 
composée de Alexandre-Victor Cousté et 
François Laurier, entre les mains de M. 
Millet, rue Mazagran, n. 3, syndic de la 
faillite (N" 498 du gr.l. 

Pour, en coniormité di l'article 498 ûu 
Code de commerce, être procédé d ta lairi-
fication et à l'admission des citantes qui 
commenceront immédiatement après l expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal d* 
commeice de Paris, salle des assemUtea 
des faillites, MM les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 
De la D'^MONNOT (Pauline), mde de 

lingeries, rue Tailbout, 69, le 18 octobre, 
a 12 heures lN> 543 du gr.l; 

Du sie.ur BAUDOIN (.lean-Réné), grava-
lier, rue Neuve de Vanves, 7, \ augirard, 
le 18 oclobre, à 10 heures lit" 439 du gr.l; 

Du sieur 1.E3, tailleur, rue St-Marc, 30, 
le 20 oclobre, à 1 heure lN° 558 du gr.l; 

Du sieur LEFKVRK (André), maître pa-
veur, rue Claude-Villefaux, 3, le 17 octo-
bre , à 11 heures (K* 473 du gr.l; 

Du sieur DAUB1N (Joseph-Cyrille), pliait 
macien-droguistc, rue St-I)e.ius, 79, le 18 
octobre, à 12 heures (N' 607 du gr..; 

Du sieur PEYRAUD (Alexandre), md rie 
vins et liquoriste, rue d'Allemagne, 106, 
La Villetle, le 18 octobre, à 10 Heures («° 
570 du gr.); 

Du sieur GAESSLKR (Antoine), md de 
jouets d'entants, boulevard de Stras-
bourg, n. 21, le 18 octobre, à 1 heure (S» 
544 dugr.); 

Du sieur MANVOV aîné. lab. de malles, 
et objels de voyage, rue 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui-

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui le. concer-
nent, ies samedis, de dix à qualre heures. 

Failli les. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
Jugements du 10 OCTOBRE 1862, qui dé-

clarent la laillite ouverte el en /ixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur G AL AND (Charles-Louis-Jo-
se.phi, limonadier, demeurant à Paris, 
rue des Rosiers, 7; nomme M. Massez 
juge-commissaire, et M. Lamoureux, quai 

, ; ,. • .a du Petit-Car 
reau, 56, le 18 octobre, à 10heures (N°5i« 
dugr.). 

Pour être procédé, tous la présittence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification «t 
affirmation de leurs créances. 

N*TA. U est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour ies vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres a MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DEP1ERRE (Pierre), md char-
cutier, rue Auhry-le-!;oucl,er, n. 7, le 17 
octobre, à 10 heures (N" 19847 du gr.l; 

Du sieur VIDAL lits (Guillaume), md 
de nouveautés, rue Ce Rivoli, n. 13,1e 17 
octobre, à 10 heurts (N-12 du gr.l; 

Du sieur CHEVREAU iLouis Gaspard), 
Tabr. de modes, rue St-Marc, n. 17, le 50 
octobre, à 11 heuris (N» 444 du gr.); 

Du sieur DUSSARD1F.R (Pierre), md de 
vins, rue. St-Jacques, 229, ie 18 octobre, a 
12 hcores |K* 413 du gr.). 

pour entendre le rupp»rl des syndics sur 
l'état de la faillite el délibérer sur la ipr ■ 
rnulion du concordat, ou, s'il y a lieu, s en-
tendre déclurer en état d'union, tt, dans ce 
dernier cas, cire immédiatement consultés, 
tant sur les fuik de la gestion que sur l'u-
UlUt du maintien ou du remplacement des 
tundics : . 
'il ne sera admis que les créanciers vé-

rifiés et affirmés ou qui se seront tait re-
lever de la déchéance. 

LeB créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

Messieurs les créanciers du sic ur NEC 
KARSULMER (Siegfried!, md de denlelles-
r. rie Mulhouse. 7. sont invités à se rermr, 
le 17 oct., à 12 heures précises, au f ribue 
nal de, commerce, saile des asseiublée 
des créanciers, pour entendre le rappo-



1000 I GAZETTE OES TRIBUNAUX DU 12 OCTOBRE 1832 

de» syndics sur l'état de la faillite, et dé-
libérer sur la formation du concordat 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer or, 
état d'union, et, dans ce dernier cas 
être immédiatement consultés tant SOT 

les fails de la gestion que sur l'ulibb 
du maintien ou du remplacement det 
syndics. , , 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapporl 
des syndics (N» 16743 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur DE KENT-
'/INGER, banquier, rue de Marengo, n. 6, 
en retard de faire vôriiier et d'affirmé! 
leurs créances, sont invités à se rendre 
le 18 oct., à 12 heures très précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'athr-
înation de leursdites créances (N° 18764 
du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur GUIL-
LEBADD .François!, entr. de maçonnerie, 
r. d'Abbeville, 7, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont invités à se rendre le 17 octobre, a 10 heures 
très précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire, procéder à la véri-
fication et à l'affirmation de leurs dites 

créances. 
Les créanciers vérifiés et affirmés se-

ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné (M» 1U783 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur HIM-
RF.ItT (Louis-Ilonoré), ancien marchand1 

épicier, rue de Charonuc, n. 80, actuel-
lement faubourg Saint-Martin , n. 147,. 
en relard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 18 octobre, à 1 heure précise, 
au Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à ta vérilicàlion et à 
l'affirmation de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné (N» 209 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur GAGNANT 
(Noël), md et fabr. de galoches, ne des 
Dames, n. 72, Batignolles, sont invités a se rendre le 18 oct., a l heure très 
précise, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par le3 syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N* 
19704 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur CHINARDET 

jeune (François), fabr. de noir, boulevard 
des Amandiers, 12 (30- arrondissement), 
et. rue Oudart, 10, sont Invités a se ren-
dre le 18 oct., à 9 h. précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 
des fatllltes, pour, conformément à l'ar-
ticle 587 du Code de commercé, entendre 
le compte définitif qui sera rendu parles 
syndics le débattre, le elore et l'arrêter; 
leur donner décharge de leurs tonetions 
et donner leur avis sur l'excusabilité du 
t'a i 11 - , . , , .„., 

NOTA. Les créanciers et le faillit peu-
vent prendre au grell'e communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
19736 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la sociélé COGERV 
et C'% brasseurs, rue Moull'etard. n. 265, 
composée de Auguste Cogery et Nicolas-
Jules-Auguste Bisse, sont invités à se ren-
dre le 17 oct., à 12 h. précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformémenl 
à l'article 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre le clore el 
l'arrêter ; leur donner décharge do leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 

H621 du gr.). 

tillv). peuvent se présenter clez M. Saut-
ton syndic, rue aiabanais, pour tnn-
cher un dividende de 8 fr. sec. pour 100, 
unique répartition (N« 18699 lu gr.). 

MM. les créanciers vérifié et affirmés 
dusi ur Tripet, nourriss ttlW Suresnos, 
rue de ftùeil, 4 cl 0, et rue delà Hucbelte, 
n 21, peuvent se'préseiiterchez M. Bar-
bol syndic, boulevard Séiastopo , 22, 
Dour toucher un dividend de M Ir. 90 
c. pour 100, unique rôpariibn iN° 159 du 
gr.}. 

VENTES MOBILIÈRES. 

RÉPARTITION. 

•MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
de la société ENGLER et KKAUSS, émail-
leurs, Grande-Rue de la Glacière (Gen-

ASSEMBLËES DD 13 0CT1SRE 1862. 
DIX HEURES : Bonclieny, synd. — De-

souard, id. - Royer, ouxirt. - Leroux, 
id — Mayer, id.—Hervé.rlot. — Wel et 
C" id.—Fayard, id — Shllteld, conc— 
Gouguenheim et Co-urdroy, id.—Bu-
lard, id.—Hammel, reth. de compte.— 
Gouberl, id.—Tetot, id.-Callau.ll, id. 

ONZE HEURES: Delandre, ynd —Carbon-
nier, id. — Capoulade, clot. — Giroux 
aîné. clôt. ■ ' . ' 

MIDI : Haequin, synd.—Mmet, id.—four-
ré, id.—Clémencet, id.-Prand. ouvert. 
—Chapet, clôt— Maire,id,-»llirscli id. 
—Poiilot, id—Deudon, id. — Laurent, 
id.—Colin, conc. 

UNE HEURE: Minier et Gevand, synd — 
Sezzi«îné, id—Dueios et Lnubère, id. 
—Garmond, juvert.—Bry, clôt.—Bour-
geois jeune, id.—Dame veuve Poret do 
Destières, il.-Bourneuf, id — Margat, 
ij _ Buy, id.—Lemire, id. — Beneeh, 
conc—Leneteyer. id.—D"> Panieu id. 
—Lelaizam. rem. a huit.—Billen, id. — 
Lemaire, aflirm. après conc. — Lamy, 
redd. de tompte. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 
Le 12 octobre. 

A Boulogne^ place publique. 
Consistant en : 

7050—Glace, tables, chaises, fauteuils,etc. 
A la gare Saint-Ouen 

7031—Bureaux, chaises. v»ilure, machine 
à vapeur, mou'ins à broyer, etc. 

A Neuilly, place publique 
7052—Horloge, meubles, forges soufflets, 

élau, enc unie, ferraille, etc. 
A Genlilly, place publique. 

7033—Giaae, tables, chaises, etc. 
Mêmes lieux. 

7054— Buffet, tables, chaises, etc. 
Roule de la Révolte, 82, il Saint-Guen. 

7055— [Sureaux, pendules, matériel d'u-
sine à, vapeur, charbons, etc. 

Le 13 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires - Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
705G—Comptoir, appareils a gaz, glaces, 

pièces de velours, pantalons, etc. 
7057— Bibliothèque, volumes , pendule, 

bureaux, c.mapé, chaises, etc. 
7058— Billard, comptoir, tables, pendule, 

glaces, banquettes, etc 
7059— Ustensiles de boucherie, balances, 

commode, table de nuit, etc. , 
7060— Glaces, armoires, tables, chaises, 

fauteuils, et autres objets. 
7061— Comptoir, bureau, bancs, divans, 

glace, tables, chais9S, etc. 
7062— Table, bureau, chaises, serviettes, 

draps, ustensiles de cuisine, etc. 
7069—Pupitre, guéridon, commode, toi-

lette, chaises, noêle, etc. i 
Hue Vanneau, 33. 

7063— Armoires, pendule, fauteuils, bi-
bliothèque, tdaee, chaises, etc. 

A Batignolles, rue de Chartres, 2. 
7064— Armoire, corn m ode, chaises, glaces, 

tables, et mitres objels. 
Bue du Cbàteau-d'Eau, 22. 

7065— Armoires, lampes, glaces, chaises, 
pendules, tapis, laides, etc. 
Paris-Belleville,rué Jouyc-Rpuve, 3. 

7066— Ustensiles de marchand de vins, 
chantier de caves., etc. 

Chemin de rond», 41, barrière Blanche. 
7067— Echelles, fauteuils, tables, chaises 

glaces, et autres objets. 
Bue Boucher. 6. 

7068— Tables, chaises, chiffonnier, le tout 
en palissandre, etc. 

Le 14 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires - Priseurs, 

rue Rossini, H. 
7070— Cheminée, poêle en faïence, four-

neau de cuisine, chaises, etc. 
7071— Bureau plat, pupitre, cartonnier, 

pendule, console, etc. 
7072— 4 voilures sur roues el essieux, 6 

chevaux sous divers poils, etc. 
7073— Guéridon, canapé, fauteuils, glaces, 

chaises, el autres objets. 
7074— 2 pièces de soie moirée, 4 fauteuils, 

6 chaises, 2 candélabres, etc, 
7073—Meubles divers et autres objels. 
6076—Comptoir, rayons, châles, canapé, 

fauteuil, et autres objets. 
7977—Bureau,armoire, tables, commode-

toiletle. secréiaire, glaces, etc. 
7081—Buffet, table, commode, fauteuills, 

comptoir, chaises, eto. 
Rue de la Banque, 3. 

7078—Commode, tables, armoire,rideaux, 

descente de lit, gravures, etc 
7079-Bureauf

U
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moniums, ophicléidrs elc™"63- h«-

««O-UnfoTdc^^^!!-^.. 
très vitrées, tablés «i££mptolW, mtin 

Rue de la Fontaine ' 13 ^uw*^* 
7082-4 chevaux el doux' U,mèn?"Au,e«l. 

vers poils hors d'âgé, & sous ai, 
BuedesVienvAÙÙusi , '''.u Cinq armmres h „T.„.4SJ 7083- Cinqarm

i
:i,".st''ï'ÙM'i'n'*,J 

six toilettes, élagvros", i. i fé «Hu,r«i 
Rue Vanneau « 'etc-

7084-Forws, élauT e , m*', 
tables, chaises fTu'teuiUTetT* tmK 

Rue Vavin ù 
7085- Rillards. comptoirs ÏH. 

buffets, boutent Û;.n r of CHAIS
M, 

Boulevard de rSlf' 
089-Compiuirs, mesures 'r'98-
liqueurs, 2,000 bouteilles xlrt^ 

Avenue Montaigne, 29 et if1* 
-Bureaiiv o»„,«!i«.' TE01 »1. 7087- Bureaux, Œ 

machines, soufflet, outils ffi 'fatlIi 
RucSaiiit-Pierrc-AuiVln16.'610-

7088- Table, chaises poêle °U
el

, 
moire, commode, pendule, laS'*' 

Rue de Nemours iV pe' et«. 
7089- F.tablis, bois d'indusiric t„

M chaises, commode, canapé ù'p.i™'68. 
Rue Saint-Honoré 210 ,elc. 

7090- Billards, comptoirs, tfhïô-e hrfc! 
rets, glaces, chaises et autresobiîS*' 

Rue Rousselet « Jels-
7091- Presse, pierres, bureau v -t 

guéridon, chaises et autres objets. ' 

L'un des «êrants,""""* 

N. GuiLLEMARD. 

M"9 Cécile Martin, ayant demeuré rue Pa-
latine-Saint- Sulpice, ancienne domestique chez 
M™» veuve Meat Dufourneau, est priée de se pré-
senter en l'étude de M> Amy, notaire à Passy, rue 
Franklin, 12, pour une aSaire qui la concerne.! 

(5298) Sigué : DE BIRAGUE D'APRÉMONT. 

Vente» Immobilières, 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MWm A VERSAILLES 
Etude de M» Ctt. BAME4U, avoué à Versail-

les (Seine-et-Oise). 
Vente sur liciiation, entre majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance séant à Versailles, au Palais-de-
Justice de ladite ville, le jeudi 6 novembre 1862, 
heure de midi, en deux lots, de : 

i» Une MAISON bourgeoise sise à Versailles, 
rue de Noailles, 2, à l'encoignure de l'avenue de 
Paris- consistant en plusieurs corps de bâtiments 
élevés d'un rez-de-chaussée et de plusieurs éta-
ges, avec cour, remises et écuries. 

Mise à prix en sus des charges, 70,000 fr. 
Produit brut ordinaire, 5,000 fr. 
2° Une autre MAISON bourgeoise, 

sise à Versailles, rue des Bourdon-
nais, 35, consistant en plusieurs corps 
de bâtiments élevés sur cave, avec 
cour, jardin et dépendances. 

Mise à prix en sus des charges, 
Produit brut ordinaire, 2,000 fr. 

Total des mises à prix : 100,000 fr. 
S'adresser pour tous renseignements : 

fi A Versailles ; 1° A Me RAMEAU, avoué pour-

30,000 fr. 

suivant, rue des Réservoirs, 19 ; 
2° A M" Manuel, avoué colicitant, rue Saint-

Pierre, 1. .(3928) 

MAISON À PARIS 
Etude de M8 BIGOT, avoué à Paris, rue Sainte-

< Anne, 57. 
Vente sur surenchère, le jeudi 6 novembre 

1862, deux heures de relevée, en l'audience des 
saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 
au Palais-de-Justice à Paris, local et issue de l'au-
dience de la première chambre, 

D'une MAISON sise à Paris, boulevard d'En-
fer, 1, faisant l'angle des boulevards d'Enfer et 
Montparnasse, sur la mise à prix de 81,725 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris : 1° A M* BIGOT, avoué poursuivant, 

rue Sainte-Anne, 57 ; 2" à Me Lorget, avoué, rue 
Saint-Honoré, 362 ; 3° à M8 Guy, avoué, rue Ri-
chelieu, 15; 4° à M0 Garon, avoué, rue Riche-
lieu, 45. .(3929) 

MAISON A ROIIOGNE-SLR-SEINE 
Etude de M'POT'ïlER, avoué à Paris, rue 

du Helder, 12. 
... Vente sur saisie immobilière, le jeudi 6 novem-
bre 1862, deux heures de relevée, au Palais-de-
Justice à Paris, en un seul lot, 

D'une MAISON avec terrain, sise à Boulogne-
sur-Seine, rue Fessart, 47 (ancien 13), composée 
de deux corps de bâtiments, comprenant chacun 
unrez de-chaussée, un premier étage avec gre-
nier au-dessus; cour entre les deux corps de bâti-
ment. — Mise à prix, 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M° rOTTIEIt. .(3930) 

Fentes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

BELLE PROPRIÉTÉ DE NEUVILLE, 
située commune de Reigny, canton de Château-
meillant, à 18 kil. de Saint-Amand (Cher), sur les 
bords de i'Arnon. —Contenance d'un seul tenant, 
453 hectares 17 ares 45 centiares, à vendre par 
adjudication, même sur une enchère, en la cham-
bre des notaires de Paris, le 28 octobre 1862. 

Mise à prix : 180,000 fr. 
S'adresser sur les lieux, à M. Boucaud Rétif ; à 

Saint-Amand, à Mes Loyer et Cardoux, notaires ; 
A Bourges, à M. Gallictor, ingénieur civil ; 
A Paris, à Me FAISEiU-l.AVANNE, no-

taire, rue Vivienne, 55, et a M8 Massion, notaire, 
boulevard des Italiens, 9, lépositaire du cahier 
des charges. .(3915)* 

Ventes mobilières. 

FONDS DE C01ÏERŒ /ÉPICERIES 
Etudes de M" EAUGivKOV. avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 36, et de BI° tiK-
NABD, notaire à Paris, me Montmartre, 131. 
Vente aux enchères publiques, en l'étude et par 

le ministère de M9 BENAîSD, notaire, le lundi 
13 octobre courant, à midi, 

D'un FONDS de commerce d'épiceries, sis à 
Paris, petite rue du Bac, 20. 

25,000 francs d'affaires environ par an. 
Mise à prix : 500 fr. 

Et même à tout prix. 
S'adresser pour les renseignements : 
A (M8 EA UGKRON, aveué; à M" BENARD, 

notaire, et sur les lieux. (3933) 

FONDS ïïimtm LlTII(KiR\PIlE 
Etudes de M8 CASTAIGNET, avoué à Paris, 

rue Louis-le-Grand, 28, et de M8 PÉAN »E 
St-GIULES, notaire à Paris, rue de Choi-
seul, 2. 
Vente en l'étude et par le ministère de M8 

PÉAN DE St-GIELES, notaire à Paris, rue 
de Ghoiseul, 2, 

D'un FONDS de commerce d'imprimeur li-
thographe et de papeterie, sis à Paris, rue Cadet, 
18, avec l'achalandage, droit à la jouissance des 
lieux, matériel et marchandises. 

L'adjudication aura lieu le samedi 18 octobre 
1862, â une heure. 

Mise à prix : 500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A Me CASTAIGNET, avoué à Paris, rue 

Louis-le-Grand, 28, 
2° A M8 Lesage, avoué à Paris, rue Sainte-An-

ne, 22 ; 
3° A M8 Bujon, avoué à Paris, rue d'Hauteville, 

21 ; 
4° A M8 PÉAN DE St-GIIiLES, notaire, 

dépositaire du cahier des charges, demeurant à 
Paris, rue de Ghoiseul, 2 ; 

5° Et à M. Brugerolle, liquidateur à Paris, rue 
Saint-Honoré, 247. 13932) 

Les actions devront être déposées deux £ 
à l'avance. " ^«j* 

C'5 D'ASSURANCES GÉNÈRÀLÈS 
AVIS. 

MM. les actionnaires de1 la Comnacnt. 
d'Assurances générales (maritime S 
1 incendie et sur la vie), établie à Paris ri»? 
Richelieu, 87, sont prévenus que l'assemblée eé 
nérale pour reddition des comptes du 1« Sem« 
tre 1862, aura lieu le jeudi 30 de ce mois, à Z,, 
heures et demie très précises. 

L'ASSOCIATION GÉNÉRALE DES 
FAMILLES 

L'assemblée générale annuelle des actionnaires 
(propriétaires de cinq actions au moins; de l'As-
sociation générale «ies Familles, com-
pagnie d'assurance pour l'exonération du service 
militaire, se réunira au siège social, rue de l'E-
chelle, 5, à Paris, le 14 novembre prochain, à 
deux heures. 

Vif UTÎ\ VOYAGE A LONDRES. EnvoiTT 
TAliA \LLiJ prosp. pi. delà Bourse 11 

(5225) ' 

VITALINE-STOT 2:SP&S 
résultats. 9 rapports mM. Le fi. 20 fr Bo il. Sébas-
topol, 39 (près la rw Rivoli) et dans t. lés villes 

—_________„ (4641) ' 

ÉCLAIRAGE A LA ■ LLClLlÉI 
Nouveau liquide sans odeur. IÎCONOMIB 50 p. 100. 
Pour salons, bureaux, établissements publics ek 

COHEN et G8, rue d'Hauteville, 66, à Paris. 
Détail: MaisonLELONO, boul. Bonne-Nouvelle'31 

1 OES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étc 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par"!» 

BENZINE-COLLAS 
1 fr. i5c. le flacon. — Rue Dauphiné, 8, à Paris. 

Médaille à V Exposition universelle. 

51, rue Vivienne Eue Richelieu, 104. 

3e SERIE. SAISON ©'AUTOMNE 1862, 4e SÉRIE. 

500 
pièces TOILE G 

fil de main, pour Draps, largeur, 120 cent. 

2 fr. 

800 
pièces 01 de|main, pour chemises, largeur SO centimètres, 

1fr- 45 a 

ANCAIS 
vendus avec la garantie du fabricant pour*pur Cachemires 

DAMASSÉS, tout fil, 1» couverts, à 

tout fil; le mouchoir, à. 

CACHEMIRE 
LtlïlGiS et CARRÉS, fonds noirs, très belle qualité, 

a 

UM CHOIX IMMENSE »*! 

FECTÏÛÏl^ EM vmomB 
doublées en sole, ouatées, piquées, garnies de jai* 

UNE AFEAIRE CONSIDERABLE DE 

CALICOT D'ALSAC 
valant au prix actuel de fabrique I franc 

a 05 centimes 
' NOTA. De vastes opérations traitées par les VILLES» »E FIIOCE longtemps avant la hausse, leur ont permis d'offrir leur, immenses 
mente a des prix dont il serait impossible d approcher aujourd'hui a 40 pour cent près, même sur les lieux de production. 

larges rayures, des derniers arrivages, qualité extra, à 

à bouquets rouges, bleus, 4 faces, à 
55": 

francs 

^SSlKnregistréàParis le - Octobre 1862, IMPRIMERIB DB A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1RS 18 
Reçu deux fraucslquarastgcentunes. CerUSô lWerUon sQus tea. ' 18, 

assort 

Gr/TC*» 


